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Ces études viennent de paraître en langue allemandeo Les versions 

françaises sont en préparation 
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Dans le cadre de son programme d'études la Direction Générale de l'Agricul-

ture a confié à l "Institut fUr ~:-fclthrirtscha.ft an der Uni versi tat Kiel" une 

sérfè d'études relatives à l'agriculture et la -;JOlitique agricole dans cer

tains pays de l'Europe occidentaleo 

Les rap9orts sur l'Autriche~ le Danemark et la Norvège sont les premiers qui 

sont diffusés dans cette série qui vise 8. analyser l'évolution au cours des 

dix dernières années de la situation de l'agriculture dans les pays de l'~uropc 

occidentale dont le développement possible des relations avec la Communauté 

peut donner aux problèmes du secteur agricole une im9ortance de premier ordre. 

Dans m1 ~remier cha~itre sont dressées les grandes lignes de l'évolution de 

l'agriculture des trois pays au cours des dix dernières années ~ la produc

tion ct l'ap-provisionnement 1 les prix, la population active agricole~ le re

venui les structures 1 la situation financière, le commerce cxtéricuro 

Le deuxième chapitre retrace les lignes maîtresses de la poli-tique agricole 

objectifs~ politique de marché et de prix~ politique d'amélioration des st:ruc

turcs et attitude en matière d'échanges commcrcialeso 
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Les rapports traitent ensuite de façon analytique de la situation pour les 

princi~aux grouues de ~Jrodui ts (céréales 1 sucre ï pommes de terre~ viande~ 

produits laitiers, oeufs et volailles 7 produits horticoles) en examinant la 

prod"U..Gtionv les prix et.les mesures de soutien et le commerce ext€rieur. 
' _, r i . _. - , , -~ : ' • . . .. 

Pour le Danemark un char,>~ t';e est réservé à Ia' pê.6he t-an:dis ·-~uo 1 l' dn ·traite 

plus particulièrement les secteurs viti-vinicole ot forestier pour l'Autrichs-

.i~ ./pS6he; ~t} les-. fo~t-s r)m.~t_;l~ 'Nqrvè1;.è o ••• , 
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Un dernier ch::Lpi tre reprend les princi1_1ales caractéristiques de l'agriculture 

des trois pays en qu8~\;~n et les problèmes avec lesquels ils sont confrontés 

eu égard notamment aux efforts d'intégration économique européenne (Communauté 9 

Nordek) o 

Les ouvrages comprennent à la fin une liste bibliogranhiqu_~ 1 _.ainsi qu'une 

documentation ·statistique importanteo 
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AVANT-PROPOS 

Cette étude a été entreprise dans le cadre du programme d'études de la 

Direction Générale de l'Agriculture des Communautés Européennes et a 

été réalisée par l' 

Institut fUr Weltwirtschaft an der Uriiversit~t Kiel 

chargé de faire une analyse de l'agriculture dans certains pays euro

péens (Coordinateur de l'ensemble des travaux : Dr. Martin HOFFMEYER). 

Elle a été réalisée par Melle Diplom-Volkswirt Gerda SEIFERT. 

Ont participées aux travaux les divisions "Bilans, Etudes, Information", 

"Affaires agricoles concernant les accords d'adhésion et d'association", 

et "Affaires agricoles concernant les relations avec les pays tiers" de 

la Direction Générale d~ l'Agriculture. 

Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Commission 

des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nullement sur 

l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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1. L'évolution de l'agriculture et de la sylviculture autrichienne 

L'agriculture autrichienne est fortement marquée par les conditions natu

relles de production. Sur l'ensemble de la superficie du pays (8,3 mil

lions d'ha), 47% ont été utilisés à des fins agricoles en 1967 (1). Or, 

il n'y a qu'environ 36 % de superdicie exploitable exploités, le reste de 

la surface agricole étant constitué d'herbages alpestres et de prairies à 

litière (2). 60% environ de la superficie totale du pays peuvent être 

classés comme zone de montagne (3). La richesse forestière du pays appa

ratt dans le fait que 40% de la superficie totale du pays sont utilisés 

pour la sylviculture. 

La place de l'agriculture autrichienne dans l'économie du pays ressort des 

données suivantes : 

-malgré une tendance à la diminution, la part de l'agriculture et de la 

sylviculture dans le produit national brut a atteint 8 % (4) sur la 

moyenne des années 1965 à 1967; 

-malgré des départs constants de main-d'oeuvre de l'agriculture et de la 

sylviculture, ce secteur emploie encore à l'heure actuelle 20 % environ 

de l'ensemble de la population active (5); 

- l'agriculture et la sylviculture autrichiennes ont contribué de 1965 à 

1967 pour 13 %à l'ensemble des exportations nationales de marchandises, 

le bois et le liège représentant à eux seuls plus de la moitié (6). 15% 

environ des importations totales étaient constitués par des produits 

agricoles et forestiers en 1967 (7). 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 4) 

(5) 

(6) 

(7) 

cf • ta b 1 e aP n ° 1 • 

cf. tableau n° 5. 

R. Leopold, politique agricole dans : "Handbuch der Bsterreichischen 
Wirtschaftspolitik" (Manuel de la politique économique qutrichienne) 
édition A. Tautscher Vienne 1961, page 369. Cf. aussi les indications 
qui suivent dans ce même texte. 

cf.' t abl eau n ° 2 • 

Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1968. Vienne 1969. Partie consacrée aux ta
bleaux page 2 et suivante. 

+ Tableau n ° 5 

cf. tableau n° 6+. 
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Tableau n° 1 - Superficies globales et superficies exploitées dans les 

Lander autrichiens en 1967 (en pourcentage de la super

ficie globale) 

Superficie Surface agri- Superficie Autres super-

Land globale cole utile forestière ficies 

1 • 000 ha % % % 

Burgenland 380 60,6 27,6 11 '8 

Carinthie 946 43,5 45,2 11 '3 

Basse-Autriche 1. 874 56,1 36, 1 7,8 

Haute-Autriche 1. 2 05 53,4 35,4 11 '2 

Salzbourg 71 5 46,7 33,8 19,5 

Styrie 1 • 61 7 37,7 52' 0 10,3 

Tyrol 1.267 38,9 33,6 27,5 

Vorarlberg 261 53,2 26,8 20,0 

Vienne 44 38,2 22,8 39,0 

Autriche 8.309 47,3 38,8 13,9 

Source Annuaire statisti.que de la République Autrichienne, Vienne 
19ème année, nouvelle série (1968), p. 62. 
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La production agricole et forestière autrichienne a fortement augmenté 

pendant la période d'après-guerre. De 1958 à 1967, la production brute 

a augmenté en valeur nominale de plus de 40% (passant de 31.131 mil

lions de Sch), ce qui ne fait que 15% en valeur réelle (1). 

L'élément déterminant de cette évolution a été avant tout l'accroisse

ment de la demande sur les marchés intérieurs qui, il est vrai, n'a pas 

été aussi soutenue ces derniers temps (2). Pour les produits animaux, 

les conditions de marché ont été manifestement meilleures que pour la 

production végétale. Malgré une diminution des cheptels, la production 

animale a progressé de pas moins de 60 % environ, de sorte que la part 

de la production agricole et sylvicole est passée à 58 % (3). L'augmen

tation du rendement moyen en viande par bête a été par exemple de 10 % 
pour les bovins et de 7% pour les porcs (4). L'autre élément qui a pesé 

tout particulièrement sur l'évolution est l'accroissement du rendement 

moyen annuel en lait par vache laitière qui a été de 27 % de 1958 à 1967, 

passant à 3.030 kg, ainsi que celui du rendement moyen en oeufs par pou

le pondeuse qui a été de 54% passant à 191 oeufs par an (5). 

A la différence de ce qui s'est produit dans le secteur animal, de 1958 

à 1968, le volume de la production végétale a été, pour une large part, 

stationnaire (6). Tandis que la production de céréales n'a guère changé 

globalement, la production de légumes de grande culture et de vin a aug

menté alors que diminuaient nettement, d'abord la production de plantes 

sarclées et aussi celle de fruits. Le changement d'orientation qui s'est 

opéré en liaison avec cette évolution apparaît dans le rapport des va

leurs de production brutes des produits végétaux entre elles (7). 

( 1 ) Cf. tableau no 1+ et tableau n° 3. 

(2) Cf. tableau no 17 et les bilans d'approvisionnement pour les divers 
produits. 

(3) Cf. tableau no 2+. 

( 4) Cf. tableau no 42 et tableau no 43. 

(5) Cf. tableau no 49 et tableau no 57. 

(6) Cf. tableau no 3. 

(7) Cf. tableau n ° 4. 
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La production agricole et forestière autrichiennes 

de 1958 à 1967 (en% de la valeur de production brute 

de tous les produits agricoles et forestiers). 
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C'est ainsi que la part de la valeur de la production de pommes de terre 

et de betteraves sucrières dans la valeur de la production végétale est 

tombée de 18 %en 1958 à 14,6% en 1967 et la part de la valeur de la pro

duction -fruitière de 20,3% à 16,6 %. Par ailleurs, les pourcentages cor

respondants de la production légumière ont augmenté, passant de 10 % en 

1958 à 15,4% en 1967 et ceux de la production de vin aussi : 15,2% en 

1958 et 22 % en 1967. Quoique la part relative de la valeur de la produc

tion céréalière dans la valeur de la production végétale soit tombée de 

34% à 29 %, les céréales n'en restent pas moins la principale production 

végétale. Cela transparaît également dans la structure des surfaces cul

tivées. En 1967, les céréales n'ont été cultivées que sur 58% des terres 

labourables (53% en 1958) (1). De 1958 à 1967, les surfaces légumières, 

viticoles et mara!chères ont enregistré une augmentation, tandis que les 

surfaces labourées, ainsi que la surface utilisée à des fins agricoles 

ont dans leur ensemble légèrement diminué en Autriche (2). La part de la 

surface labourée dans la surface totale est tombée de 20 % en 1958 à 

18,6% en 1967. Les ~utres surfaces et la superficie forestière ont en re

vanche légèrement augmenté depuis 1958. L'augmentation de la superficie 

forestière est à imputer au reboisement des coupes à blanc et au boisement 

de sols marginaux. Ainsi, pour la seule année 1966, 4.393 ha de sols mar

ginaux (la plupart exploités en herbages extensifs) ont été boisés (3). 

Bien que la superficie boisée ait été étendue du fait des boisements, le 

volume de la production forestière n'a guère changé depuis 1958 (4). Comme 

par ailleurs les hausses de prix des produits forestiers n'ont pas suivi 

l'évolution des prix des produits agricoles, l'importance relative de la 

valeur de la production forestière dans la production agricole et fores-

t i ère es t torn bée de 1 9 % en 1 9 58 à 1 4, 4 % en 1 9 6 7 ( 5 ) • 

(1) cf. tableau n° 6. 

(2) cf. tableau n° 5. 

(3) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport sur la si
tuation de l'agriculture autrichienne en 1966, conformément à l'ar
ticle 9 de la loi agricole, BGBl n° 155/1960. (ci-après dénommé rap
port sur la situation de l'agriculture autrichienne en 1966). Vienne 
1967, pages 28 et 39. 

(4) cf. tableau n° 3. 

(5) cf. tableau n° 2+. 
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b. Prix 

La situation du revenu des agriculteurs est déterminée non seulement par 

l'évolution du volume de la production mais encore par celle des prix des 

moyens de production et des quantités de biens produites. Les prix à la 

production pratiqués en Autriche sont montés de 27% de 1958 à 1967 (1); 

en 1968, ils ont cependant baissé de 4% par rapport à l'année précédente. 

Le gouvernement a réduit cette année là les prix du blé et du lait pour 

stopper les excédents d'offre sur ces marchés (2). 

A la différence des prix à la production, l'indice des prix des moyens de 

production, au sens le plus large, a accusé une tendance à la hausse inin

terrompue depuis 1958. De 1958 à 1968, il a augmenté de 53 %. Si l'on 

prend 1958 comme année de référence, le rapport de prix entre les prix des 

produits agricoles et forestiers et les prix des moyens de production uti

lisés par ce secteur s'est considérablement dégradé durant cette période. 

Qu'il y ait un écart de prix cela ressort aussi des données concernant la 

part en valeur nominale et en valeur réelle de l'agriculture et de la syl

viculture dans le produit national brut (3). Les pourcentages des valeurs 

réelles sont toujours supérieurs aux pourcentages des valeurs nominales 

correspondantes et la diminution des valeurs réelles au cours des années 

est un peu moindre qu'avec des données évaluées aux prix courants : part 

nominale en 1958 : 12,4 %, en 1967 : 7,9 %; part réelle en 1958 : 13,4 %, 
en 1967 : 10,1 %. Les prix des moyens de production ayant augmenté plus 

fortement que les prix à la production de 1958 à 1968, l'amélioration de 

la situation du revenu des agriculteurs autrichiens ne peut être imputée 

pour l'essentiel qu'à des accroissements de productivité. 

(1) cf. tableau n° 7. 

(2) cf. les commentaires aux chapitres concernant les produits respectifs. 

(3) cf. tableau n° 2. 
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Comme dans la plupart des pays industrialisés, le nombre des actifs dans 

l'agriculture et la sylviculture a diminué par rapport à l'ensemble de 

la population active. Ainsi, la main-d'oeuvre permanente, y compris les 

propriétaires expl9itants, a diminué de 37 % de 1951 à 1965 pour tomber 

à 804.400 personnes ( 1). La diminution de la main-d' oeuvre non permanen

te atteint même 51 %, de sorte que sa part dans l'ensemble de la main

d'oeuvre agricole et sylvicole est tombée à 17 % en 1965. 

Bien que la part des actifs agricoles et sylvicoles dans l'ensemble de la 

population active ait accusé une forte baisse pendant la période d'après

guerre (35% en 1950, 27 % en 1958, 20 % en 1968) (2), ce pourcentage est 

malgré tout relativement faible par rapport au niveau international. On 

admet même que malgré une industrialisation relativement forte, la popula

tion agricole diminuera assez lentement (3). Les raisons que l'on peut en 

donner sont ( 4) : 1. "la forte différence de structure des exploitations 

par classe de grandeur caractér1sée par une forte proportion de petites 

exploitations pratiquant la production intensive •• ", 2. les conditions 

géographiques défavorables qui exigent beaucoup de main-d'oeuvre, surtout 

dans les localités de montagne et 3. la protection des sites, à charge de 

l'agriculture, nécessaire dans un pays touristique. 

(1) cf. tableau n° Sb. 

(2) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1968, op. cit. partie consacrée aux tableaux, 
p. 2 et suiv. 

(3) F. Stummer : la politique structurelle dans l'optique agricole et 
sylvicole. "Agrarische Rundschau", Vienne 1967, p. 29-34. Plus préci
sément p. 31. 

( 4) Ibidem. 
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d. ~a_p~o~u~t!v!t~ ~u_t~a~a!l~ !e_r~v~n~ des ~xEl~i!a!i~n~ et les 

salaires 

Par suite de la diminution du nombre d'actifs et de la croissance simul

tanée de la production, la productivité du travail s'est accrue dans 

l'agriculture et la sylviculture de 112% de 1958 à 1968, contre 74% 

dans l'industrie (1). 

L'augmentation de la production par personne occupée dans l'agriculture, 

assez rapide par rapport à celle de l'industrie, ne s'est cependant pas 

retrouvée dans la situation des revenus. Bien que le revenu par personne 

et par an dans l'agriculture ait augmenté de 65 % de 1960 à 1968, passant 

à 28.674 Sch, le revenu dans l'industrie a enregistré une progression plus 

grande en pour cent age ( 2). 

Si au lieu de comparer les revenus par personne on compare les revenus 

mensuels moyens par travailleur de l'agriculture et de la sylviculture et 

de l'industrie respectivement, on note là encore une différence de revenu 

au désavantage de l'agriculture et de la sylviculture. Cette différence 

s'est accentuée avec le temps quoi qu'à un rythme plus faible que dans le 

cas du revenu agricole et sylvicole par personne (3). En 1967, la diffé

rence de revenu a diminué par rapport à l'année précédente. Cette tendance 

ne s'est pas maintenue en 1968 mais l'élévation du revenu dans l'industrie 

a atteint en 1968 une proportion plus grande que dans l'agriculture. 

(1) cf. tableau n° 9. 

(2) cf. tableau n° 10. 

(3) cf. tableau n° 11, ainsi que les indications chiffrées correspondant 
aux commentaires qui suivent dans le texte. 



T
ab

le
au

 
n

° 
9 

-
P

ro
d

u
c
ti

o
n

, 
em

p
lo

i 
e
t 

p
ro

d
u

c
ti

v
it

é
 

du
 
tr

a
v

a
il

 
d

an
s 

l'
a
g

ri
c
u

lt
u

re
 
e
t 

d
an

s 

l'
in

d
u

s
tr

ie
 

en
 

A
u

tr
ic

h
e
 

d
e 

19
58

 
à 

19
68

 

A
gr

 i 
c
u

l t
u

r 
e 

In
d

u
st

ri
e
 

A
nn

ée
 

P
ro

d
u

c
ti

o
n

 
E

m
p

lo
i 

F
ro

d
u

c
ti

v
it

é
 

P
ro

d
u

c
ti

o
n

 
E

m
p

lo
i 

IP
ro

du
c 
ti

 v
i t

é
 

19
58

 
19

59
 

19
60

 
19

61
 

19
62

 
19

63
 

19
64

 
19

65
 

19
66

 
19

67
 

19
68

 

S
o

u
rc

e 

du
 

tr
a
v

a
il

 
du

 
tr

a
v

a
il

 
19

52
/5

6 
=

 1
00

 
19

56
 

=
 1

00
 

12
1,

1 
91

,9
 

13
2,

9 
10

8,
4 

10
1,

9 
10

6,
4 

10
9,

1 
8

8
,8

 
12

2,
9 

11
4,

6 
10

1,
5 

11
2'

 9
 

12
2,

7 
8

6
,0

 
14

2,
7 

12
7,

0 
10

4,
7 

12
1 

'3
 

13
0,

4 
8

3
,9

 
15

5,
4 

13
1,

8 
10

7,
5 

12
3,

6 
12

9,
3 

8
2

,0
 

15
7,

7 
13

5,
9 

10
8,

7 
12

5,
0 

13
3,

5 
80

,1
 

16
6,

7 
14

1,
6 

10
7,

2 
13

2'
 1

 
14

2,
4 

78
' 1

 
18

2,
3 

15
2,

7 
10

7,
0 

14
2,

7 
12

8,
2 

75
,5

 
16

9,
8 

15
8,

4 
10

7,
2 

14
7'

 1
 

13
3,

0 
73

,2
 

18
1,

7 
16

5,
0 

10
6,

6 
15

3,
2 

14
5,

7 
71

,0
 

20
5,

2 
16

4,
0 

10
2,

9 
15

9,
2 

14
6'

 1
 

68
,8

 
21

2,
4 

17
5,

8 
10

1,
2 

17
3,

5 

R
ap

p
o

rt
 

d
e 

la
 
c
o

n
fé

re
n

c
e
 

d
es

 
p

ré
si

d
e
n

ts
 

d
es

 
ch

am
b

re
s 

d
'a

g
ri

c
u

lt
u

re
 
d

'A
u

tr
ic

h
e
 

p
o

u
r 

l'
a
n

n
é
e
 

1
9

6
7

. 
V

ie
n

n
e 

1
9

6
8

. 
P

a
rt

ie
 c

o
n

sa
c
ré

e
 

au
x

 
ta

b
le

a
u

x
 

p
. 

9 
-

Ib
id

em
 

1
9

6
8

, 
p

a
rt

ie
 

c
o

n
sa

c
ré

e
 

au
x

 
ta

b
le

a
u

x
 

p
. 

10
. 

-Q\ 1 



T
ab

le
au

 n
° 

10
 

-
L

a 
d

is
p

a
ri

té
 

d
es

 
re

v
en

u
s 

a
g

ri
c
o

le
s 

en
 

A
u

tr
ic

h
e 

d
e 

1
9

6
0

 à
 

19
68

 

R
ev

en
u 

p
ar

 
p

er
so

n
n

e 
e
t 

p
ar

 
an

 
D

is
p

a
ri

té
 

d
es

 
re

v
en

u
s 

A
g

ri
c
u

lt
u

re
 

(a
) 

In
d

u
st

ri
e
 

en
 

S
ch

 
en

 
S

ch
 

en
 

S
ch

 
1

9
6

0
 =

 1
00

 

1
9

6
0

 
1 

7
. 3

32
 

2 
5

. 5
32

 
8

.2
0

0
 

1
0

0
 

19
61

 
1 8

. 4
90

 
2

8
.0

2
8

 
9

.5
3

8
 

11
 6

 

19
62

 
2

0
.0

8
8

 
3

0
.0

0
4

 
9

. 9
1 

6 
12

1 

19
63

 
2

1
.2

6
6

 
3

2
.0

8
4

 
1

0
.8

1
8

 
13

2 

1
9

6
4

 
2

3
.5

6
1

 
3

5
.3

0
8

 
1 1

 • 
7 

47
 

14
3 

19
65

 
2

3
.0

6
3

 
3

7
.6

9
2

 
1

4
.6

2
9

 
17

8 

1
9

6
6

 
2

7
.2

9
8

 
41

 .
8

0
8

 
1

4
.5

1
0

 
17

7 

19
67

 
2

8
.9

7
4

 
. 

. 
. 

19
68

 
2

8
.6

7
 4

 
. 

. 
. 

(a
) 

M
oy

en
ne

 
d

es
 

e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

s 
ty

p
es

 
te

n
a
n

t 
u

n
e 

c
o

m
p

ta
b

il
it

é
. 

S
o

u
rc

e 
R

ap
p

o
rt

s 
m

en
su

el
s 

su
r 

l'
a
g

ri
c
u

lt
u

re
 
a
u

tr
ic

h
ie

n
n

e
. 

V
ie

n
n

e,
 

15
èm

e 
an

n
ée

 
(1

9
6

8
),

 
p

. 
6

1
0

-
Ib

id
em

, 
16

èm
e 

an
n

ée
(1

9
6

9
),

 
p

. 
4

5
3

. 

--.) 1 



- 18-

Tableau n° 11 - Le revenu mensuel moyen des travailleurs de l'agri

culture et de la sylviculture et des travailleurs 

des secteurs non agricoles en Autriche de 1960 à 

1 9 6 8 ( a) ( en Sch ) 

Travailleurs de Travailleurs des 
l'agriculture et de secteurs non Différence 

la sylviculture agricoles 

1960 1 • 231 1.630 - 399 

1961 1.367 1.756 - 389 

1962 1. 485 1.992 - 507 

19 63 1. 576 2.102 - 526 

1964 1. 770 2.264 - 494 

1965 1. 933 2.582 - 649 

1966 2.082 .2. 762 - 680 

1967 2.366 2.950 - 584 

1968 2. 498 3.200 - 702 

(a) Date de référence 1er aotl t. 

--·~ 

Source :'Cï·!l~upt'~èrt>arttt- der ës terre ichischen sotial vers icherungs trager" 
(Union générale des caisses d'assurancès sociales autrichien
nes). Cité dans : Rapport sur la si·tuation de l'agriculture 
autrichienne en 1968, op. cit., p. 44. 
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L'évolution défavorable du revenu au fil des années a amené une série 

d'agriculteurs à abandonner leur exploitation. Ainsi, le nombre des ex

ploitations agricoles et forestières a diminué de 12 % de 1951 à 1965, 

tombant à 379.700 exploitations (1). En 1960, 51 %seulement du nombre 

total d'exploitations étaient des exploitations à plein temps (2). 37 % 
étaient des exploitations d'appoint d'importance secondaire c'est-à-dire 

que "plus de la moitié de la main-d'oeuvre disponible dans ces exploita-

ti ons se procurait un revenu d'appoint dans les secteurs non agricoles" (3). 

Le nombre d'exploitations d'appoint d'importance secondaire correspond 

presque au nombre d'exploitations de moins de 5 ha, de sorte que l'on peut 

admettre que les chefs d'exploitation surtout de ces petites unités exer

cent une activité extra-agricole. En l'occurence, il s'agit avant tout 

d'emplois touristiques dans les zones demontagnes et aussi d'emplois in

dustriels et artisanaux dans d'autres régions. 

La structure des exploitations par classe de grandeur est dominée par l'ex

ploitation familiale petite et moyenne. Ainsi, en 1960, 45 % de l'ensemble 

des exploitations avaient moins de 5 ha et 38 % de 5 à 20 ha (4). Seuls 

les 17 % restants avaient une superficie en faire-valoir direct de plus de 

20 ha. De 1951 à 1960, le nombre d'exploitations de plus de 20 ha a aug

menté alors que dans les autres classes de grandeur on notait une diminu

tion. 

Sur l'ensemble des exploitations agricoles d'Autriche, le cadastre des 

e~ploitations de montagne révèle qu'un peu moins d'un tiers sont des ex

ploitations familiales de montagne (5). La superficie exploitée représentée 

(1) Cf. tableau n° 12- Informations statistiques, Vienne, 22ème année, 
nouvelle série (1967), p. 527. 

(2) Annuaire statistique de la République autrichienne, op. cit., 19ème 
année, nouvelle série (1968), p. 61. 

(3) F. Stummer, op. cit. p. 32. 

( 4) Cf. tableau n ° 12 o 

(5) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1968, opo cit., partie consacrée aux tableaux, 
p. 7. 
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Tableau n° 12 - La structure des exploitations agricoles et forestières d'Au

triche, par classe de grandeur en 1951 et en 1960 

Structure par classe Nombre d'exploitations Superficie en milliers d'ha de grandeur d'après 
la superficie exploi-
tée en faire-valoir 1951 1960 1960 (a) 19 51 1960 1960 (a) 
direct 

moins de 2 ha 105.213 90.708 83.932 120 104 96 

de 2 ha à 5 ha 102.687 90.708 83.313 341 301 276 

de 5 ha à 10 ha 81.547 76.323 72.106 583 547 520 

de 10 ha à 20 ha 76.874 76.077 78.205 1 .1 03 1.094 1 .129 

de 20 ha à 50 ha 52.1 66 53.451 60.587 1. 515 1. 552 1.784 

de 50 ha à 100 ha 8.083 8.231 11 • 571 542 551 781 

de 100 ha à 200 ha 3.322 3 ... 551 4.369 461· 493 596 

de 200 ha et plus 2.956 3.237 2. 447 3.061 3.207 2.502 

total 432.848 402.286 396.530 7.726 7.849 7.684 

en pourcentage 

moins de 2 ha 24,3 22,5 21 ,2 1 '6 1 , 3' 1 , 2 

de 2 ha à 5 ha 23,7 22,5 21,0 4,4 3,~ 3,6 

de 5 ha à 10 ha 18,8 19,0 18,2 7, 5' 7,0 6,8 

de 10 ha à 20 ha 17,8 18,9 19,7 14,3: 13,9 14,7 

de 20 ha à 50 ha 12~0 13,3 15' 3 19,6 19,8 23,2 

de 50 ha à 100 ha 1, 9 2,1 2,9 7,0 7,0 10,2 

de 100 ha à 200 ha 0,8 0,9 1 , 1 6,0 6,3 7,7 

de 200 ha et plus 0,7 0,8 0,6 39,6 40,9 32,6 

100 100 100 100 100 100 

Thé or iquemen t : en tenant compte des droits et charges proportionnels des 

Source 

exploitations. 

Annuaire statistique de la République Autrichienne. op. cit. 18ème 
année, nouvelle série (1967) p. 60. 
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par ces dernières couvre environ 42 % de la surface mise en valeur par 

la totalité des exploitations agricoles (1). La structure des exploita

tions par classe de grandeur est plus favorable dans les régions de mon

tagne que dans les régions de plaine. Mais il faut considérer à cet 

égard que la mise en valeur est en général, d'ailleurs fatalement, d'au

tant plus extensive que les surfaces exploitées sont situées plus en 

altitude. Or, pour compenser cet inconvénient par rapport aux régions 

de plaine, il faut (les exploitations ~'appoint n'étant pas prises en 

considération) que la taille moyenne de l'exploitation en région de mon

tagne soit plus grande que dans la plaine. Les conditions naturelles de 

production dans les exploitations de montagne font que dans les deux 

tiers d'entre elles les systèmes de production sont ou bien des systèmes 

d'herbages purs ou des systèmes d'herbages-sylviculture; la production 

animale y est également prédominante. 

(1) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne pour 1966, 
op. cit., p. 59- cf. également les commentaires qui suivent dans 
le texte. 
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L'accroissement du volume de la production agricole et forestière a été 

rendu possible, malgré une migration de la main-d'oeuvre vers d'autres 

secteurs, avant tout par une intensification de la mécanisation de l'a

griculture. Cette influence apparaît dans la comptabilité agricole, par 

exemple à travers le surcroît d'amortissements et de dépenses au titre 

des carburants et combustibles, du courant électrique et de l'entretien 

de machines et d'installations. La part de ces trois dernières rubriques 

ensemble dans l'ensemble de la consommation intermédiaire a plus que 

doublé entre 1958 (53 %) et 1967 (8.763 millions de Sch -soit 58 %) (2) •. 

Il faut en outre citer comme dépense importante l'achat d'aliments pour 

le bétail qui représentent environ 18 % et la forte progression de la 

consommation d'engrais et de produits anti-parasitaires. La part des dé

penses au titre des engrais et des produits anti-parasitaires dans la 

consommation intermédiaire a atteint 12,5% en 1967. Globalement, les 

dépenses au titre de la consommation intermédiaire ont augmenté de 86 % 
de 1958 à 1967. Plus de la moitié de cette augmentation doit cependant 

être imputée aux hausses de prix, l'indice des prix des moyens de produc

tion ayant augmenté de 49 % durant la même péri ode ( 3). 

La mécanisation rapide de l'agriculture autrichienne s'exprime dans l'aug

mentation considérable du nombre de tracteurs (+ 183 %), des moissonneuses

batteuses (+ 459 %), des épandeurs d'en~:jrais (+ 1.259 %) et des machines 

à traire (+ 241 %) de 1957 à 1967 (4). En 1968, sur 1.000 ha de terres 

labourables, il y avait 148 tracteurs (5). 44% de toutes les exploitations 

agricoles et forestières disposaient d'un tracteur en 1966 (33 % en 1962), 

dont cependant 78 % seulement d'entre elles étaient entièrement mécanisées 

c 1 ést-à-dire ne c.omptaient pas d'animaux de trait (6). 

( 1) cf. tableau n ° 13. 

(2) cf. tableau n° 3+ et graphique 2. 

(3) cf. tableau n° 7. 

(4) cf. tableau n° 14. 

(5) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1968, op. cit., partie consacrée aux tableaux, 
p. 84. 

(6) Résultats de l'enquête sur les machines et l'outillage agricoles en 
1966. (collaborations à la statistique autrichienne, n° 156). Edition 
de l'office statistique central autrichien, Vienne, p. 18. 
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Graphique 2 - La consommation intermédiaire (a) dans l'agriculture et 

la sylviculture en Autriche de 1958 à 1967 

(pourcentage de la consommation intermédiaire globale) 

Autres éléments de consommation intermédiaire 
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1958 1959 1960 1961 1962 1964 1966 

(a) dépenses d'exploitation et amortissements. 
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L'effectif d'animaux de trait à considérablement diminué de 1957 à 1966, 

à la suite du développement de la motorisation. Ainsi, la diminution a 

été de 63 % pour les chevaux qui ne sont plus que 74.912 et de 71 % pour 

les boeufs et les vaches de trait, réduits à 86.581 (1). En 1966, d'après 

les calculs, il y avait en Autriche une installation de traite mécanique 

pour 18 vaches laitières (2). En fait, le tro~peau moyen de vaches lai

tières par exploitation étant réduit, 6,4 vaches seulement sont traites 

mécaniquement (2). La surface moyenne de céréales moissonnée par une 

moissonneuse-batteuse était de 37 ha ~ 1966 (3). 

L'achat de biens d'investissements exige des capitaux qui doivent être 

mis à la disposition de l'agriculture et de la sylviculture sous forme 

de capitaux propres ou de capitaux d'emprunt. Actuellement, le degré 

d'endettement de l'agriculture autrichienne (défini comme la part des 

dettes agricoles dans les valeurs d'actifs), avec environ 8,3% reste 

encore relativement faible (4,9 % en 1958) (4). 85 % environ des engage

ments sont garantis à long terme. Ce faible endettement n'est cependant 

pas imputable à une situation particulièrement favorable de la rentabi

lité de l'agriculture autrichienne mais plutôt au faible taux d'inté

rêt (5). Le seul moyen de poursuivre et d'étendre la politique de boni

fication ducrédit consiste semble-t-il à continuer d'encourager la méca

nisation de l'agriculture, ainsi que l'amélioration des bâtiments d'ex

piai tati on ( 6). 

(1) Résultats de l'enquête sur les machines et l'outillage agricoles en 
1966 (collaborations à la statistique autrichienne, n° 156). Edition 
de l'Office statistique central autrichien, Vienne, p. 16. 

(2) Ibidem p. 34. 

(3) Ibidem p. 27. 

( 4) cf. tableau no 1 5. 

( 5) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne pour 1967, 
op. ci t., p. 40. 

(6) Ibidem. 
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Tableau n° 14- L'évolution du parc des machines agricoles importantes en 

Autriche de 1953 à 1967 

Moteurs électriques •••••••• 

Tracteurs .................. 
Tracteurs mono-axes de plus 
de 6 CV •••••••••••••••••••• 

Faucheuses à moteur 

Ramasseuses de foin auto-
tractées ••••••••••••••••••• 

Installations d'aération des 
foins •••••••••••••••••••••• 

Semoirs •••••••••••••••••••• 

Moissonneuses-batteuses •••• 

Arracheuses de pommes de 
terre •••••••••••••••••••••• 

Epandeurs de fumier ••o••••• 

Machines à traire •••••••••• 

Etuveuses électriques •••••• 

Bergers électriques ···~···· 

1953 1957 

1 
264.498 323.855 

30.992 78.748 

1. 589 

28.041 

59.240 

919 

47.084 

683 

5.603 

2.1 57 

4.188 

4.024 

58.089 

1 .067 

65.722 

4.383 

56.820 

2.944 

18.1 60 

11.689 

29.28.2 

1962 

nombre 

332.678 

147.788 

1966 1967(a) 

356.513 360.000 

206.155 223 .ooo 

6.486 10.316 11.800 

9 3 • 7 8 5 11 6. 9 7 0 11 9 • 5 00 

3.182 

4. 432 

68.060 

1 5. 878 

69.255 

18.028 

40.484 

16 0 567 

48.891 

16.323 21.300 

6.394 6.700 

75.512b 77.000 

22.917 24.500 

77.025 79.000 

35.924 40.000 

58.666c 62.000 

15.981 15.500 

72.819 76.000 

(a) ·Evaluation du ministère fédéral de l'agriculture et des forêts pour le 
31 décembre 1967- (b) Dont 5.436 semoirs monograin- (c) Dont 4.483 ins
tallations de traite à transfert. 

Source Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne pour 1967, 
Op. cit., p. 98- Annuaire statistique de la république autri
chienne. Op. cit., 19ème année, Nouvelle série (1968), p. 64 et 
su ivan tes. 
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La situation de l'approvisionnement sur les marchés des produits alimen

taires est une donnée importante de la politique agricole autrichienne. 

Certes, le degré d'auto-approvisionnement moyen se situe actuellement 

aux environs de 80% (1); cependant, pour certains produits, tels que 

la viande bovine, les produits laitiers et le bois la production dépasse 

la consommation intérieure (2), de sorte que l'Autriche doit exporter 

chaque année des quantités considérables. En revanche, les possibilités 

d'importation sont très vastes pour les produits tels que les céréales 

fourragères, la viande de volaille et les oeufs, les fruits et les lé

gumes. 

La consommation par habitant est actuellement à peu près comparable à 

celle des autres pays industrialisés (3). La consommation d'articles de 

boucherie, de beurre, de fromage et de légumes a tendance à augmenter 

ces dernières années tandis que la consommation de farine, de produits 

alimentaires à base d'orge, d'avoine et de ma!s-grain, de riz, de pommes 

de terre et de lait a considérablement diminué (4). De plus, la demande 

par habitant pour le vin et la bière s'est fortement accrue. Le revenu 

continuant de progresser, on peut dire que ces tendances persisteront. 

(1) La part de la viande produite avec les aliments du bétail importés 
est déduite- Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne 
pour 1960, op. cit., p. 10 et différentes années. 

(2) cf. tableau n° 16. 

(3) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne pour 1967, 
op. cit., p. 14. 

( 4) cf • ta b 1 eau n ° 1 7 • 
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h. Commerce extérieur 

Bien que les exportations de produits agricoles et forestiers aient aug

menté de 30 % de 1958 à 1968, passant à 6.093,2 millions de Sch, leur 

part dans l'ensemble des exportations est tombée à 12% en 1968 (1). Les 

exportations portent surtout sur les produits animaux, comme les·animaux 

vivants, la viande et les articles de boucherie, les produits laitiers 

et les oeufs, ainsi que sur les produits de l'industrie forestière et 

de 1 1 industrie du bois (2).. Alors que la part des exportations de bois 

est tombée à 57%, celle des exportations des produits animaux s'est 

trouvée portée à 30 %. 

Avec une part de 80% (tendance à la baisse), les pays de la C.E.E., dont 

en premier lieu l'Italie et la République fédérale d'Allemagne, continuent 

d'être pour l'Autriche les principaux pays destinataires des exportations 

de produits agricoles et forestiers (3). La part des produits agricoles 

et forestiers exportée à destina.tion des pays- de l'A.E.L.E. a augmenté 

passant à 10 % en 1968. En valeur absolue, les exportations à destination 

de ces pays ontpresque triplé. 

La part des pays de l'Europe de l'Est et des autres pays du monde est 

restée presque constante depuis 1958 se situant à environ 9 à 10 %. En 

1968, elle a même atteint 13 %, l'Autriche ayant accentué ses efforts, 

par suite de la multiplication des entraves aux échanges sur les marchés 

traditionnels, pour écouler ses produits (avant tout les produit_c:; lai

tiers) dans d'autres régions (4). 

Sur le plan des importations, on note les mêmes tendances que pour les 

exportations. Là aussi, malgré une augmentation de la valeur absolue des 

importations qui est passée à 8,7 milliards de Sch en 1968, la part des 

importations dans l'ensemble des importations est tombée à 13 % (5). A 

la différence de ce qui se produit pour les exportations, les importations 

sont axées sur les produits végétaux (6). Les céréales, les farines, les 

fruits et les légumes y occupent une place prépondérante. 

( 1 ) cf·. tableau n ° 18 et tableau n ° 5+. 

(2) cf. également graphique 3. 

(3) cf. tableau n° 9+ et graphique 4. 

(4) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne pour 1968, 
op. cit., p. 25. 

( 5 ) cf • ta b 1 eau n ° 6+ • 

(6) cf. également graphique 5. 
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Graphique 3 - Les exportations autrichiennes de produits agricoles 

et forestiers (a) par groupes de produits de 1958 à 1968 

(en millions de Sch) 
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(a) Y compris les poissons. - (b) Y compris les articles de boucherie. 
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Tableau n• 18 - Les exportations autrichiennes de froduits agricoles et forestiers (a) de 1958 ê 1968 
(en millions de Sch) 

--

Groupes de produits 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Animaux vivants 571,1 571,4 631,4 6B,5 752,2 1 042,7 714,2 945.5 646,1 1 023,1 1 104,5 
dont : bovins 535.7 568,~ 627,3 600,2 661,7 1 003,4 668,1 876,8 592,6 961,3 1 044,6 

VianQe et articles de bou-
ch~~t : viande bovine et 

26,4 44,8 123,8 55,9 60,6 125,0 92,0 169,1 253,1 244,1 182,3 

viande de veau 4,2 11,2 75,6 2,1 12,5 64,6 15,2 60,3 157,1 130,8 64,8 

Produits lai tiersj oeufs (b) 351,4 3b8,9 346,7 344.7 399,8 469,5 524,4 691,6 664,2 793,1 508,5 
dont : lait, cr •• 108,7 116,8 123,6 150,7 172,8 195,3 215,8 286,6 293,3 342,7 160,4 

beurre, roa~ag e 241,7 250,6 222,3 193,6 226,8 273,8 306,6 403,4 367,9 437,4 348,0 
oeufs 0,9 1,1 0,3 0,4 0,2 0,4 2,0 1,6 3,0 13,0 0,1 

Poissons, même préparés 
i 

4,2 3,5 5,0 6, 7 7,2 7,9 8,0 8,5 8,3 11,6 12,6 

Céréales et farine 5,8 11,2 10,4 81,2 161,9 7,3 10,0 8,o 4o4 62,8 5,3 

Produits de la •eunerie et i 
de la boulangerie 

:l 
25,6 24,3 22,5 25,8 27,6 23,0 41,2 36,0 48,5 41,6 63,3 

Fruits 
1 

4o4 9,1 10,4 27,9 11,6 8,3 13,2 19,2 34,2 48,4 96,4 
dont : po~~~~~~ es 0,3 0,3 0,3 12,0 0 0 4,6 0 10,0 o, 5 8,5 

Légumes 42,1 35,5 49,2 58,6 n,5 57.7 112,0 107,1 108,4 109,8 57,6 
etant : JlOII'IUS de terre 14,1 0,5 3,6 11,2 2,9 12,4 6,2 2,3 13,4 9,7 9,6 

Sucre et betteraves sucrière 27,2 39,0 28,6 47,1 29,0 20,2 26,5 33.7 32,2 44,2 49,8 

Cacao, thé, épices et dérivé 17,5 14,2 14,2 17,9 17,2 23,2 27,1 32,1 34,7 116,6 166,6 

Aliments du bétail 15,9 32,5 18,7 15,4 29,3 49,3 65,5 40,8 39.4 44,6 30,0 

Divers produits alimentaires 
préparés 2,2 5,0 8,0 15,3 16,8 26,1 18,8 22,3 41,1 40,0 27,2 

Boissons 32,2 36,1 33,2 45,1 27 ,a 30,1 42,6 70,1 60,0 65,7 58,0 
dont : vin 25,0 25,8 21,0 31,0 10,3 10,0 21,2 36,4 20,5 18,9 21,1 

Tabac et tabacs manu f ac tu rés 21,0 16,0 14,5 14,4 9,6 2,8 2,1 4.7 12,9 18,1 17,4 

Cuir, peaux et fourrures 66,7 61 0 1 107,7 121,1 68,9 68,2 71,0 79,8 91,7 105,8 110,5 
Grzints oléagineuses et 
ol ag tneux 0,3 0,6 2,5 16,6 6,2 6, 7 24,5 26,6 41,6 43,:3 10,5 

Bois et liège 3 404,0 3 410,6 3 589,0 3 555,5 3 435,3 3 274,8 3 139,3 3 260,5 3 218,6 3 010,1 3 466,1 
Matières premières d1orig ine 
animale et végétale 44.9 35,3 37,9 50,3 58,2 63,2 63,4 66,3 80,9 94,0 108,2 

Huiles et graisses animales 
et végétales 7,6 9,1 8,6 11,3 10,3 16,3 16,5 17,1 17,8 13,1 18,4 

dont : hui les et graisses 
5,3 4.5 5,6 8,6 8,3 14,9 13,0 13,3 14,6 9.7 ani•ales 14,5 

Exportations agricoles et 
forestières, au total l' "'·' 4 746,4 5 062,3 5 166,1 5 202,9 5 322,2 5 012,1 5 639,0 5 438,3 5 990,2 6 093,2 

Exportations, au total (c) 23 864,1 25 160,9 29 128,9 31 261,9 32 850,6 34 475 ,o 31 600,6 41 600,0 43 173,3 47 029,4 1 707,5 

(a) Y c0111pris les poissons - (b) y compris le miel jusqu'en 1960- (c) Sans l'énergie électrique. 

~ Statistiques du com11erce extérieur autrichien. A partir de 1964 : Le ooP.Imerce extérieur autrichien. Série Il 
Bulletin annuel (et aussi série IV bulletin trimestriel). Op. cit. Différentes années. 
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Graphique 4- Le commerce extérieur autrichien de produits de l'agricul

ture, de la sylviculture et de la pêche avec la C.E.E. et 

l'A.E.L.E., ainsi que le commerce extérieur global de 1958 

à 1968 (échelle semi-logarithmique) 

en millions de Sch. en millions de $ amé
ricains 
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Tandis que pour les importations de cé.réales et de farine, les produits 

de la meunerie et de la boulangerie, une tendance à la baisse se dessi

ne (11 % en 1968), la part des importations de fruits et de légumes est 

en légère hausse (23,7% en 1968). De plus, une place importante revient 

aux importations de café, de thé, de cacao, d'épices et de tabac, avec 

environ 13 à 15 %, aux importations d'aliments du bétail (sans les céré

ales), avec 5 à 6 %, aux importations de bois avec 5% et aux importa

tions de matières premières d'origine animale et végétale et d'huiles et 

graisses d'origine animale et végétale, avec environ 13 %. 

L'éventail de marchandises importées étant !elativement large, le rôl.~ 

des pays de la c.E.E. est de loin moins irnportan t en tant que pays de 

provenance des années 1966 à 1968, 30,8 % des importations provenaient 

des pays de la C.E.E., encore et surtout d' Italïe et de la République 

fédérale d'Allemagne (1). La part relative des importations en provenance 

des pays de l'A.E.L.E. a également légèrement augmenté pour atteindre en 

moyenne 8,6% pour la période allant de 1966 à 1968. L'important est 

avant tout qu'environ un quart de tous les produits agricoles et fores

tiers a été importé d'Europe de l'Est (2), tandis que les exportations 

de ces mêmes produits à destination de ces même pays n'ont atteint que 

5 % environ des exportations agricoles et forestières globales. Il se 

pourrait cependant que ces pourcentages sous-estiment l'importance que 

revêt pour l'Autriche le commerce avec les pays de l'Est. L'Autriche a 

passé des contrats avec les pays de l'EUrope de l'Est et négocié certai

nes clauses particulières concernant précisément le commerce extérieur 

de produits agricoles et forestiers. Ces clauses particulières peuvent 

aller jusqu'à des facilités douanières, des obligations d'acheter et si

milaires, de sorte que le commerce extérieur de produits agricoles et 

forestiers pourrait déjà de cette façon être en partie fixé. 

(1) cf. tableau n° 10+ et graphique 4. 

(2) cf. tableaun° 10+. 
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Graphique 5 - lu Importations autrichiennes de produHs egriooles et forestiers (a) 

par groupe de produits de 1958 l 1968 (en •illlons de Sch) 

en millions de Sch en millions de S U.S. 

Autres 

et articles de 
Huiles 

tabacs 111anu 

Café, tnt!, 

Fruits et 

Cértiales et 

10 000 .-.------------------------------------------------------,--, 

350 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

0 

(a) Y oa.pris lu poissons- (b) Y co•pris les ani•aux vivants- (c) 01origrne ani111ale 
et végétale- (d) Y o0111pris les produits de la •eunerle et de la boulangerie. 
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Tableau n• 19 - Les importations autrichiennes de produits !Pricoles et forestiers (al 

de 1958 l 1968 (en •illiona de Soh) 

Groupes de produits 

Ani•aux viva(lts 
dont : bovona 

porcs 

Viande et articles de boucherie 

Produits laitiers, oeufs (bi 
dont : lait, cr111e 

beurre, froonage 
oeufs 

Poissons, •a..e préparés 

Céréales et farine 
dont : blé et farine de blé 

•a1s et farina de •ais (o) 
orge 

Produits de la •eunerie et de la 
boulangarie 

Fruits 

dont : ag rUlles et bananes 

Sucre et bettaravu sucrières 
Caf•, th•, cacao, épices et 
d•rivés 

Divers produits ali•entaires prépar .. 

Boissons 
dont : vin, .oût 

T abee et tabacs •ll'ufect.uréa 

Cuir, peaux et fourrures 

Graines oléagineuses et oléagineux 

Bols et lilge 

Huiles et graisses ani•ales et 
vt!gltales 

1958 

171,1 
28,2 

123,7 

154.5 

160,1 
0,6 

53,8 
85,6 

188,5 

1959 

311,5 
56,4 

234,0 

315,6 

215,9 
9, 7 

61,1 
119,4 

205,3 

1960 

337.5 
130,2 
172,4 

339,11 

252,9 
22,8 
53,1 

153,8 

227,1 

1 201,3 1 578,9 1 520,7 
553,1 505,8 388,8 
579,3 519,6 727.9 
54,4 311,1 17},6 

17.9 19,3 17,9 

907,5 908,2 1 034.9 

425,5 

290,5 

82,0 

595,5 

281,5 

393,8 
1 

268,81 

42,5i 

580,61 

457,8 

392,8 

19,11 

601,51 

196,ol 

1961 

118,7 
20,0 
69,81 

263,o-

231,5 
5,0 

6},8 
162,6 

240,2 

899.4 
105,2 
477.7 
112,7 

23,6 

989,0 

270,5 

106,0 

622,1 

188,3 155,61 

47,8 31 ,o 36,6 45,9 

99,0 89,61 183,9 215,3 

82,6 70,61 157,61 185,1 

1962 

180,0 
0,7 

153,6 

260,4 

275,2 
0,3 

81,3 
187,6 

252,3 

1 262,0 
159,2 
614,1 
321,9 

36,3 

1 186,1 

487,2 

411,8 

223,3 

605,2 

239,6 

45,6 

199,3 

159.9 

288,2 199,21 182,5! 229,8 

134,C 205,1 185,4~ 238,51 201,4 

64,8 48,31 99,91 85,81 

104,6 131,91 245.7! 339,81 

Il li i i 
298,51 210,5i 259,1; 352,1! 

1 ! • i 
535., 572,01 546,0: 533.41 

95,5 

276,7 

579,21 
1 

485,3! 
i 

546,2) 

1963 

229,5 
15,0 

195.7 

270,2 

349,2 
11,0 
93,4 

244,8 

264,1 

1964 

139.7 
9,0 

118,9 

448,31 

288,1 i 
7,2' 

10},9! 
177,0J 

298,4 1 

1 058,3 1 349.7 
105,5 100,4 
591,7 671,4 
186,8 414,4 

51,2 62,5 

1 261,5 1 318,5 

554,9 

363,2 

239,0 

648,9 

298,4 

33,6 

262,2 

211,8 

411,3 

229,4 

82,1 

377,8/ 

l 
396,4i 

484,0: 

383,9! 

776,1 

326,4 

31,2 
! 

188,41 

1}5,4: 

559.5i 
i 

286,4! 

' 1 
57,2! 

425,4: 
1 
1 

412,41 
1 

590,5: 

497.5: 

148.9 
4.4 

131,2 

530,3 

330,3 
1,8 

75.5 
252.9 

351,4 

1 822,5/ 
177,3i 
675,8! 
596,91 

77.4! 
i 

1 648,1! 

643,5j 

524,9: 

99,1: 

844,8! 
1 

445,21 

42,8! 

200,5! 

133,0; 
i 

430,5j 

270,21 

72,2! 

487.7! 

484,01 

1 

690,2i 

574o5! 

196'6 1967 

418,5 167,6 
1,9 1,1 

403,9 155,0 

552,0 471,9 

311,3 324,2 
17,4 11,5 
82,6 ?6,9 

271,3 235,8 

}38,2: 357,9 

1 706,4' 1 021,4 
206,3' 50,5 
609,4 312,7 
508,7 311,0 

91,9' 107,6 

1 568,0 1 598,8 

654,8 

457,9' 

126,4i 

850,7: 

496,7i 
' ! 

54,6! 

287,8: 
i 

200,6! 

438,0) 

289,8: 

67,5i 

416,ll 

683,9 

510,8 

123,7 

955,4 

528,2 

50,0 

302,8 

201,0 

428,7 

205,7 

65,3 

477,0 

544,2 

616,3 

483,2 

1968 

76,1 
1,1 

57,1 

312,2 
8,4 

70,6 
233,2 

}65,5 

832,9 
36,5 

197,0 
231,4 

129,8 

1 575,4 

699,0 

494,2 

125,1 

1 031,0 

515,6 

56,5 

278,5 

167,4 

506,7 

282,3 

67,9 

565,1 

570,7 

555.5 

452,5 dont : hui les et graiaaes dg étala 339,4 361,11 353,4' 371 ,3i 
1----~--+--------r--~----~--~--~--~----+---, 

E • • 1 "' "i 1 ·,; '1: : 

1 

xportattons egrtco es et .orest• rea 5 622,31 6 101,e, 6 67B,5; 5 993,0, 6 959,31 
au tota 1 l , ! i 

7 309,9 1 796,4: 9 500,9: 9 723,5; 8 837.5 : 8 729,5 

Exportations, au total (d) 27 912,J 29 759,5t 36 812,6i 58 604,1~ 40 34B,2l 43 551,3. 48 432.9; 54 61},9 60 518,9: 60 045,8 : 64 896,5 

(al Y co•pris les poissons. - (bi Y co•pria le miel jusqu'en 1960. - (a) Mais uniqu811ent l partir de 1960. - (dl Sana 
l'énergie électrique. 

~ Statistiques du co1111erce extérieur autrichien. A partir de 1964 : Le commerce extérieur autrichien. s•rie 2. 
Bulletin annuel (et aussi série 4, bulletin trimestriel), Op. oit. Différentes années. 
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2. Traits caractéristiques de la politique agricole autrichienne 

Les objectifs de la politique agricole autrichienne sont (1) 

- le main tien de la san té économique de la paysannerie; 

- la garantie à l'agriculture et aux personnes occupées dans l'agricul

ture d'une participation au progrès de l'économie autrichienne; 

- l'augmentation de la productivité et de la compétitivité de l'agricul

ture, notamment par des mesures structurelles; 

- l'encouragement de l'agriculture, en tenant compte des impératifs de 

l'économie dans son ensemble et des intérêts des consommateurs, de 

façon qu'elle soit en mesure de combler le handicap que constituent 

pour elle les conditions naturelles par rapport à d'autres branches de 

l'économie et l'amélioration de la situation sociale des personnes 

qu'elle fait vivre pour que leur soit garanti le meilleur approvision

nement possible en denrées alimentaires. 

Pour atteindre ces objectifs il est prévu des mesures relevant de : 

- la politique de marché et de la politique des prix, ainsi que de la po

litique commerciale; 

- la politique structurelle. 

Pour réaliser les objectifs en matière de prix et de revenu, on fixe les 

prix à la production de certains produits agricoles, par exemple le lait 

et les céréales panifiables. 

(1) Loi fédérale du 13 juin 1960 contenant des mesures visant à garantir à 
la paysannerie la santé économique et l'approvisionnement en denrées 
alimentaires (loi agricole). Cette loi est dénommée ci-après loi agri
cole. "Bundesgesetzblatt fUr die Republiek Osterreich" (J.o.) (ci-après 
abrégé en BGBl), Vienne 1960, n° 155, article 2, paragraphe 1. 
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La mise en application de ces prix s'accompagne de mesures de limitation 

des quantités qui consistent avant tout dans la réglementation du commer

ce extérieur de ces produits. En revanche, sur les marchés du bétail de 

boucherie, il est prévu une fourchette de prix. Grâce à un système 

d'achats et de ventes par les organismes d'intervention ou encore par le 

biais de l'octroi de licences d'exportation ou d'importation, on tente 

de parvenir à des prix de marché se situant à l'intérieur de la fourchet-

te. 

Les fondements actuels de la politique agricole autrichienne sont définis 

dans la loi de 1958 portant organisation des marchés et dans la loi agri

cole (2) de 1960. La loi portant organisation des marchés comprenait les 

organisations de marchés déjà mises en place depuis 1950 dans les secteurs 

des céréales, du lait et du bétail (3). L'orientation du marché des pro

duits agricoles autres que ceux cités plus haut a été laissée dans une 

large mesure à l'initiative des coopératives. C'est seulement à partir 

de 1967 qu'ont été arrêtées d'autres lois devant s'appliquer à d'autres 

produits et dont le but était d'agir sur le commerce extérieur en le ré

glementant ( 4). 

(1) Loi fédérale du 16 décembre 1958 introduisant des mesures de politi
que économique dans le secteur du lait, des céréales et du bétail (loi 
portant organisation des marchés). Ci-après dénommée loi portant or
ganisation des marchés. BGBl. n° 276/1958. 

(2) Loi agricole, op. cit. 

(3) V. Schump, trente ans de politique agricole autrichienne (Drei Jahr
zehnte Bsterreichische Agrarpolitik). Extrait d'une conférence faite 
le 15 novembre 1951 devant la ""Wirtschaftswissenschaftliche Gesell
schaft" de Linz. Vienne 1951, p. 11 et suiv. La réglementation du 
marché intérieur de ces produits, pratiquée avec des moyens identiques 
à ceux d'aujourd'hui remonte aux années 1930 et 1931. 

(4) Loi fédérale du 21 juin 1967 relative à la perception d'un prélèvement 
à l'importation de betteraves sucrières, de mélasse et de sucre 
(Zuckergesetz) ci-après dénommée loi sur le sucre - BGBl n° 217/1967. 
Loi fédérale du 21 juin 1967 relative à la perception d'un prélèvement 
et d'une taxe compensatoire à l'importation de fécule et de produits 
dérivés (Starkegesetz), ci-après dénommée loi sur la fécule. BGBl. 
n° 218/1967. Loi fédérale du 21 juin 1967 relative à la perception 
d'une taxe compensatoire (Ausgleichsabgabegesetz), ci-après dénommée 
loi sur la taxe compensatoire. BGBl n° 219/1967. 
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Indépendamment de l'existence d'organisations de marchés spéciales, la 

loi agricole de 1960 permet aussi pour d'autres marchés de fixer des 

prix indicatifs et d'intervenir pour limiter les quantités (1). Il faut 

pour cela comme conditions qu'aucune fixation de prix ne soit effectuée 

sur la base de la loi portant réglementation des prix (2) et que les 

prix indicatifs soient déterminés pour garantir la production et partant 

l'approvisionnement de la population. En principe donc, les prix de tous 

les produits agricoles sont touchés. 

Cependant, l'importance prépondérante de la loi agricole pour la politi

que agricole est de fixer un programme clair et d'obliger le gouvernement 

à examiner chaque année la situation de l'agriculture pour voir si les 

buts sont atteints et à prendre les mesures qui s'imposent pour accélérer 

l'harmonisation de la situation réelle avec les objectifs visés (4). Les 

objectifs énumérés au début du chapitre peuvent se concrétiser comme 

suit : 

(a) Exploitations familiales 

La structure de l'agriculture autrichienne étant fortement orientée vers 

l'exploitation familiale petite et moyenne, l'exploitation familiale est 

ressentie comme une forme d'exploitation économiquement saine (5). 

(1) Loi agricole, op. cit., art. 4, paragraphe 1. 

(2) Loi fédérale du 30 juin 1949 relative à la réglementation des prix et 
des salaires (Preisregelungsgesetz), ci-après dénommée loi portant 
réglementation des prix. BGBl n° 166/1949. Texte du BGBl n° 151/1957. 

(3) Loi agricole, op. cit., art. 2, parag. 1. 

(4) Ibidem, art. 7 et suivants. 

(5) K. Schleinzer, problèmes actuels de l'agriculture autrichienne. Dis
cours prononcé à l'occasion de l'ouverture de la 20ème assemblée gé
nérale àe la Confédération européenne de 1 1 agriculture, CEA, Salz
bourg, le 16 septembre 1968? "Agrar-Revue", Bad Godesberg 1969, n° 1 
(ao~t). p. 3 et suiv. Cf. aussi les commentaires qui suivent dans le 
texte pour expliquer les objectifs visés. 
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Leurs avantages dans l'optique autrichienne consistent avant tout dans 

leur aptitude à s'adapter aux conditions et à résister aux crises, fondée 

sur "l'autonomie de décision" de l'agriculteur et sur "l'indissociabili

té de la famille et de l'exploitation". De plus, cette forme d'exploita

tion offre à une très large couche de la population la possibilité de 

posséder en privé les moyens de production et le pouvoir d'en disposer 

librement. 

(b) Garantie d'un revenu convenable aux familles 

Les personnes occupées dans l'agriculture doivent pouvoir en retirer un 

revenu correspondant à celui de catégories professionnelles comparables. 

Cela signifie en même temps que l'augmentation du revenu familial agri

cole au fil des années doit être aussi forte que pour les autres catégo

ries socio-professionnelles. Il faut éviter non seulement que s'accentue 

mais même que persiste la disparité entre les revenus. Peu importe si les 

revenus proviennent uniquement de l'activité agricole ou de l'activité 

agricole et d'une activité d'appoint. Revenus d'appoint et revenus sup

plémentaires représenteront aussi à l'avenir des sources de revenus im

portantes pour les agriculteurs autrichiens. 

L'augmentation de la productivité, objectif visé par la loi agricole, 

peut être considéré comme un moyen annexe d'améliorer le revenu des agri

culteurs. 
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Elle est aussi un moyen d'atteindre l'objectif visé au point (c). 

(c) Approvisionnement le meilleur possible de la population en denrées 

alimentaires. 

La. réalisation des objectifs de politique agricole ne doit pas faire ou

blier les autres secteurs de l'économie. La loi agricole indique que les 

intérêts des consommateurs doivent être pris en considération; on entend 

par là l'application de prix à la consommation aussi bas que possible 

et un approvisionnement suffisant en produits alimentaires. L'objectif 

de l'approvisionnement doit en outre être considéré comme étant lié à 

la politique de neutralité suivie par l'Autriche. 

b. ~e~u~e~ ~e~e~a~t_d~ ~a_p~l~t~q~e_d~ ~a~c~é_e! ~e_l~ Eo~i!i~u~ des 

Er~x 

Les mesures relevant de la politique de marché et de la politique des 

prix ne s'appliquent pas à tous les produits et d'autre part, leur por

tée est très différente suivant les produits. Les mesures relevant de la 

politique de marché et de la politique des prix visent avant tout à ré

glementer le marché des céréales panifiables et des produits dérivés 

ainsi que le marché du lait et des produits laitiers (1). Pour ces pro

duits là, on impose des prix à la production et aussi, pour certains 

produits de transformation, des marges de commercialisation ou des prix 

de gros et des prix de détail. L'application de ces prix est garantie 

par des contrôles à grande échelle des ateliers de transformation et du 

commerce, ainsi que par une limitation quantitative des importations et 

par un relèvement des prix à l'importation. 

(1) cf. le chapitre consacré aux produits respectifs. 
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Les exportations ou la dénaturation pour l'utilisation comme aliment du 

bétail sont soutenues par des fonds publics. Les céréales panifiables 

et le lait ont aussi comme particularité que le volume de production 

commercialisé est subventionné par le biais du paiement du prix dé base 

imposé à la production et du montant de soutien par unité de quantité, 

c'est-à-dire que la différence entre les prix à la production et les prix 

de revient à la meunerie ou à la laiterie se différencient par le montant 

de cette subvention. Au stade du commerce, il s'opère en outre, entre les 

divers produits, une compensation au niveau des prix et des co~ts du 

transport. 

Pour certains autres produits, il existe également des prix imposés, 

c'est-à-dire par exemple pour le sucre et à partir de là pour les bette

raves sucrières, pour les oeufs importés et pour certaines sortes d'ali

ments du bétail. Dans la fixation des prix, on part du principe qu'ils 

doivent ~tre "justifiés économiquement". Sont ainsi qualifiés les prix 

qui'répondent du mieux possible tant aux conditions économiques qui ca

ractérisent soit la production et le commerce soit la prestation de ser

vices, qu'à la situation économique respective de chaque consommateur ou 

de chaque bénéficiaire d'une prestation" (1 ). Depuis 1960, il faut tenir 

compte "des conditions particulières de la production agricole" (2) et 

"vérifier les co~ts de production des exploitations agricoles gérées ra

tionnellement dans des secteurs de production déterminants" (3). En ce 

qui concerne la viande et les pommes on calcule des prix indicatifs qui 

ne sont pas appliqués en tout cas comme les prix imposés. Pour empêcher 

une chute des prix, on pratique des interventions sur les quantités. 

L'organisation des marchés dans le secteur du vin, en application depuis 

1969 dans le Burgenland et la Basse-Autriche prévoit également pour ce 

produit des interventions sur les quantités en vue de stabiliser les prix. 

(1) Loi portant réglementation des prix, op. cit., article 3, paragraphe 2. 

(2) Loi agricole, op. cit., article 3, paragraphe 1. 

(3) Ibidem, article 3, paragraphe 2. 



'r
a
b

le
a
u

 n
 °

 2
0

 
-

S
u

b
v

e
n

ti
o

n
s 

( 
e
) 

d
e 

l'
E

ta
t 

fé
d

é
ra

l,
 

d
u

 
fo

n
d

s 
fé

d
é
ra

l,
 

d
e
s 

L
an

 d
e
r,

 
d

e
s 

co
m

m
un

es
 

e
t 

d
e
s 

ch
am

b
re

s 
en

 
A

u
tr

ic
h

e
 

d
e 

1
9

5
8

 
à 

1
9

6
7

 
(e

n
 
m

il
li

o
n

s
 

d
e
 

S
ch

) 

I.
 

E
ta

t 
fé

d
é
ra

l 
P

é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

p
o

u
r 

le
s
 
c
é
ré

a
le

s
 

p
a
n

if
ia

b
le

s
 

•
•
•
•
•
•
 

P
é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

p
o

u
r 

le
 
la

it
 
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

P
é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

p
o

u
r 

le
s
 

d
e
n

ré
e
s 

a
li

m
e
n

ta
ir

e
s
 

••
••

••
 

P
é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

p
o

u
r 

le
s
 

a
li

m
e
n

ts
 

d
u

 
b

é
ta

il
 

•
•
•
•
•
•
•
•
 

P
é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

p
o

u
r 

le
s
 

e
n

g
ra

is
 

e
t 

f
e
r
ti

li
s
a
n

ts
 

••
• 

P
é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

d
a
n

s 
le

 
s
e
c
te

u
r 

d
e
s 

h
u

il
e
s
 

m
in

é
ra

le
s 

A
u

tr
e
s 

a
ll

o
c
a
ti

o
n

s
 

c
o

u
ra

n
te

s 
d

e 
c
a
ra

c
tè

re
 

éc
o

n
o

m
iq

u
e 

••
••

 

T
o

ta
l 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 
M

o
in

s 
le

 
re

li
q

u
a
t 

d
e
s 

c
ré

d
it

s
 

p
o

u
r 

le
 
s
o

u
ti

e
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 

••
 

T
o

ta
l 

du
 

so
ld

e
 à

 
v

e
r
se

r
 
.•

..
..

•
..

..
.•

.•
.•

•
..

.•
•
•
•
•
..

•
..

..
•
 

T
o

ta
l 

p
o

u
r 

1
' 
E

ta
t 

fé
d

é
ra

l 
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

II
. 

F
o

n
d

s 
fé

d
é
ra

l 
P

é
ré

q
u

a
ti

o
n

 
d

e
s 

p
ri

x
 
e
t 

c
o

m
p

e
n

sa
ti

o
n

 
d

e
s 

fr
a
is

 
d

e 
tr

a
n

s


p
o

rt
, 

co
n

fo
rm

ém
en

t 
à 

la
 
lo

i 
re

la
ti

v
e
 

à 
l'

in
d

u
s
tr

ie
 
la

i-
ti

è
r
e
 

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

In
d

e
m

n
it

é
s 

c
o

m
p

e
n

sa
tr

ic
e
s 

en
 

fa
v

e
u

r 
d

u
 

s
e
c
te

u
r 

d
e 

la
 m

eu


n
e
ri

e
, 

co
n

fo
rm

ém
en

t 
à 

la
 
lo

i 
s
u

r 
la

 
c
o

m
m

e
rc

ia
li

sa
ti

o
n

 
d

e
s 

c
é
ré

a
le

s
 
•
•
•
•
•
•
·
·
·
~
·
·
·
·
·
·
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

D
ép

en
se

s 
co

n
fo

rm
ém

en
t 

à 
la

 
lo

i 
s
u

r 
le

 
co

m
m

er
ce

 
d

u
 
b

é
ta

il
. 

A
u

tr
e
s 

a
ll

o
c
a
ti

o
n

s
 

a
c
c
o

rd
é
e
s 

p
a
r 

d
'a

u
tr

e
s
 

fo
n

d
s 

•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

T
o

ta
l 

p
ou

r 
le

 
F

on
d

s 
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

II
I.

 
L

an
d

er
 
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

IV
. 

C
om

m
un

es
 

(y
 

c
o

m
p

ri
s 

V
ie

n
n

e
) 

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

V
. 

C
h

am
b

re
s 

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
 

(a
) 

d
o

n
t:

 
d

é
ta

x
a
ti

o
n

 
d

u
 

c
a
rb

u
ra

n
t 

1
6

0
, 

(b
) 

1
7

5
, 

(c
) 

1
8

9
, 

(d
) 

1
7

2
 

1 
'é

c
o

n
o

m
ie

. 

1
9

5
8

 
1

9
5

9
 

1
9

6
0

 1
96

1 
1

9
6

2
 

1
9

6
3

 
1

9
6

4
 1

9
6

5
 

1
9

6
6

 
1

9
6

7
 

37
1 

7
9

 
5

3
3

 
5

1
5

 
7

7
8

 
6

9
4

 
6

6
6

 
57

1 
6

2
0

 
43

8 
7

1
7

 
7

9
9

 
62

3 
8

1
6

 
9

2
8

1
2

1
2

 
1

2
3

2
 

13
11

 
1

4
5

2
 

1
2

4
3

 
3

9
 

73
 

3
5

 
57

 
47

 
6

7
 

5
4

 
59

 
79

 
7

6
 

5
4

 
3

5
 

5
0

 
1

2
9

 
7

7
 

5
0

 
1

1
7

 
1

0
6

 
1

9
3

 
2

3
6

 
2

3
3

 
2

2
3

 
2

1
5

 
2

2
9

 
3

0
6

 
2

7
6

 
2

4
4

 
2

6
8

 
2

9
8

 
3

0
3

 
3 

5 
4 

1
3

 
8 

9 
7 

7 
11

 
11

 
1

7
6

 
15

1 
1

7
4

 
2

8
3

 
5

3
5

 
62

1 
5

3
6

 
6

9
2

 
6

4
9

 
6

1
8

 

1
5

9
3

 
1

3
6

5
 

1
6

3
4

 2
0

4
2

 
2

6
7

9
 

2
9

2
9

 
2

8
5

6
 

3
0

1
4

 3
3

0
2

 
2

9
2

5
 

2
8

 
2

2
 

1 
0 

5 
4 

4 
8 

1 
9 

-
-

2 
2 

+
 

6 
+

 
5

6
 

-
49

 
-

5
6

 
-

+
 

3 
0 

-
1 

9 
+

 
5 

-
0 

1
5

4
3

 
1

3
4

9
 

1
6

8
0

 
1

9
8

8
 

2
6

1
9

 
2

9
2

5
 

2
8

7
8

 
2

9
9

4
 3

2
9

8
 

2
9

2
5

 

3
4

6
 

3
7

9
 

4
2

9
 

5
2

9
 

6
7

4
 

7
3

6
 

7
5

5
 

8
3

0
 

9
1

6
 

1
0

1
9

 

1
6

4
 

1
6

3
 

1
7

6
 

1
7

8
 

1
7

8
 

1
4

8
 

1
6

2
 

1
6

6
 

1
7

0
 

1
6

8
 

9 
1

2
 

1 
4 

1
8

 
2

8
 

1
9

 
1 

5 
5

4
 

1 
5 

1 
0 

6
9

 
8

3
 

7
4

 
79

 
8

8
7

 
1

1
5

 
7

5
 

8
7

 
8

6
 

41
 

5
8

8
 

6
3

7
 

69
3 

8
0

4
 

9
6

7
 

1
0

1
8

 
1

0
0

7
 

1
1

3
7

 
1

1
8

7
 

1
2

3
8

 

45
 

49
 

5
4

 
51

 
46

 
53

 
52

 
66

 
1

1
4

 
1

0
7

 
5 

5 
6 

7 
9 

1
2

 
1

5
 

1
7

 
1

8
 

1
9

 
12

1 
1

2
8

 
1

4
4

 
1

4
4

 
1

7
3

 
3

4
9

a
 

3
5

6
a
 

4
1

3
b

 
46

5~
 3

9
7

d
 

2
3

0
2

 
2

1
6

8
 

2
5

7
7

 
2

9
9

4
 3

8
1

4
 

4
3

5
?1

4
3

0
8

1
4

6
2

7
1

5
0

8
2

1
4

6
8

6
 

M
il

l.
 

d
e 

S
ch

, 
(e

) 
a
c
c
o

rd
é
e
s 

à 
to

u
s 

le
s
 

s
e
c
te

u
rs

 
d

e 

S
o

u
rc

e
 

L
e 

re
v

e
n

u
 
n

a
ti

o
n

a
l 

a
u

tr
ic

h
ie

n
 

en
 

19
61

 
e
t 

1
9

6
2

. 
O

p.
 
c
it

.,
 

p
. 

3
3

 
e
t 

d
if

fé
re

n
te

s
 

a
n

n
é
e
s.

 



-ü-

Les mesures relevant de la politique des prix ne se limitent pas aux pro

duits agricoles; les prix de certains moyens de production agricole sont 

également soutenus par des fonds publics. En ce qui concerne les diverses 

sortes d'engrais, on fixe des prix officiels qui se situent actuellement 

au-dessous du niveau des prix à l'importation (1). Il faut de ce fait ren

dre moins cher les engrais importés. Malgré une libération des importa

tions, à l'exception des importations en provenance des pays de l'Est, 

ces prix sont cependant soumis au contrôle de l'Etat, le ministère fédé

ral de l'agriculture et des forêts ayant la liberté de choisir les quan

tités et les sortes d'engrais dont il veut diminuer le prix. Les déci

sions sont prises sur la base d'un plan d'approvisionnement. 

Indépendamment du soutien des prix des engrais, il faut citer avant tout 

la détaxation du carburant (2). Le critère servant à fixer le montant des 

crédits de l'Etat accordés aux exploitations individuelles est l'exploi

tation en matériel. 

Le commerce extérieur de produits agricoles est en grande partie contin

genté. Les exportations et les importations de céréales, de produits lai

tiers et de lait ainsi que de viande sont soumises à un contrôle sévè-

re (3). Les licences d'importation et d'exportation sont attribuées sur 

la base de plans d'approvisionnement. D'après la situation du marché et 

les objectifs de la politique, les prix des produits importés sont relevés 

ou abaissés au niveau du prix intérieur. 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1968, op. cit., page 63 et suivantes. Cf. les indications qui y 
sont données aussi dans la suite du texte. 

(2) Cf. Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1968, op. cit. page 93 et suivantes. cf. égale
ment les indications qui y sont données aussi dans la suite du texte. 

(3) Gf. Les chapitres consacrés aux divers produits. 
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Cependant on peut aussi, d'autre part, renoncer en totalité ou en partie 

à la perception d'un droit d'entrée. 

Depuis 1967, des prélèvements sont également perçus à l'importation de 

sucre de betteraves sucrières, de fécule et de produits dérivés ainsi 

que des taxes compensatoires à l'importation de produits sucrés, de cho

colat, d'articles de boulangerie et produits similaires. Les accords con

clus dans le cadre du G.A.T.T., de l'A.E.L.E. avant et après l'adhésion 

de la Finlande ne sont pas affectés par cette réglementation du commerce 

extérieur. 

La réglementation applicable à la compensation des importations a été 

étendue en 1969 aux produits de l'élevage avicole. Au reste, les impor

tations d'oeufs et de volailles sont libérées, de même que les importa

tions de fromage, de poisson, de gibier, d'huiles et de graisses d'ori

gine végétale et animale. Les import'ations de druits et légumes ne sont 

libérées qu'à certaines saisons (1). 

Ce sont avant tout les marchés de produits qui ne sont soumis à aucune 

réglementation intérieure des prix, par exemple les pommes de terre, le 

vin, les fruits et les légumes, qui sont affectés par la réglementation du 

commerce extérieur. 

d. Mesures structurelles 

aa. Aperçu général 

Les mesures structurelles constituent en Autriche un élément important 

de la politique d'encouragement de l'agriculture et de la sylviculture 

qui par ailleurs gagnent en importance depuis l'entrée en vigueur de la 

loi agricole. Le résultat de la restructuration devant être la création 

d'exploitations familiales viables, ces mesures sont étendues aux petites 

et moyennes exploitations, dont principalement les exploitations de mon

tagne (2). 

(1) M. Schneider, le commerce extérieur autrichien de produits agricoles. 
"Monatsberichte des Dsterreichischen Institutes fUr Wirtschaftsfor
schung" (rapports mensuels de l'institut autrichien de recherche éco
nomique), op. cit., 38ème année (1965), page 368 et suivante. 

(2) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., page 7. 
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Depuis 1961, l'aide consentie à l'agriculture et à la sylviculture sur 

des crédits du Plan vert s'est considérablement développée pour attein

dre près d'un milliard de Sch en 1968 (1). Les premières de ces mesures 

sont celles qui visent une amélioration des conditions génrales de pro

duction ou de la structure des exploitations. Elles absorbent les deux 

tiers des crédits sous forme de subventions. Parmi les autres mesures, 

il faut citer d'abord la réduction du coftt du crédit. Les dépenses de 

l'Etat au titre des bonifications d'intérêts ont même enregistré de 1958 

à 1968 la plus forte hausse parmi toutes les autres dépenses engagées 

pour financer les mesures structurelles; elles sont passées de 10 mil

lions à 203 millions de Sch. En 1968, les exploitations agricoles et 

forestières ont reçu à elles seules 1,2 milliard de Sch de crédits à 

moyen et à long terme avec bonifications d'intérêts; il faut y ajouter 

encore 190 millions environ de Sch de crédits à court terme et à moyen 

terme (jusqu'à· 4 ans) (2). La bonification d'intérêts est accordée la 

plupart du temps pour les crédits destinés à financer les mesures d'amé

lioration de la structure des exploitations. Un quart par exemple des 

crédits à long terme a été utilisé exclusivement pour améliorer les bâti

ments d'habitation et d'exploitation. Les autres domaines importants sont 

la mécanisation des petites et moyennes exploitations, la construction de 

chemins d'exploitation et l'agrandissement des exploitations. 

bb. Amélioration des conditions générales de production 

Les subventions accordées par l'Etat pour financer les mesures d'amélio

ration des conditions générale de production ont plus que doublé de 1958 

à 1968 (3). 

(1) cf. tableau n° 21. 

(2) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport d'activité 
pour 1968, op. cit., page 33. Cf. également les commentaires qui sui
vent dans le texte. 

(3) Cf .• tableau n ° 21. 
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Cependant, leur part dans les dépenses totales d'encouragement en sont 

tombées à 24 %. Les principaux sous-groupes sont les dépenses en faveur 

de la formation et de la vulgarisation, des mesures touchant l'infras

tructure et des mesures concernant la sylviculture. 

En ce qui concerne la formation et la vulgarisation, on note une augmen

tation tant des dépenses en faveur des projets de recherche dans le do

maine agricole et forestier que des frais de vulgarisation auprès des 

agriculteurs. Le nombre de vulgarisateurs agricoles a presque doublé de

puis 1959 (1). De plus en plus, le travail de vulgarisation est centré 

sur les problèmes d'organisation de l'exploitation qui englobent des 

questions telles que la coopération au niveau des exploitations, la réo

rientation et la spécialisation de ces exploitations ou même l'adaptation 

de la production aU){ changements apportés par le gouvernement à la politi

que agricole. En revanche, l'aspect technique de production de la vulga

risation perd de son importance (2). 

Les mesures touchant l'infrastructure représentent à elles seules plus du 

quart des aides en faveur de l'amélioration des conditions générales de 

production. Il s'agit de mesures concernant la culture, l'hydraulique 

agricole, l'agriculture alpestre et l'exploitation des p~turages. 

La culture est pratiquée depuis 1927. Cependant tandis qu'à l'époque, de 

nouvelles superficies cultivées ont dft être aménagées pour nourrir la 

population, actuellement 1' action menée vise à "aménager les structures 

des superficies de m.:3.nière à permettre l'utilisation de machines moder

nes" ( 3). 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur 
l'agriculture pour 1959, op. cit., page 2 - ibidem, rapport d'activité 
pour 1968, op. cit., page 9. 

(2) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'ac~ivité 
pour 1968, op. cit., page 9 et suivante. 

(3) Ibidem, 1967, page 16 et différentes années. 
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On supprime par exemple les inégalités du sol et des parcelles en apla

nissant et on enlève à l'explosif des blocs de granit dispersés sur les 

terres cultivées. Les mesures d'hydraulique les plus importantes consis

tent dans le drainage et l'irrigation de la surface agricole utile et 

dans la construction d'une digue contre les crues (1). Ces mesures cons

tituent également un moyen permettant d'utiliser dans la culture des 

machines agricoles modernes. Les mesures d'amélioration de l'agriculture 

alpestre et de l'exploitation des pâturages sont aussi un encouragement 

de l'élevage dans son ensemble. A cet égard, on fait en sorte que soient 

mises en valeur non seulement des surfaces alpestres réduites mais aussi 

celles qui s'y prêtent bien et qui sont déjà exploitées. La mise en va

leur des alpages est plus rentable si l'on développé les voies d'accès 

et si l'on utilise des méthodes de production modernes (2). Il est prévu 

aussi d'accorder aux agriculteurs de montagne des prêts bonifiés pour 

acheter des machines telles que treuils à câbles, machines automotrices 

pour la récolte du foin et installations d'aération du foin (3). 

Les dépenses engagées pour financer les mesures concernant la sylvicul

ture ont fortement progressé depuis 1958 passant à 39 millions de Sch en 

1968 (4). Elles vont avant tout au secteur boisement, entretien de la 

forêt, conversion du peuplement, protection de la forêt, vulgarisation et 

conseil. L'Etat fédéral accorde aussi des subventions en faveur de la 

création de voies de desserte de la forêt (5). En 1968, ces dernières dé

penses ont enregistré une progression spectaculaire, au point que les tron

çons de chemins terminés étaient de 879 km en 1968 contre 793 en 1967 (6). 

La culture et l'élevage font également progresser la production végétale 

et animale. Il s'agit en l'occurence de toute une gamme de mesures mises 

en oeuvre la plupart du temps spécialement pour certains produits. 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts; rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., page 24 et différentes années. 

(2) Ibidem, 1967, page 16- Ibidem 1968, page 15. 

(3) Ibidem 1967, page 16 et différentes années. 

(4) cf. tableau n° 21. 

( 5) Ces subven tians figurent au tableau sous la rubrique 11 Desserte des 
forêts" (moyennant amélioration de la structure des exploitations). 

(6) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1968, op. cit., page 28- ibidem 1967, page 29- voir également 
les commentaires du chapitre sylviculture. 
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A titre d'exemple, signalons que la formation scolaire et la vulgarisa

tion ont été particulièrement développées pour certaines branches de 

production, que des centres de lutte contre les parasites ont été cons

truites ou encore que l'on a mis à la disposition des agriculteurs des 

s.emences, engrais et similaires à bon marché ( 1). 

cc. Amélioration de la structure des exploitations 

Les crédits dépensés par le gouvernement fédéral pour améliorer la struc

ture des exploitations ont plus que quadruplé depuis 1958 (104,5 millions 

de Sch en 1958; 423,40 millions de Sch en 1968). Les catégories de dépen

ses les plus importantes qui ont subi les plus fortes augmentations de

puis 1958 sont les aides en faveur des investissements et de l'adaptation, 

la construction de chemins et l'électrification, ainsi que le remembrement 

et la colonisation. Dans le groupe aides en faveur des investissements et 

de l'adaptation (2) figure une série de mesures applicables aux exploita

tions agricoles faibles économiquement mais malgré tout viables. Elles 

s'étendent à l'amélioration des conditions de production, ainsi qu'à 

l'équipement des exploitations en bâtiments et en machines. Il faut ajou

ter que les méthodes de travail dans les exploitations doivent s'adapter 

si possible aux exigences du marché. L'octroi d'aides en faveur des inves

tissements suppose cependant une certaine spécialisation. L'inscription au 

contrôle du rendement laitier ou l'adhésion à l'association des éleveurs 

ou encore la tenue d'un registre sont par exemple érigées en ob1igations 

pour le bénéficiaire de crédits (3). Ces actions peuvent couvrir les ex

ploitations de zones entières économiquement rétrogrades qui, dès lors, se 

groupent en communautés de restructuration. Au préalable, des plans d'as

sainissement sont élaborés pour ces exploitations. 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, p. 11 et suivantes et p. 16 et suivantes et différentes 
années. 

(2) L'expression utilisée en Autriche est : "Besitzfestigungs- und Umstel
lungsaktion" (Action en faveur de la défense de la propriété ainsi que 
de la c0nversion). 

(3) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., p. 25. 
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L'amélioration fondamentale des structures agricoles et de la réorgani

sation de l'espace rural résulte de mesures liées au regroupement et au 

remembrement, au partage de propriétés collectives et d'administration 

de ces dernières, ainsi qu'à la refonte et au remplacement de la légis

lation sur les forêts et sur 1 'utilisation des pacages et des set·vi tudes 

particulières dans les champs (1). Le même objectif est visé par les 

mesures de colonisation et d'agrandissement des exploitations qui compor

tent l'achat de biens fonds et de terrains, ainsi que la construction de 

bâtiments neufs et similaires (2). Ces mesures continueront d'être mises 

en oeuvre à une échelle de plus en plus vaste (3). 

Pour accro!tre la disponibilité du sol, de nouvelles lois ont été élabo

rées et promulgées pour une partie d'entre elles en 1968 et en 1969 et 

elles traitent d'une part, des avantages fiscaux accordés à l'achat d'une 

terre par un agriculteur et, d'autre part, d'une législation nouvelle sur 

les baux ruraux (4). 

Le point le plus important dans l'amélioration des structures des exploi

tations est 1 'aménagement des communications et 1 'électrification qui 

absorbent presque tous les ans, depuis 1958, plus de la moitié des cré

dits (la proportion des dépenses générales d'encouragement est un peu 

inférieure à un quart). L'aménagement des communications englobe la cons

truction de chemins d'exploitation, de voies d'accès aux fermes et de 

funiculaires pour le transport de matériel agricole (5). 

(1) Hinistère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., p. 27. 

(2) Ibidem, p. 29. 

(3) Rapport de la conférence des présidents des Chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1966, op. cit., p. 153. 

(4) Ibidem 1968, pp. 128 et suivantes. 

(5) Ibidem 1967, op. cit., p. 26. 
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En 1967, 24.818 exploitations agricoles soit 7,2% du nombre total ne 

possédaient pas encore de voies de desserte aménagées, c'est-à-dire 

qu'elles n'avaient pas de voies d'accès par lesquelles pouvaient passer 

des camions (1). En ce qui concerne l'électrification des campagnes, les 

pourcentages étaient les suivants en 1967 (2) : exploitations suffisam

ment alimentées : 80,5 %; exploitations insuffisamment alimentées 

17,9 %; exploitations non alimentées en courant électrique: 1, 6 %. 

La construction de chemins et l'électrification sont des travaux parti

culièrement importants pour les régions de montagne. Les agriculteurs de 

montagne bénéficient en outre de subventions pour couvrir les frais de 

transport des engrais industriels, des semences, des litières et des ali

ments pour le bétail (3) à condition que le centre d'approvisionnement le 

plus proche soit à plus de 10 km de la gare du chemin de fer le plus pro-

che. 

Les crédits de l'Etat permettent non seulement d'améliorer la structure 

de la production et des exploitations mais aussi de moderniser les ins

tallations de vente et d'utilisation (4). Ainsi, surtout dans les coopé

ratives, les entrep8ts ont été agrandis et les installations de trans

formation des produits rationalisées et développées (5). Les ventes doi

vent également être encouragées par la publicité et la vulgarisation 

auprès des consommateurs. Ces mesures devront être fortement développées. 

Cette orientation participe à la tendance qui veut que l'on mette en oeu

vre avant tout les mesures ayant une incidence indirecte sur le niveau du 

revenu et sur la situation des débouchés dans les exploitations (6). 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, op. cit. p. 26. 

(2) Ibidem, p. 27. 

(3) Ibidem, p. 35. 

(4) cf. tableau n° 21. 

(5) cf. par exemple ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, 
rapport d'activité pour 1967, op. cit., p. 29 et suivantes. 

(6) Rapport de la conférence des présidents des Chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1967, op. cit., p. 122. 
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3. Production, prix, commerce extérieur et mesures de soutien des prin

cipaux produits de l'agriculture autrichienne 

a. céréales 

L'organisation du marché dans le secteur des céréales vise à protéger 

la production nationale de céréales, à stabiliser les prix du pain et de 

la farine et à garantir un approvisionnement suffisant en céréales pani

fiables et en céréales fourragères (1). Le ministère fédéral de l'agri

culture et des forêts a cohfié en outre, dans une large mesure, au "fonds 

de compensation pour les céréales" la réali"Sation des tâches nécessaires 

à la réalisation de ces objectifs. En 1950, il a été érigé en personne 

morale par la loi sur les céréales (12 juillet 1950, BGBl n° 168/50). Les 

mesures sont fonction de la situation de l'approvisionnement dans le sec

teur des céréales panifiables et des céréales fourragères. 

aa. Céréales panifiables 

aa1 - Production : D'après la loi portant organisation du mar

ché, font partie des céréales panifiables, le blé, le seigle, le blé 

d'hiver et le mals à moudre destinés à l'alimentation humaine (2). Le 

seigle et le blé occupant une place prépondérante dans la production na

tionale de céréales panifiables, nous ne traiterons que de ces produits. 

La superficie cultivée (3) ayant augmenté relativement constamment de 

1958/59 à 1967/68, de 20% pour le blé passant à 316.300 ha, la produc

tion brute a augmenté de 90% passant à 1.045.000 tonnes, les rendements 

à l'hectare s'étant en outre accrus de 58% pour atteindre 3.300 kg (4). 

Les mesures prises pendant la campagne 1968/69 à savoir : abaissement 

du prix du blé et dégradation du rapport de prix entre le blé et le seigle, 

ont provoqué en 1968/69 une réduction de la superficie cultivée en blé. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 4) 

Cf. Loi portant organisation des marchés, op. cit., article 21. 

Ibidem, article 20. 

La structure des superficies cultivées en blé et en seigle est relati
vement défavorable. Plus de 50% des exploitations cultivent du ~lé et 
du seigle sur des superficies inférieures à un ha. Dans un tiers des 
exploitations, cette superficie est inférieure à 0,5 ha. Cf. Informa
tions statistiques. Op. cit., 23ème année, nouvelle série, 1968, p. 17. 

Cf. valeurs absolues au tableau n° 22. Cf. les données indiquées aussi 
dans le même tableau. 
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Cependant, le volume de la production de blé est resté presque le même 

que l'année précédente malgré une augmentation du rendement à l'hectare. 

Cette forte augmentation de la production de blé a entrainé un certain 

excédent surtout pour le blé normal. Au cours de la campagne 1967-68, le 

degré d'auto-approvisionnement atteint pour le blé a été par exemple de 

106 % (103 % en moyenne pour la période allant de 1966/67 à 1967/68). 

Le fait que chaque année, de grandes quantités de blé sont affectées au 

secteur de l'alimentation du bétail montre encore plus nettement que la 

si tua t ion est excéden taire. 

T3bleau n ° 23 - Le blé consommé par le bétail en Au triche 

de 1960/61 à 1968 (en t.) 

Période tonnes 

1960/61 50.000 

1961/62 38.000 

1962/63 75.000 

1963/64 58 .ooo 
1964/65 145.000 

1965/66 40.000 

1966/67 170.000 

1967/68 230.000 

1 • 7.19 68 - 3 1 • 1 2 • 1 9 68 94.000 

Source Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts 
Rapport d'activité pour 1968, op. cit., p. 59. 

La culture du seigle est marquée par une tendance presque opposée. La 

surface cultivée en seigle a diminué de 33 %, tombant à 138.700 ha, de 

1958/59 à 1967/68. Pendant la campagne 1968/69 on a noté pour les raisons 

déjà indiquées au sujet du blé, un léger accroissement de la surface cul

tivée. Le rendement à l'ha ayant augmenté de 41 %de 1958/59 à 1967/68 

pour atteindre 2.720 kg, la production brute n'a diminué que de 5 % durant 

la même période, tombant à 377.000 tonnes. La campagne 1968/69 a apporté 

outre un accroissement de la surface cultivée, une forte augmentation des 

rendements à l'ha et partant aussi de la production. 
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Le degré d'auto-approvisionnement pour le seigle est plus faible que pour 

le blé; il est de l'ordre de 92,7% (81,5% en moyenne pour la période 

allant de 1966/67 à 1967/68). 

Les raisons de cette tendance à l'extension des surfaces cultivées en 

blé et du recul de la surface cultivée en seigle durant les 10 années 

considérées résident en partie dans la différence de prix entre le blé 

et l'orge qui est de 20 Sch et 17 Sch respectivement par quintal (1). 

Cette différence a cependant été ramenée à 5 Sch le 1er juillet 1968, ce 

qui a même provoqué un effet inverse sur les surfaces cultivées. De plus, 

il y a 1 ieu d'accorder une place importante au fait que "le seigle à 

paille longue convient moins aux moissonneuses-batteuses que les espèces 

de céréales à paille courte" (2). 

L'intensification de l'emploi de moissonneuses-batteuses se remarque en 

outre par la concentration croissante de la récolte et de l'approvision

nement du marché. Tandis qu'en 1959, vers la fin du mois d'aoftt, 42 % de 

la récolte avaient été livrés sur le marché, en 1968 ces livraisons étaient 

déjà de 81 % (3). Avant la fin octobre 1968, 92 % des quantités globales 

commercialisées étaient déjà vendues. La réglementation du marché des 

céréales (4) traite dans une large mesure de l'emmagasinage et du stocka

ge réglementaire de ces quantités de céréales dont les livraisons sont 

inégalement étalées. Les minoteries et les coopératives reçoivent des 

bonifications d'intérêts, des indemnisations pour pertes et pour frais de 

stickage, suivant la quantité stockée et d'après la ventilation dans le 

temps, pour que la récolte puisse être absorbée sans heurts (5). L'accrois

sement des dépenses nécessaires pour financer ces actions montre qu'on y 

recourt de plus en plus souvent (6). 

(1) Cf. rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne en 1959, 
op. cit., p. 16- cf. tableau n° 13+. 

(2) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne en 1959, op. 
cit., p. 16. En 1966, il y avait en moyenne dans le pays une moisson
neuse batteuse pour 37 ha de céréales. Informations statistiques op. 
cit., 22ème année (1967), p. 533. 

(3) Cf. tableau n° 24. 

( 4) Traits caractéristiques de la réglementation des marchés cf. tableau 
n° 26. 

(5) Cf. catalogue des mesures sous la rubrique action en faveur des meune
ries I, actions en faveur des meuneries II, action en faveur des silos. 
Rapport d'activité du fonds de compensation pour les céréales. A par
tir de 1962/63 Manuel de l'industrie céréalière autrichienne avec rap
port d'activité ••• Vienne, Différentes années. 

(6) Cf. tableau n° 12+ 
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Les mesures d'encouragement de la culture du blé de qualité (contrats de 

culture pour le blé de qualité en liaison avec un contrat de livraison, 

prix restant au même niveau pendant toute la campagne, primes de qualité 

prélevées sur les fonds publics) ont entraîné un accroissement de la 

production de blé de qualité qui est passé de 10.000 t. en 1958 à 159.000 

t. en 1968 (moyenne pour la période 1966 à 1968: 162.000 t.) (1). Des 

mesures analogues ont permis d'encourager aussi la culture du blé dur, 

dont la production a été de 10.000 t. sur la moyenne des années 1966 à 

1968. 

Tableau n° 25 - Production de blé de qualité et de blé dur 

en Autriche de 1958 à 1968 (en t.) 

Années Blé de qualité Blé dur 

1958 1 o. 000 -
1959 11.000 -
1960 39.000 -
1961 82.000 -
1962 126.000 -
1963 119.000 6.300 

1964 1 08.000 8 .. 800 

1965 141.000 7.800 

1966 1 60.000 11 • 000 

1967 166.000 7.000 

1968(a) 159.000 12.000 

(a) provisoire 

Source Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, 
rapport d'activité pour 1968, op. cit. p. 58. 

aa2. Prix et mesures de soutien - Les prix à la production du blé 

et du seigle et les marges de commercialisation ont été fixées confor

mément à la loi de 1957 portant réglementation des prix par le ministère 

de l'agriculture et des forêts, de concert avec les ministères de l'inté

rieur, du commerce, de l'industrie et de l'artisanat et des finances, 

(1) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'ac
tivité pour 1968, op. cit •. p. 58. 
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après consultation de la commission des prix (1). Ils s'appliquent 

aux produits sains, secs, de qualité moyenne (2). Lorsque les caracté

ristiques sont meilleures ou plus mauvaises, on tient compte de déduc

tions ou de suppléments dont le niveau est également fixé par la loi (2). 

Les prix à la production se composent de prix de base à la production 

(prix de revient de la meunerie) et d'une aide versée sur les fonds pu

blics. Les prix à la production sont échelonnés mensuellement (4). Les 

agriculteurs auront ainsi intérêt à ne pas commercialiser toute leur 

production de céréales, immédiatement après la récolte (5). D'autre part, 

les capacités de stockage des minoteries et du commerce de gros se révé

leraient trop faibles. La différence de prix entre le mois de juin et le 

mois de juillet est accentuée pour le blé depuis le 1er juillet 1968 de 

sorte que les prix de base mensuels à la production jusqu'au mois de mars 

compris sont inférieurs aux prix appliqués antérieurement. Le blé de 

qualité n'est pas soumis à l'échelonnement mensuel des prix pour qu'ainsi 

soit encouragée la culture du blé de qualité (6). 

Outre les prix de base à la production fixés par les autorités, les ache

teurs doivent verser aux producteurs de blé et de seigle et à leur demande, 

des montants de soutien prélevés sur les fonds publics (7). Cette régle

mentation a entra1né la mise en oeuvre de vastes mesures de contrôle. 

Toute revente de céréales panifiables par une minoterie doit par exemple 

être soumise à l'autorisation du fonds de compensation pour les céréales. 

Le montant de soutien a été versé pour la première fois pour la récolte 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 4) 

(5) 

(6) 

(7) 

Cf. par exemple publication, en ce qui concerne la réglementation des 
prix à la production, ainsi que des marges de commercialisation pour 
le seigle et le blé-. "Amtsblatt zur Wiener Zeitung", n° 299 du 28 dé
cembre 1966. La citation est reprise de "Le manuel de la culture cé
réalière autrichienne, avec rapport d'activité du fonds de compensa
tion pour les céléales pour la campagne 1967-68, op. cit., p. 311 et 
article 3, p. 316. Cf. également tableau n° 26. 

Ibidem, article 4, p. 317. 

Ibidem, article 1er, page 312 et suivante. 

Cf. tableau n° 13+ et graphique 7. 

Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur 
l'agriculture pour 1959, Vienne 1960, page 50. 

Cf. tableau n° 13+. 

Cf. par exemple, sou tien des prix pour les céréales panifiables de 
production nationale pendant la campagne 1965/66. "Amtsblatt zur 'Wiener 
Zeitung", n° 151 du 3 juillet 1965. La citation est reprise du "Manuel 
de la culture céréalière autrichienne avec rapport d'activité du fonds 
de compensation pour les céréales pour la campagne 1965/66, op. cit., 
page 440 et suivantes. 
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12396/1/VI/69-F 

Tableau n• 26 - L'organisation du marché des céréales panifiables en Autriche de 1958 à 1968 

Objectifs 

Fondements légaux les plus 
importants 

Institutions 

Caractéristiques importante 
de l'organisation du marché 
Réglementation des prix au 
stade de la production agri 
cole 

Niveaux de prix 
Seigle (Sch par quintal) 

Récolte de 1958/59 au 
31.12,1966 

depuis le 1, 1.1967 
depuis le 1. 7.1968 

Blé 

Récolte de 1958/59 à la 
ré col te de 1960/61 
depuis la récolte 1960/61 
depuis le 1,1,1967 
depuis le 1,7,1968 

Normes de qualité applica
bles aux céréales panifia
bles nationales jusqu'à la 
récolte de 1961 comprise 

Pourcentage d'impuretés, 
germination sur pied (a) 

dont : 
grains charançonnés 

Au maximum pour chaque 
tranche supplémentaire de 
1 % diminution de : 
Pour tous autres défauts 

Prix moyen de l'hl 
Suppléments ou diminutions 
en cas d'écarts par rap
port à ce poids moyen 

Réglementation des prix 
aux au tres stades de la 
commercialisation 

Réglementation de la quan
tité 

Autres mesures ayant une 
influence sur le marché in
térieur 

Réglementation du commerce 
extérieur 

~ : Rapport d'activité 

Protection de la production nationale de céréales; stabilisation des prix du pain et de la fa
rine. Garantie d'un approvisionnement suffisant. 
Loi sur l'agriculture \loi fédérale du 13 juillet 1969} BGBl n• 155z1960 sous sa forme actuel
lement en vigueur- Loi sur l'organisation du marché {loi fédérale du 16 décembre 1958) BGBl 
n• 276/1958 sous sa forme actuellement en vigueur- Loi sur la réglementation des prix de 1957. 
BGBl n• 151/1957 sous sa forme en vigueur actuellement - Loi relative à la réglementation des 
denrées alimentaires de 1952 (loi fédérale du 18 décembre 1947, BGBl n• 28/1948, publiée à nou
veau ~~. BGBl n• 183/1952) sous sa forme actuellement en vigueur - Loi sur la meunerie, BGBl 
n• 114;1947 sous sa forme actuellement en vi~ueur. 
Fonds de compensation pour les céréales 
Commission des prix 
Réglernenta~ion rigoureuse de~ les stades de production, de commercialisation et de trans
formation. 
Réglementation officielle des prix : prix à la production imposés se composant d 1un prix de ba
se à la production (= prix de revient à la meunerie) et d'une subvention prélevée sur des fonds 
publics pour soutenir les prix. Prix du blé normal et du seigle, échelonnés mensuellement -
lorsqu'il y a des stocks, indemnisation égale à la différence de prix entre le prix du mois de 
juin et le prix du mois de juillet, 
Suppléments et diminutions en fonction de la qualité- normes de qualité plus sévères qu'en 
1962 -à payer par les minoteries ou à réclamer d'elles. Pour les céréales panifiables impor
tées, d'autres caract~ristiques de qualité sont en vigueur. De plus, des primes de qualité ac
cordées sur les fonds _publics sont payées pour les blés de qualïté et les blés durs, 
Prix 1e base à la production Soutien des prix consenti 

\moyenne annuelle) par l'Etat Prix à la produc tian 

175 
210 
215 

195 
195 
230 
230 

55 
20 
20 

55 
52 
17 
10 

230 
230 
235 

250 
247 
247 
240 

Les prix sont applicables à la marchandise saine et sèche de qualité moyenne. Ce sont des prix 
à la livraison, nets au comptant, sans le sac, franco gare de chemin de fer et port maritime 
les plus proches, 

Seigle 

2 % 

1 % 

0, 60 Sch/1 00 kg 
diminution selon les habitudes locales 

Blé normal 

2,5 % 

1 % 

0, 60 Sch/1 00 kg 
diminution selon les habitudes locales 

A partir de la récolte de 1962, autres normes en vigueur pour le blé normal et le seigle : 
lorsque la teneur en humidité varie entre 15,1 et 16% : diminution de 0,18 % par tranche de 
10 % d'humidité supplémentaire supérieure à 15 % - teneur en humidité supérieure à 16 % : dimi
~u~ion de 0,15% par tranche de 10% supérieure à 15,1 %jusqu'à 18 %, plus co~ts du séchage. 
l aJ A a· outer encore : grains cassés petits grains et grains échaudés. 
Fixation officielle : marge des acheteurs de grandes quantit~s et du commerce de gros, prix du 
pain et prix de la farine, taux de mouture. Contingent de mouture fixé légalement -du fait de 
la différence de la fixation des prix du blé et du seigle et des prix de la farine, les minote
ries doivent verser à la commercialisation des montants compensatoires ou au contraire elles 
percoivent suivant les cas des indemnités compensatrices. 
Contingentement des superficies et des quantités à l'ha pour le blé de qualité et le blé dur. 
Pour emmagasiner les gros arrivages de récolte : bonification d'intérêt sur le capital et in
demnité pour pertes, indemnité pour frais de stockage aux meuneries. Stockage provisoire auprès 
de firmes de commerce de gros des céréales et d'associations coopératives moyennant indemnisa
tion de presque tous les co~ts de stockage; - déstockage réglé par l'Etat. Réglementation de la 
mouture : exemption du blé de qualité et du blé importé uniquement dans le cas d'achat d'un 
certain pourcentage de blé de production nationale. Suspens ion du stockage décidé par l'Etat 
pour les céréales panifiables importées. Utilisation des fonds publics pour payer les intér@ts 
pour frais de stockage et pour les stockages suspendus. Subvention pour payer les intér@ts et 
les co~ts de stockage aux acheteurs de grandes quantités et aux négociants en gros de céréales 
panifiables. 
Compensation pour les frais de transport : compensation des taxes résultant de la vente de blé, 
dédommagement pour certains moyens de transport. Les céréales panifiables provenant de l'étran
ger, de stocks provisoires et de zones de culture. favorisées sont plus indemnisées que les au
tres céréales. Reversement de l'indemnité de transport au moment de 1 1 exportation - Levée de 
l'interdiction d'utiliser des céréales panifiables pour l'alimentation 4u bétail, après dénatu
ration préalable. Frais de dénaturation compensés à l'aide de fonds publics, 
Planification des importations et des exportations .(plans d'appr.ovisionnement). Fixation de 
contingents pour le commerce extérieur et attribution de licences d'exportation et d'importa
tion. Exemption de l'obligation d'autorisation lorsque les échanges ne sont soumis à aucune 
restriction par conventions multilatérales - prélèvement ou soutien du prix jusqu'à ce qu'il 
atteigne le prix imposé à la production intérieure corrigé des frais de vente et de la taxe 
compensatoire. Son niveau peut également être fixé forfaitairement- affectation des recettes 
du pouvoir fédéral - A l'occasion, renoncement à l'équilibre des importations, par exemple dans 
les transactions sur le blé et le ma!s ou bien en cas d'importations bénéficiant de facilités. 

du fonds de compensation pour les céréales, à partir de la campagne 1962/63 : manuel de la cul ture 
céréalière avec rapport d'activité du fonds de compensation pour les céréales relatif à la campagne en cours. Op. 
cit. Différentes années. Rapport annuel sur l'agriculture. A partir de 1964: rapport d'activité. Edité par le minis-

~~l~n~~~é~;tÎ~~ 1 ~m~t~~~ ~L.mè:~r~~aér~iea~ei·~~m~ft~~~ ~nâ~~. f~~~~~:tr.e~ettmlkà%u~ ·~~rieul ture au tri-
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de la campagne 1955/56, une hausse dés prix des céréales panifiables pour 

les consommateurs n'ayant pas été considérée comme raisonnable (1). Le 

montant de soutien a d'abord atteint 55 Sch par quintal de blé et de sei

gle. Il a ensuite été supprimé les années suivantes, au détriment en par

tie des producteurs (abaissement du prix à la production) mais en majeure 

partie des consommateurs (élévation du prix de revientà la meunerie et 

partant du prix de la farine). Enfin, le montant de soutien pour le blé 

a été abaissé de 17 Sch par quintal à 10 Sch par quintal, ce qui a amené 

cette réduction des prix à la production. Le soutien des prix pour le sei

gle est de 20 Sch par quintal depuis le 1er janvier 1967. Comme le montre 

le graphique 6, non seulement la marge entre les prix du blé et du seigle 

à la production s'est rétrécie, mais encore de nouvelles mesures ont été 

prises pour résoudre le problème des excédents. Le prix de vente au détail 

appliqué au blé et au seigle fourrager importé a été majoré, de sorte que 

depuis le 1er juillet 1968 il est supérieur, de juillet à octobre, au prix 

à la production pratiqué pour le blé (2). L'objectif poursuivi avec cette 

mesure est d'obtenir que les quantités de blé fourrager nécessaires à 

l'industrie de transformation restent dans l'exploitation agricole au mo

ment de la récolte, ce qui signifie qu'elles ne doivent pas être commer

cialisées ou bien qu'une proportion accrue d'exploitations se convertisse 

à 1~ culture de l'orge (3). En fait, la superficie cultivée en orge s'est 

accrue au cours de la campagne 1968/69 (4). 

aa3. Commerce extérieur -En même temps que s'améliorait le degré 

d'auto-approvisionnement, l'importance du commerce extérieur de céréales 

panifiables diminuait, comme cela ressort aussi du bilan d'approvisionne

ment. Cependant, le commerce extérieur est soumis à une réglementation 

stricte dont les dispositions fondamentales figurent dans la loi portant 

organisation du marché (5). Les principaux points sont à cet égard d'une 

part, les licences d'importation et d'exportation qui sont accordées sur 

la base d'un plan général d'approvisionnement et, d'autre part, la régle

mentation sur le prélèvement ou la restitution aux frontières qui contri

bue à harmoniser entre eux le prix du marché mondial et le prix intérieur 

correspondant. 

( 1 ) 

(2) 
(3) 

( 4) 
(5) 

Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel 
sur l'agriculture pour 1959, op. cit., p. 51; cf. également tableau 
n° 14+ et tableau n° 15+. Les prix des produits de la mouture et du 
pain sont également fixés par les autorités, sur la base de la loi 
portant réglementation des prix et de la loi sur le traitement des 
produits alimentaires. 
Cf. graphique 7. 
K. Schleinzer, principes de l'organisation autrichienne des marchés 
agricoles "Agrarische Rundschau", Vienne 1967, p. 79. 
cf. tableau n° 27. 
cf. Loi po~tant organisation des marchés, texte du BGBl n° 36 de 1968, 
annexe, art. 22 et suiv. Cf. Les commentaires qui suivent dans le texte. 
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Les strictes modalités de l'octroi des licences d'importation, de même 

aussi que la réglementation des prélèvements peuvent bénéficier d'un 

régime moins rigoureux si la situation générale de l'économie s'y prête. 

Il est possible par exemple d'introduire des procédures d'importation 

simplifiées, permettant certes de fixer globalement la quantité importée, 

mais de choisir librement la quantité soumise à autorisation, par socié

té d'importation et éventuellement aussi les pays importateurs. On peut 

également ne pas tenir compte du tout de la perception d'un montant com

pensatoire à l'importation. Cependant, lorsque ce montant est perçu, les 

recettes s0nt affectées à des mesures de stabilisation des prix des cé

réales, de la farine et du pain. 

Le stockage bloqué (1) du blé d'importation a pu être presque entièrement 

supprimé, étant donné que la production nationale de blé de qualité cou

vre presque les besoins (2). La réglementation en matière de mouture pres

crit donc depuis le 16 décembre 1958 que le blé de qualité d'origine 

étrangère et nationale destiné à une minoterie est libéré lorsque celle

ci achète un pourcentage détermine de mouture sous forme de blé de produc

tion nationale (3). 

(1} Le stockage bloqué est un système par lequel le ministère fédéral de 
l'agriculture et des forêts charge, sur demande, des établissements 
de stockage habilités par la législation industrielle et commerciale, 
de satisfaire certaines exigences en matière de volume et de durée de 
stockage et d'assurer un stockage irréprochable. L'importateur verse 
à l'établissement de stockage le montant des frais établi conformément 
aux taux fixés par l'Etat. Ces frais lui sont remboursés par l'Etat. 
Le stockage et le déstockage s'effectuent sur instruction du ministère 
fédéral de l'agriculture et des forêts. Cf. tenue de stock bloqué de 
céréales fourragères importées; nouvelle fixation des taux forfaitaires 
par suite des augmentations de coüts intervenues. Reproduit dans le 
manuel de la culture céréalière autrichienne avec rapport d'activité 
du fonds de compensation pour les caréales pour la campagne 1966/67, 
op. cit., p. 565 à 574. Conclusion d'un accord de stockage concernant 
le stockage bloqué par l'Etat pour les céréales fourragères. Repris 
dans : ibidem, p. 574 à 583. 

(2) Cf. ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'acti
vité pour 1967, op. cit. p. 59. 

(3) Cf. Arrêté n° 112, concernant l'intervention pour le blé et la régle
mentation en matière de mouture. Dans : manuel de la culture céréalière 
autrichienne avec rapport d'activité du fonds de compensation pour les 
céréales pour la campagne 1966/67, op. cit., p. 401 à 404- cf. arrêté 
n° 114 portant modification de l'arrêté n° 112, ibidem, pages 404 et 
suivante • 
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bb. Céréales fourragères 

D'après la loi portant organisation du marché dans ce secteur, font par

tie de l'alimentation du bétail les céréales fourragères (notamment l'or

ge, l'avoine et le mals fourrager), le son, la farine fourragère. et les 

déchets fourragers de toute sorte, ainsi que les aliments composés dans 

lesquels entrent des céréales et des produits à base de céréales. Nous 

ne traiterons ici que des céréales fourragères. 

bb1. Production- Alors que la surface cultivée en céréales 

panifiables a diminué de 22.000 ha tombant à 452.700 ha de 1958/59 à 

1968/69, la surface cultivée en céréales fourragères (orge, avoine, mais

grain) a enregistré une augmentation de 30.600 ha, passant à 430.900 ha 

(2). Le rapport entre les surfaces cultivées en céréales fourragères de 

toute sorte s'en est considérablement modifié. Tandis que pendant la 

campagne 1958/59, les surfaces cultivées en orge et en avoine étaient 

encore à peu près les mêmes, en 1968/69, la surface cultuvée en avoine ne 

représentait plus à peu près que la moitié de la surface cultivée en orge 

(surface cultivée en 1958/59 173.000 ha pour l'orge, 178.200 ha pour 

l'avoine; en 1968/69 : 238.400 ha pour l'orge:, 118.900 ha pour l'avoine). 

L'ütportance relative de la culture de l'avoine est imputable en outre à 

la forte augmentation (50 %) de la surface cultivée en mals-grain qui 

est passée à 73.600 ha. Les rendements de l'avoine à l'ha ayant pu, dans 

le même temps, être portés de 18,7 à 27,3 quintaux, le volume de la pro

duction d'avoine est resté presque inchangé. L'augmentation du rendement 

à l'ha pour l'orge et le mals-grain ont contribué non seulement au déve

loppement des superficies cultivées mais encore au doublement de la pro

duction : production brute d'orge : 335.000 tonnes en 1958/59, 770.000 

tonnes en 1968/69; mals-grain : 155.000 tonnes en 1958/59 et 399.000 ton

nes en 1968/69. 

Par suite de l'augmentation de la production, le degré d'auto-approvision

nement pour les céréales fourragères est passé de 63,2 % en 1958/59 à 81 % 
en 1967/68. Cependant, la demande d'importation est considérable surtout 

pour le mals-grain. Le degré d'auto-approvisionnement a atteint 66 % en 

1967/68. 

(1) Loi portant organisation des marchés, op. cit., article 20 (3). 

(2) Cf. tableau nQ 22 et tableau n° 27. Cf. aussi dans le tableau n° 27 
les statistiques chiffrées qui suivent dans le texte. 
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bb2. Prix et mesures de soutien - Outre la ga~antie de l'ap

provisionnement, la réglementation du marché des céréales fourragères (1) 

vise à promouvoir les échanges de céréales fourragères nationales entre 

le secteur de la production et le secteur de la transformation et à in

citer, surtout ces dernières années, à la culture des céréales fourragè

res au détriment du blé. Les mesures mises en oeuvre comportaient avant 

tout une large planification des exportations et des importations (2), 

la constitution d'un stock bloqué de 30.000 à 50.000 tonnes de céréales 

fourragères, le paiement d'une indemnité de transport pour les céréales 

fourragères nationales, pour rembourser les frais de transport ferrovi

aire réellement supportés et la majoration du prix de revient au commer

ce de gros (3) et partant du prix à la consommation pour les céréales 

fourragères importées. Les prix des céréales fourragères de production 

nationale évoluent suivant ces prix fixés officiellement (4) puisque le 

stockage et le commerce extérieur ont une influence sur les quantités de 

céréales. Les prix de vente à l'importation ont été modifiés 5 fois au 

cours des dix dernières années (5). 

L'augmentation des prix du maïs fourrager et du mil gros (sorgho) en 1963 

devrait se traduire par une utilisation accrue de l'orge fourrager puis

que l'affouragement avec l'orge donne des viandes de qualité conformes 

aux désirs du consommateur (6). Les années suivantes, la différence de 

prix entre les diverses espèces de céréales, qui subsiste depuis 1963, 

est restée inchangée. 

(1) Cf. tableau n° 28. 

(2) Les plans doivent contenir des indications relatives aux "quanti tés 
de marchandises à importer et à exporter. et en tout cas la date des 
importations et des exportations, l'origine, la qualité et l'affec
tation des importations ainsi que leur ventilation, en ne considérant 
toutefois, pour les céréales fourragères, que les fournitures dans 
certaines parties du territoire fédéral". Loi portant organisation des 
marchés, op. cit., article 22 (1). 

(3) Prix de vente à l'importation- prix de revient au commerce de gros= 
prix de vente, franco 1ère gare de destination de l'entrep8t. Cf. Ar
rêté du ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, de concert 
avec les ministères fédéraux de l'intérieur, du commerce, de l'artisa
nat et de l'industrie et des finances, concernant la fixation des prix 
des céréales fourragères importées (ma'ls fou.rrager, orge fourrager, blé 
fourrager et toutes espèces de millet). Repris dans : Manuel de la cul
ture céréalière autrichienne avec rapport d'activité du Fonds de com
pensation pour les céréales pour la campagne 1966/67, op. cit., pages 
369 à 372. Plus précisément p. 369. 

(4) Voir tableau n° 28. 

(5) Ibidem. 

(6) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur 
l'agriculture pour 1963, op. cit., p. 101 et suivante. 
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Tableau n• 28 - L'organisation du marché dans le secteur des céréales fourragères en Autriche de 1958 à 1968 

Objectifs Protection de la production nationale de céréales, stabilisation des prix, garantie d •un appro-
visionnement su.f .f'isant. 

Fondements légaux les cf. Organisation du marché dans le secteur des céréales panifiables. 
97/1952 plus im~ortants Loi sur les aliments du bétail loi fédérale du 20 mai 19 52 BGBl n° 

Institutions cf. Organisation du marché dans le secteur des céréales nanifiables. 
Car ac tèris tiques im.portan-
tes de l'organisation du Indépendamment des actions portant sur les quantités, libre formation des prix pour les céréales 
marché fourraqères nationales. 
Réglementation des prix Prix imposés pour la farine de son et la farine fourragère - du blé et du seigle (prix de ven te 

de la minoterie); marge maxima fixée. Les céréales fourragères ne sont pas soumises à la régle-
mentation officielle des prix, toutefois les prix sont surveillés, les prix de vente sont fixés 
pour les céréales fourragères étrangères qui malgré les contr6les sévères se sont également im-
posés sur le marché et qu 1 en cas de besoin il est possible d 1 intervenir sur le marché sous for-
me d'un déstockaqe et de stockaae'et d'exoortation et d'imnortation. 

Niveau des prix 
Prix du son et prix de la 
farine fourragère par 100 Jusqu'au 30 juin 1968 à partir du 1er juillet 1968 
kg départ de la minoterie 
sans sac 

Son de seigle 90 Sch 110 Sch 
Son de blé 120 Sch 125 Sch 
Farine fourragère de seigl< · 135 Sch 135 Sch 
Farine fourragère de blé 140 Sch 145 Sch 
Les prix du commerce de 
détail pratiqués pour les 
céréales fourragères im- depuis depuis le depuis le depuis le depuis le depuis le 
portées à destination de 1953 1er juin 1961 1.4.1963 21.6.1964 1 o. 7.1966 1.11.1967 
l'Autriche pour des achats 
dépass~~' 25 à 50 kg 
(en Sch ar tonne) 

Mals fourrager 2.000,00 2.050,00 2.150,00 2.300,00 2.400,00 2. 400,00 
Gros mil (sorgho) 2.000,00 2.050,00 2.150,00 2.300,00 2.250,00 2.250,00 
Orge fourrager 2.000,00 2.050,00 2.050,00 2.150,00 2.250,00 2.355,00 
Blé fourrager 2.000 00 2.050 00 2.050 00 2.150 ooa 2.250 00 2.355 DO 
c~mmerce de gros pratiqué 
pour les céréales fourra-

1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 
gères nationales (b) en 
Autriche (en Sch/100 kg) 

Blé fourrager . 200,84 204,17 208.71 218,00 
Org~ fourrager 197.14 191 ,96 197,87 202,71 203,79 209.73 225,17 
Avoine 190,95 199,54 190,63 204,22 203,80 19 5. 38 204,58 
Mals 196 40 205 33 214 92 216 33 226 29 230 00 
Réglementation des quan- Stockage de céréales fourragères importées et de céréales fourragères de production nationale 
tités bloquées par décision de l'Etat. Remboursement des frais de stockage sur les fonds publics. ~-

stockage réglementé par l'Etat. Stockage volontaire décentralisé pour les céréales fourragères 
illlportées et l'orge fourrager de production nationale (de 1963 à 1965). Pour cette action là 
remboursement de l'intérêt payé sur le capital. 

Autres mesures ayant une Depuis le 15 avril 1958, remboursement des frais de transport des céréales fourragères de pro-
influence sur le marché duction nationale de la zone de production à la zone de consommation de sorte que la céréale 
intérieur fourragère nationale est mise sur le même pied que la céréale fourragère importée. Ce n'était 

le cas, pour commencer, que pour l'orge fourrager et les céréales germées sur pied de produc-
ti on nationale, mais au cours des années la mesure a été étendue au mals en grain de produc-
tion nationale destiné à l'alimentation du bétail, à l'orge fourrager national, à 1 1 avoine 
fourrag~re, au blé fourrager, au millet (dorgho) de production nationale destinés à l'alimenta-
tion du bétail et des farines nationales pour le bétail, exprimées en vert. Pour le seigle 
fourrager, un remboursement forfaitaire complémentaire a également été prévu à raison des 8,45 
Sch par qu in t al du 1er octobre 1959 au 31 juillet 1960 du fait qu'il fallait faciliter la vente 
du seigle, sin on difficilement vendable ou même invendable, à raison de 178 Sch par quintal. 
Contr6le précis des débouchés des céréales fourragères étrangères mais aussi nationales. ~na-
turation de céréales panifiables pour en faire de l'aliment du bétail. 
Classement des aliments en : 1. Aliments exemptés de l'obligation d'autorisation et de not ifi-

cation. 
2. Aliments soumis à l'obligation de déclaration. 
3. Aliments soumis à l'obligation de notification. 
4. Aliments soumis à l' obli<ration d'autorisation. 

Réglementation du commer- Planification des importa~ions et des exportations - fixation de contingents pour le commerce 
ce extérieur extérieur et adjudication par des maisons d'importation. Possibilité d'alléger les procédures 

d 1 importation. 
Prix de vente à l'importation fixés comme prix minima. Prélèvement ou soutien des importations 
jusqu'à ce que le prix fixé soit atteint. Affectation des recettes de l'Etat féd~ral (par 
exemple remboursement des frais de transport). A l'occasion, on renonce à la compensation des 
importations : par exemple, pour les transactions portant sur le blé et le ma'ts et souvent 
lorsque les opérations d'importation sont facilit~es. D'autre part, une compensation minimum 
des importations peut être fixée pour la farine de céréales et pour le gruau, la semoule, les 
grains de céréales (y compris les flocons). 
Fixation de marges du commerce de gros et de commerce de détail. Compensation des transports 
dans le cas des céréales fourragères importées vu que la livraison est effectuée franco de 
port première gare de destination. 

(a) Entrée en vigueur le 16 juillet 1964. - (b) Prix annuels moyens non pondérés des cours moyens mensuels à la bourse 
des produits agricoles de Vienne. Prix départ gare de chargement, au comptant, net. 

1 A rti 1 cam a e 1962-1963· manuel de la Rapport d act1v1té du fonds de compensation pour les céréales. pa r de a P gn 
culture céréalière avec rapport d'activité du fonds de compensation pour les céréales pour la campagne. Op. cit. 
Différentes années. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts - rapport annuel sur l'agriculture. A partir 
de 1964: rapport d'activité, op. cit., différentes années- Rapports mensuels sur l'agriculture autrichienne, 
op. cit., différentes années. Lois indiquées. -Calculs personnels. 
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Les prix du mil gros (sorgho), dari, etc. ont même été abaissés pour in

citer les consommateurs à les utiliser étant donné leur valeur fourragè

re (1). Les prix des autres espèces de céréales ont été majorés de ma

nière à rendre ces cultures plus intéressantes dans le pays (2). De plus, 

on voulait par là "réduire les excédents de transformation de blé natio

nal" (3). Il fallait en outre tenir compte, dans la fixation des prix, 

de la surcharge de l'industrie de transformation (4). 

bb3. Commerce extérieur - Les importations de céréales fourragè

res de ces dix dernières années sont venues principalement des pays de 

l'Europe de l'Est, de Yougoslavie et des Etats-Unis (5). De plus, appa

ràissent également comme fournisseurs, l'Argentine, la France, l'Italie, 

la République fédérale d'Allemagne (6). Les licences d'importation accor

dées par lP- Fonds de compensation pour les céréales l'ont été le plus sou

vent en tenant compte des offres les meilleur marché mais également des 

accords commerciaux (7), existant éventuellement, des considérations de 

politique en matière de devises, de la situation générale des marchés et 

de ses besoins (8). 

Les prélèvements perçus à l'importation de céréales fourragères sont des 

recettes de l'Etat fédéral qui sont affectées, conformément à la loi po

tant organisation des marchés, aux dépenses suivantes (9), à savoir : pour 

garantir la production nationale d'aliments du bétail et les débouchés 

pour les animaux et les produits animaux, pour compenser les coftts du 

transport des aliments, pour encourager la productivité, pour améliorer la 

qualité de l'élevage, pour étendre le contrôle du rendement laitier et 

pour promouvoir les mesures visant à stabiliser la situation des agricul

teurs de montagne. L'augmentation des prix de vente à l'importation appli

quée depuis le 1er novembre 1967, entra1nera probablement un accroissement 

des recettes de compensation des importations par unité de quantité. 

( 1 ) 

( 2) 

( 3) 

( 4) 

(5) 

( 6) 

Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1966; op. cit., p. 65. 

Ibidem, p. 64. 

Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., p. 60. 

Ibidem, p. 60. 
_.., n 
vi. tableau n° 29 

statistiques du commerce extérieur, série 1 A, op. cit., dirréren-
tes années. 

(7) Pour les pays de l'Es~, il existe des accords commerciaux. 

(8) 8f. Loi portaYJ.t organisation des marchés, op. cit., art. 22 (3). 

(9) Ibidem, § 19 et conjointement art. 28 (6). 
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Tableau n° 30 - Dépenses engagées pour abaisser les prix des 

céréales fourragères importées (a) et recettes 

au titre de la péréquation (b) en Autriche 

de 1958 à 1968 (en millions de Sch) 

Dépenses pour abais- Recettes au titre 
ser 1 es prix de la péréquation 

1958 53,4 13, 1 

1959 28,2 22,2 

1960 38,9 59,2 

1961 40,2 108,3 

1962 47,2 67,0 

1963 23,3 63,2 

1964 50,9 69,6 

1965 41 , 1 99,2 

1966 31,1 112,3 

1967 47,2 88,7 

1968 31,0 60,3 

(a) Y compris les frais de stockage. - (b) Surtout la 
compensation des importations. 

Source Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. 
Rapport d'activité pour 1967. Op. cit., page 60 et 
suivante. Ibidem 1968, p. 60 et s. 
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Leur montant total dépend naturellement des quantités importées. Sur la 

moyenne des années 1966 à 1968, il a atteint 87 Millions de Sch (1). 

Pour la première fois, en 1967, on n'a pas exigé de montant compensa

toire pour l'orge fourrager importé, en raison du niveau élevé de son 

prix de vente à l'importation (2). 

( 1) Voir tableau n ° 30. 

(2) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, Rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., p. 61. 
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aa. Betteraves sucrières et sucre 

L'objectif de l'organisation du marché du sucre vise à assurer l'appro

visionnement en sucre de la population en ne faisant appel qu'à l'agri

culture nationale et à prévoir des prix stables à la production et à la 

consommation. 

aa1. Betteraves sucrières: Production et mesures de soutien

L'organisation du marché de la betterave sucrière résulte de l'évolution 

de la production au cours des années 50. La superficie cultivée en bette

raves sucrières, ainsi que la production de betteraves sucrières ayant 

considérablement augmenté de 1950 à 1960, il en est résulté, vers la 

fin des années 50, un excédent de production qui se manifeste par un ac

croissement des stocks (1). Les betteraviers et les fabriques de sucre 

ont conclu entre elles des contrats de livraison à long terme sans limi

tations quantitatives. Le prix de la betterave sucrière a été (et il est) 

en outre indexé sur le prix du sucre imposé par l'Etat, par contrat entre 

les betteraviers et les fabriques de sucre, de sorte qu'avec un prix du 

sucre constant, il ne dépend plus que de la teneur en sucre des bettera

ves. Tous les risques inhérents à la production excédentaire ont donc été 

supportés par les fabriques de sucre. 

Pour faire face à cette production excédentaire de betteraves à sucre et 

du même coup à la surproduction, il a été convenu par contrat pour la 

campagne 1960-61 et pour les années suivantes, entre les groupes précités, 

de contingenter la production de betteraves à sucre. On a tout d'abord 

fixé le droit de fourniture annuelle à 85 % de la quantité moyenne déli

vrée au cours des campagnes 1956 à 1958 (contingent de base) (3). De plus, 

des suppléments de livraison de 10 % ontpu être effectués mais à condi

tion d'être défalqués du contingent de l'année suivante. En fait, comme 

conséquence de ces mesures, la superficie cultivée a également diminué de 

9.500 ha, soit 17% (4). Toutefois, en raison des conditions atmosphéri

ques particulièrement favorables, les rendements à l'hectare et la teneur 

en sucre ont considérablement augmenté, de sorte que la production de sucre 

a même été supérieure de 9.500 tonnes à celle de la campagne 1959-1960. 

(1) cf. tableau n° 31. 

(2) "Die Presse", Vienne du 18 nov~mbre 1962 .,. Graber K. La position et 
les problèmes de 1' industrie sucrière. Dans "Rapport et informations". 
( Berichte und Informationen) "Die universelle Wochenzeitschrift 
Osterreichs". Salzbourg. 1E?ème année (1961), n° 761, pages 7 à 10, 
plus précisément page 7. 

(3) "Die Presse" Vienne du 4 décembre 1959. Cf. également tableau n°· 32 
page 29. ( 4) cf. tableau n ° 31. 
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L'industrie du sucre s'est déclarée disposée à acheter plus de bettera

ves à sucre qu'il n'avait été convenu mais à un prix considérablement 

plus bas, inférieur de 8,20 Sch par quintal au prix des betteraves con

tingentées qui est de 30 Sch par quintal (1). Cet écart entre les prix 

de la betterave a entratné, en même temps que le maintien du co~tingen

tement, uneréduction considérable de la superficie cultivée en 1961 (de 

l'ordre de 6.500 ha soit- 14 %). Comme par ailleurs les rendements à 

l'ha avaient fortement diminué, les stocks de sucre ont de nouveau bais

sé. Le système de contingentement a été prolongé les années suivantes (2). 

Le droit annuel de livraison a été fixé à nouveau chaque année pour par

venir à l'auto-approvisionnement du pays (3). Il a surtout été tenu comp

te en l'occurende des stocks existants. La fixation des suppléments éven

tuels de livraison a ét€ adaptée à la récolte en cours et à la teneur en 

sucre des better~ves. De plus, le système a été rendu plus souple du fait 

que les contingents de livraison qui n'avaient pas été utilisés ont pu 

être reportés sur d'autres producteurs de betteraves (4). 

aa2. Sucre : Mesures de soutien - Tandis que l'organisation de mar

ché des betteraves sucrières repose sur des contrats conclus entre l'as

sociation des organisations autrichiennes de la culture de la betterave 

et l'association de l'industrie sucrière (5), le marché du ~ucre est régi 

par des dispositions légales (6). Le niveau du prix du sucre est fixé of

ficiellement. Les changements de prix résultent la plupart du temps des 

augmentations de co~ts dans les fabriques de sucre (7). 

(1) cf. "Internationale Wirtschaft" (Economie internationale), Vienne, n° 6 
du 1 0 • 2 • 1 9 61 • 

(2) A partir de 1965, le contingent de base des betteraves a été calculé 
sur la base des années 1962 à 1964. Cf. "Internationale Wirtschaft", 
Vienne, n° 6 du 5.2.1965. 

(3) 

( 4) 

(5) 

( 6 ), 

(7) 

Par suite de la hausse des prix du sucre_sur le marché mondial, on a 
cherché, dans l'intervalle, à exporter le sucre, de sorte qu'en 1964 
le droit de fourniture a été fixé à 110% malgré l'existence d'un 
stock de sucre élevé. Vu que pendant la récolte de 1965 le prix du 
sucre avait déjà baissé, cet objectif a été de nouveau abandonné rapi
dement. Cf. "Die Presse", Vienne, du 25.2.1964 et du 3.9.1964. 

"Die Presse", Vienne, du 18.11 .1962. 

Le prix des betteraves sucrières est également soumis à la loi portant 
réglementation des prix. 

La base de cette réglementation est constituée par la loi sur l'exploi
tation des denrées alimentaires, BGBl n° 183/1962 sous sa forme actuel
lement en vigueur. 

8f. "Die Presse", Vienne, du 12 mars 1963 et du 26 février 1969. 
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Un prix dusucre uniforme pour toute l'Autriche est assuré par une com

pensation des frais de transport du sucre, pour l'application de laquel

le le marché du sucre est divisé en zones d'approvisionnement (1). Par 

ailleurs, le contr8le du sucre a été supprimé dans le pays le 1er octo

bre 1960 (2). 

aa3. Sucre et betteraves sucrières Commerce extérieur - Le 

commerce extérieur du sucre et des betteraves sucrièr.es a été frappé 

d'un droit de douane jusqu'en 1967 et limité par le contingentement du 

commerce extérieur. Depuis le 1er octobre 1967, au lieu d'un droit d'en

trée on a mis en place un prélèvement (3) et son taux correspond à la 

différence entre le prix de seuil et le prix franco-fran tière. "On en

tend par prix de seuil du sucre raffiné le prix de vente à l'usine fixé 

par l'autorité pour le sucre cristallisé normal en emballages destinés 

au commerce de gros ( 4)" ••• majoré d'un montant forfaitaire de 10 % et 

des frais de transport. Le prix franco-frontière est le prix d'achat cal

culé franco-frontière autrichienne sur la base de la possibilité d'achat 

la plus favorable sur le marché mondial et des coftts de transport les 

plus avantageux ( 5). "Le taux du prélèvement appliqué aux betteraves su

crières doit être fixé à 12 % nu taux du prélèvement appliqué au sucre 

raffiné" (6). 

bb. Pommes de terre 

bb1. Production et consommation- La superficie cultivée en pom

mes de terre a diminué d'environ 47.500 ha de 1958 à 1968 pour tomber à 

130.000 ha (7). Il s'est opéré à cette occasion, surtout depuis 1966, un 

déplacement vers la culture des pommes de terre précoces (8), dont la 

superficie cultivée a augmenté de 92 % pour atteindre 20.227 ha. 

(1) "Internationale Wirtschaft" (Economie internationale), Vienne, n° 4 
du 23 septembre 1960 - "Die Presse", Vienne, du 11 octobre 1960. 

(2) "Die Presse" du 11 octobre 1960. 

(3) Loi fédérale du 21 juin 1967 relative à la perception d'un prélève
ment à l'importation de betteraves sucrières, de mélasse et de sucre 
(Loi sur le sucre). BGBl n° 217/1967. Cela ne constitue pas une vio
lation des accords internationaux. Pour autant qu'il n'y ait }as de 
dispositions douanières particulières, ceux-ci sont appliqués. Cf. 
art. 6. 

( 4) Cf. Ibidem, art. 3. 

( 5) Cf. Ibidem, art. 4. 

(6) Cf. Ibidem) art. 2 (3). 
(7) Cf. tableau n° 33, ainsi que les indications qui suivent dans le 

texte. 

(8) Y compris les pommes de terre germées. 
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Bien que les rendements à l'hectare aient été très différents au cours 

de ces années-là en raison des conditions atmosphériques - ils ont varié 

entre 10.790 kg (en 1958) et 18.160 kg (en 1968) pour les porr~es de terre 

précoces et entre 17.480 kg (en 1959) et 28.230 kg (en 1968) pour les 

pommes de terre tardives - la production globale accuse une légè~~ ten

dance à la baisse à la suite de la diminution de la superficie cultivée. 

La production de pommes de terre précoces (1) a cependant plus que tri

plé depuis 1958. Le degré d'auto-approvisionnement a oscillé entre 99 et 

100% pendant presque toute la période allant de 1958 à 1968. 

Bien que la consommation de pommes d~ terre destinées à l'alimentation 

humaine ait régressé de 10.000 tonnes (de 1958/59 à 1967/68), la part re

lative des pommes de terre utilisées dans la consommation humaine druE 

la production brute est restée à peu près inchangée à 18 %. La consomma

tion par habitant a diminué pourtomber de 93 kg par an (en 1958/59) à 

76 kg par an (1967/68) (2). La production de fécule et d'alcool a absor

bé 3% environ de la quantité disponible dans le pays (entre l'industrie 

et les exploitations cultivant les pommes de terre, il existe des con

trats de fourniture à long terme). 9 ou 10 %supplémentaires de la produc

tion sont destinés à la semence. La majeure partie des pommes de terre 

(environ 60 %) est cependant destinée à l'alimantation du bétail. La pom

me de terre étant surtout utilisée pour nourrir les porcs à l'engrais, 

la récolte de pommes de terre est un élément important dans les varia

tions de l'effectif porcin et de la production de viande de porc (3). 

bb2. Mesures de soutien- L'Autriche n'a pas d'organisation de 

marché dans le secteur de la pomme de terre. Depuis 1962, il existe un 

arrêté du ministère fédéral de l'agriculture et des forêts relatif au 

commerce des pommes de terre (4). Il fait obligation aux producteurs et 

aux négociants de pommes de terre d'indiquer au moment de vendre leurs 

pommes de terre la variété et la qualité (ferme, assez ferme, farir..euse). 

(1) Y compris les pommes de terre germées. 

(2) Cf. tableau n° 17. 

(3) Cf. E. Peter, Approvisionnement de l'Autriche en bétail de boucherie 
et en viande en 1968-1969. Dans "Monatsberichte des os terreichischen 
Instituts fUr l!lirtschaftsforschung" (Rapports mensuels de 1' Institut 
autrichien pour la recherche économique), op. cit., 42ème année (1969). 
P. 66 à 74. Plus précisément page 67. 

(4) BGBl. n° 97/1962. 



T
ab

le
au

 n
• 

33
 -

le
 b

il
an

 d
'a

pp
ro

vi
si

on
ne

m
en

t 
po

ur
 

le
s 

po
m

.e
s 

de
 

te
rr

e
 e

r 
A

ut
ri

ch
e 

de
 

19
55

/5
9 

à 
19

68
/6

9 

Po
m1

11
es 

e 
te

rr
t 

pr
4c

oœ
s 

om
m 

es
 

l.le
 

te
rr

e 
ta

rd
tv

es
 

T
o

t"
l 

~~
du
c 

S
o
~
e
 t

.'
an

tl
~ 

C
on

so
m

m
at

io
n 

en
 

10
00

 
t.

 
~
p
t
r
-

R
en

de
-

ro
<;

~u
c-

~
v
~
r
-

K
en

çe
-

r9
0U

C
-

R
V
E
,
~
-

~i
?ï

eà
 

1r
o~

 
P

er
te

 
tm

ra
r-

E
xp

or
 

1
s
~
n
 

D
eg

ré
 d

1
av

-
f
'î

''
 

m
yn

t 
A

 
tt

 on
 

,'î
'T

 
m

r.
t 

l 
tt

o
n

 
f
'î

''
 

tt
o

n
 

a-
~
a
-

co
m

-
b 

e 
da

-Is
 :~i

 11
11e

n-~
~ 

~t
! 

. 
cu

 
tt

-
1 h

a 
b

ru
te

 
c
u

.t
-

1
ha

 
b

ru
te

 
cu

 t
•-

ha
 

b
ru

te
 

n
et

te
 

tl
~î
$ 

tt
;..

ns
 

m
er

ce
 

le
 

~r
~~

~n
 
~
~
 

n~
u.

 A
ln

.~
 t

o
 a

pp
ro

vi
-

vé
e 

ve
e 

vé
e 

l~
f!

~;
: 

pa
ys

 
l~

i 
é
-

ce
s 

r 
e 

ta
tt

cn
 si

on
ne

m
en

t 
er

t 
ha

 
en

 
qx

 
en

 
to

n
n

ltl
 

en
 h

a 
M

 
q

x 
en

 
to

nn
e 

10
00

 
hl

 
en

 
qx

 1
10

00
 

t 
10

00
t 

10
00

 
t 

10
00

 
t.

 
10

00
t. 

1
0

0
0

\ 
10

00
 t

. 
en

 l
' 

19
58

/5
9 

10
 

48
5 

10
7,

9 
\ 

11
3 

15
2 

16
7 

24
2 

20
5,

0 
3 

42
8 

40
6 

17
7.

7 
19

9,
3 

3 
54

2 
35

4 
3 

18
8 

21
,0

 
3,

0 
-

24
 

3 
21

2 
2 

09
6 

35
9 

10
7 

65
0 

99
,3

 

19
59

/6
0 

8 
75

0 
12

6,
2 

\ 
11

0 
43

8 
16

2 
20

1 
17

4,
8 

2 
83

5 
23

1 
17

1,
0 

17
2,

3 
2 

94
6 

29
5 

2 
65

1 
1 

4
2

,5
 

0
,5

 
-

42
 

2 
69

3 
1 

58
6 

31
9 

10
8 

62
0 

98
,4

 

19
60

/6
1 

8 
34

0 
12

8,
8 

1 
10

7 
44

1 
17

1 
80

0 
21

5,
5 

3 
70

1 
77

1 
18

0,
1 

21
1,

5 
3 

80
9 

38
0 

3 
42

9 
1

5
,0

 
11

 ,o
 

+
 

2 
3 

42
7 

2 
31

1 
36

0 
13

0 
62

0 
10

0,
1 

19
61

/6
2 

9 
23

7 
12

6,
6 

1 
11

6 
93

8 
16

2 
38

7 
20

1,
9 

3 
27

7 
88

7 
17

1,
6 

19
7,

8 
3 

39
5 

34
0 

3 
05

5 
1

8
,0

 
2

,0
 

-
16

 
3 

07
1 

2 
00

2 
35

4 
11

5 
60

0 
99

,5
 

19
62

/6
3 

8 
73

8 
12

2,
7 

10
7 

20
2 

16
0 

00
6 

19
4,

2 
3 

10
6 

53
7 

16
8,

7 
19

0,
5 

3 
21

4 
32

2 
2 

89
2 

33
,0

 
8

,0
 

-
25

 
2 

91
7 

1 
91

0 
33

6 
10

1 
57

0 
99

,1
 

19
63

/6
4 

9 
25

0 
13

5.
4 

12
5 

26
7 

15
1 

40
3 

22
2,

8 
3 

37
3.

42
8 

16
0,

7 
21

1,
8 

3 
49

9 
35

0 
3 

14
9 

1
8

,0
 

6
,0

 
-

12
 

3 
16

1 
2 

12
0 

33
1 

12
0 

59
0 

9
9

,6
 

19
64

/6
5 

9 
43

1 
13

7,
6 

12
9 

74
2 

14
8 

10
6 

22
3,

4 
3 

30
8 

46
2 

15
7,

5 
21

8,
2 

3 
43

8 
34

4 
3 

09
4 

25
,0

 
9

,0
 

-
16

 
3 

11
0 

2 
10

2 
31

5 
11

3 
58

0 
99

,5
 

19
65

/6
6 

8 
59

8 
11

2,
8 

96
 

97
0 

13
5 

95
7 

17
9,

6 
2 

44
2 

46
3 

14
4,

6 
17

5,
7 

2 
53

9 
25

4 
2 

28
5 

71
,5

 
4

.5
 

-
67

 
2 

35
3c

 
1 

44
2 

28
7 

74
 

55
0 

97
' 1

 

19
66

/6
7 

20
 

95
0d

 
17

7 
.4

d 
37

1 
56

0d
 

11
5 

67
9 

22
7,

9 
2 

63
5 

75
8 

13
6,

6 
22

0,
2 

3 
00

7 
30

0 
2 

70
7 

2
5

,0
 

1
8

,0
 

-
7 

2 
71

4 
1 

75
7 

28
1 

11
6 

56
0 

99
,7

 

19
67

/6
8 

20
 

05
0d

 
17

1,
7d

 
34

4 
3

5
l 

11
3 

78
3 

23
7.

7 
2 

70
4 

62
2 

13
3,

8 
22

1,
8 

3 
04

9 
30

5 
2 

74
4 

29
,5

 
4

.5
 

-
25

 
2 

76
9 

1 
85

0 
27

4 
95

 
55

0 
99

,1
 

19
68

/6
9 

20
 

22
7d

 
18

1,
6d

 
36

7 
~?
ll
d 

11
0 

01
6 

28
2,

3 
3 

10
5 

75
2 

13
0,

2 
26

6,
7 

3 
47

3 
34

1 
3 

12
6 

1 
i 

(a
) 

y 
co

m
pr

is
 

le
s 

im
po

rt
at

io
ns

 d
e 
s
~
e
n
c
e
s
 
e
t 

de
 

po
m

m
es

 d
e 

te
rr

e
 d

es
ti

n
ée

s 
à 

l'
al

im
en

ta
ti

o
n

 d
u 

b
é
ta

il
. 

-
(b

) 
P

ro
du

ct
io

n 
de

 
f4

cu
le

 e
t 

d
'a

lc
o

o
l.

 

(c
l 

E
rr

eu
rs

 d
an

s 
le

s 
so

u
rc

es
. 

-
(d

) 
Y

 c
o1

11
pr

ls 
le

s 
'po

m
m

es
 

de
 

te
rr

e
 g

er
m

ée
s.

 

~
 

A
nn

ua
ir

e 
st

a
ti

st
iq

u
e
 d

e 
la

 R
ép

ub
li

qu
e 

au
tr

ic
h

ie
n

n
e.

 O
p.

 
c
it

.,
 

18
èe

e 
an

né
e,

 
no

uv
el

le
 s

é
ri

e
 

(1
96

7)
, 

pa
ge

 6
9 

e
t 

19
èm

e 
an

né
e,

 
no

uv
el

le
 s

é
ri

e
 

{1
96

8)
, 

pa
ge

 7
0

-
In

fo
rm

at
io

ns
 s

ta
ti

st
iq

u
e
s.

 O
p.

 
c
it

.,
 

14
èm

e 
an

né
e,

 
no

uv
el

le
 s

é
ri

e
 

(1
95

9)
, 

pa
ge

 6
0 

e
t 

d
if

fé
re

n
te

s 
an

A
le

s,
 

no
uv

el
le

 s
é
ri

e
. 

-R
ev

en
u

 n
a

ti
o

n
al

 a
u

tr
ic

h
ie

n
 e

n 
19

61
 
e
t 

en
 

19
62

. 
O

p.
 

c
it

.,
 

pe
ge

 2
9 

e
t 

d
if

fé
re

n
te

s 
an

né
es

. 
-C

a
lc

u
ls

 p
er

so
n

n
el

s.
 

=
 

=
 

1 



- 81-

L'arr~té impose pour les diverses variétés l'une de ces caractéristiques 

de qualité (1 ). L'objectif de l'arr~té est de faciliter le "choix du con

sommateur ••• et par voie de conséquence d'encourager les vari~tés de 

pommes de terre" (2). 

bb3. Le commerce extérieur - L'Autriche assurant presque son pro

pre approvisionnement, le commerce extérieur des pommes de terre porte 

sur un volume relativement faible. Les importations concernent surtout 

les pommes de terre de semence et les pommes de terre précoces. Le com

merce extérieur des pommes de terre et de la fécule est contingenté (3). 

Les importations de pommes de terre de consommation sont limitées quan

titativement au début et à la fin de la récolte, en fonction de la si

tuation du marché national. Pendant la récolte, les importations peuvent 

être interdites complètement. De même, pendant la période au cours de 

laquelle aucun droit d'entrée n'est perçu sur les pommes de terre de 

consommation, les importations sont soumises à autorisation. Les resti

tutions quantitatives des importations s'accompagnent d'un droit de douane 

échelonné dans le temps (4). 

Jusqu'en 1967, un droit de douane constant pendant toute l'année a été 

appliqué à la facule. Depuis le 1er octobre 1967, en vertu de la loi sur 

la fécule (5) un prélèvement a été perçu à l'importation de fécule de 

pommes de terre. "Le taux du prélèvement est égal à la différence entre 

le prix de seuil et le prix franco-frontière ••• " (6). "Le prix de 

seuil ••• est le cours des produits agricoles cotés à Vienne, en charge

ments de 15 tannes, franco de port à la gare de destination, majoré d'un 

mon tant for f'aitaire égal à 5 % de ce prix" ( 7). 

(1) Comme entretemps d'autres variétés ont été sélectionnées, l'arrêté 
a été mis à jour deux fois. BGBl. n° 208/1964, BGBl n° 365/1968. 

(2) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne en 1962; ••• 
op. cit. page 39. 

(3) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des for~ts. Rapport d'acti
vité pour 1966, op. cit., page 68. Ibidem pour 1967 9 page 65. 

(4) Cf. Loi fédérale du 12 mars 1958 relative à la mise en place d'un 
nouveau tarif douanier (loi sur le tarif douanier de 1958). BGBl 
n° 74/1958. En l'occurence position tarifaire 07.01 et 11.08. 

(5) Loi fédérale du 21 juin 1967 relative à la perception d'un montant 
compensatoire et d'une taxe compensatoire à l'importation de fécule 
et de produits à base de fécule (loi sur la fécule). BGBl n° 218/1967. 
Ci-après dénommée loi sur la fécule. 

(6) Loi sur la fécule, article 2 (1). 

( 7) Ibidem, article 4. 
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Le prix franco-frontière est établi sur la base "de la possibilité d'a

chat la plus favorable sur le marché mondial, franco-frontière autri

chienne" ( 1). Si 1' importateur a acheté à des candi ti ons plus av an tageu

ses que celles du prix franco-frontière, la différence entre le prix 

d'achat réel franco-frontière autrichienne et le prix franco-fran tière 

est prélevée en supplément (2). En ce qui concerne le tapioca et le 

sagou, ainsi que les produits analogues dérivés de la fécule de pommes 

de terre, il est perçu une taxe compensatoire qui se compose d'un mon

tant fixe égal à 20% de la valeur en douane et d'un montant variable 

qui est calculé sur la base·du taux de prélèvement pour la fécule de 

pommes de terre et de la teneur du produit en fécule (3). La loi sur la 

fécule n'affecte cependant pas les accords contractuels relatifs au mon

tant des droits de douane. Lorsque ces contrats existent, ils prévoient 

le montant du prélèvement ou de la taxe compensatoire (4). 

cc. Aliments du bétail 

cc1. Production et commerce extérieur- La production autri-
' chienne de betteraves fourragères a diminué de 200.000 tonnes depuis 1958 

pour tomber à 2.217.000 tonnes car malgré l'augmentation des rendements 

à l'ha, la superficie cultivée a diminué de 1.300 ha pour ne couvrir que 

46.000 ha (5). En revanche, la quantité d'aliments du bétail produite 

dans le secteur agricole (céréales fourragères, pommes de terre, foin et 

betteraves fourragères convertis An unités de céréales) a augmenté de 

1.724.000 tonnes (valeur en céréale) de 1958 à 1968 pour atteindre 

6.687.000 tonnes (6). Cette augmentation est surtout le fait de la pro

duction de céréales fourragères et de foin. 

Malgré ce développement de la production et l'augmentation de la produc

tion industrielle d'aliments concentrés, de l'ordre de 100.000 tonnes de 

1960 à 1965 (poids du produit), ce qui porte le total à 170.698 tonnes(7). 

La demande d'importation d'aliments du bétail est considérable, surtout 

pour l'engraissement de la volaille et des porcs. 

( 1 ) Loi sur la fécule, article 5. 

(2) Ibidem, article 2 ( 4). 

(3) Ibidem, article premier (3), article 3. 

( 4) Ibidem, article 7. 

(5) Cf. tableau no 1 s+. 
(6) Cf. tableau no 34. 
(7) Cf. tableau no 21 +. 
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Si l'on ne tient pas compte des importations de céréales fourragères qui 

dénotent une tendance à la baisse (1), par suite du développement de la 

production nationale, en 1967 par exemple, les importations d'aliments 

du bétail ont représenté une valeur de 528 millions de Sch, soit 5 % de 

la valeur des importations de produits agricoles et forestiers (~). Les 

importations de tourteaux d'oléagineux ont plus que triplé depuis 1958 

et les importations de poisson et de farine de poisson plus que doublé (3). 

Il apparatt vraisemblable que l'Autriche continuera d'importer surtout 

des aliments protéiques. 

cc2. Prix et mesures de soutien Pour que l'Autriche soit moins 

tributaire des importations dans le secteur des aliments protéiques et 

pour que la protéine du lait soit utilisée judicieusement, on cherche à 

employer de plus en plus le lait écrémé et le lait entier en poudre dans 

la fabrication d'aliments protéiques du bétail (4). Pour engraisser les 

veaux, il faudra à l'avenir, pour remplacer le lait entier, utiliser da

vantage d'aliments qui de surcroît ont comme avanta~e de réduire les 

co~ts de l'alimentation par kg de viande de veau de 23 Sch environ à 12 

ou 13 Sch (5). Pour aider à convertir le système d'importation de pro

téiques importés (50 Sch par quintal de poids dédouané). 

(1) Cf. tableau n° 35. 

(2) Cf. tableau n° 6+. 

(3) Cf. tableau n° 35+. 

( 4) "-~e lait écrémé en poudre "revalorisé" contient par exemple 75 % de 
lait écrémé en poudre, 20 % de petit lait en poudre, 5 % de flocons 
de pommes de terre, de la vitamine A et de la vitamine B 3. Rapport 
d'activité du Fonds de compensation pour les produits laitiers pour 
l'année 1961, Vienne 1962, page 25. Rapport d'activité du Fonds de 
compensation pour~ produits laitiers pour l'année 1966, op. cit., 
page 107 et suivante. - De plus, le lait écrémé en poudre destiné à 
l'alimentation du bétail est rétrocédé aux agriculteurs au lieu du 
lait écrémé. Cf. tableau n° 20+. 

(5) Rapport d'activité du Fonds de compensation pour les produits lai
tiers pour l'année 1966, op. cit., page 94. 

(6) Taxe de licence; arrêté relatif à la perception de cette taxe à l'im
portation de produits de la position tarifaire 23.04, BGBl n° 252/1968. 
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Le produit de ces taxes a servi à abaisser le prix du lait écrémé desti

né à l'alimentation du bétail et à rendre moins cher l'engraissement 

des veaux. La taxe a été supprimée ensuite, son fondement juriduque 

ayant été contesté. 

Le prix à l'importation des tourteaux d'oléagineux n'est pas fixé offi

ciellement. Seules sont fixées les marges de commercialisation des gros

sistes et des détaillants, sous forme de marges maxima en pourcentage 

du prix à l'importation ou du prix de vente à l'usine (1). Les prix du 

son et des farines fourragères sont soumis en revanche à la fixation 

officielle des prix (2). Les prix des aliments du bétail ont augmenté 

depuis 1958. L'augmentation a atteint jusqu'en 1965 12,3 1~, alors que 

l'indice des prix des dépenses globales agricoles augmentait durant la 

même période de 34,9 % (3). Après 1965, on a assisté surtout à une aug

mentation des prix des céréales fourragères. 

Le secteur de l'alimentation du bétail est encouragé en Autriche de trois 

façons : les semences (par exemple céréales de semences, pommes de terre 

de semences importées) sont vendues à des prix réduits, la construction 

de silos pour fourrages ensilés, pour fourrages verts et pour pommes 

de terre et l'achat de presses pour silos et similaires sont subvention

nés et enfin le séchage du fourrage est rationalisé (4). Les agriculteurs 

de montagne perçoivent une sub'Jen tian en faveur du transport des ali

ments (5). 

(1) ~f. Notification relative à la marge de commercialisation des gros
sistes et des détaillants de tourteaux d'oléagineux, de son et de 
farine fourragère. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, 
n° 45.509- III/8/51. Dans : Manuel de l'industrie céréalière autri
chienne et rapport d'activité du fonds de compensation pour les 
céréales pour la campagne 1966/67, op. cit., pages 372 à 374. 

(2) :f. tableau rt 0 10. 

(3) Gf. Rapport de la conférence des présidents des chambres de l'agri
culture d'Autriche pour l'année 1965, op. cit., partie consacrée aux 
t.3.bleaux, page 2 4. Mon tant en valeur absolue des prix des divers ali

+ ments, cf. tableau n° 29 • 

(4) ·~f. Hinistère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel 
sur l'agriculture pour 1959, op. cit., page 12. 

(5) ~fo Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'acti
vité pour 1967, op. cit., page 35. 
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aa. Production et commerce extérieur 

La production autrichienne de légumes (légumes de grande culture (1) et 

légumes maraîchers) a marqué une tendance à l'augmentation depuis 1958, 

pour atteindre 550.000 tonnes (2), tandis que la production de fruits a 

eu tendance à baisser (3) car les vergers familiaux trop vieux, plantés 

de variétés n'ayant plus de qualité marchande, ont été arrachés (4). 

·La valeur de production bru te de la culture légumière a plus que doublé 

de 1958 à 1967 par suite des augmentations de volume et de prix et elle 

atteint 1.325 millions de Sch (5). Ainsi, la valeur relative de la pro

duction légumière dans la valeur de la production végétale a atteint 

15,4% en 1967 (10 % en 1958) (6). Bien que le volume de la production 

fruitière ait diminué depuis 1958, la valeur de cette production a eu 

tendance à progresser fortement jusqu'en 1964 et ce n'est qu'au cours 

des années qui ont suivi que cette évolution a fait place à une diminu

tion de la valeur de la production fruitière. (Valeur de la production 

fruitière en 1958 : 1.284 millions de Sch; en 1964: 1.807 millions de 

Sch et en 1967: 1.424 millions de Sch) (7). La part relative de la va

leur de la production fruitière est ainsi presque tombée en 1967 au ni

veau de celle de la production légumière (fruits : 1958 : 20,3 %; 1967 : 

16,6 %). 

L'évolution de la production fruitière et légumière n'a pas réussi à ren

dre l'Autriche moins tributaire des importations pour ces produits. Par 

exemple, le degré d'auto-approvisionnement pour les légumes varie depuis 

1958/59 entre 86 et 90 % et pour les fruits entre 70 et 90 %. La part 

relative des importations de fruits et de légumes dans les importations 

agricoles et forestières en général, est restée à peu près constante de

puis 1958 avec 20 à 22% (8). 

(1) Légumes de grande culture, c'est-à-dire légumes cultivés en plein 
champ dans le cadre de 1 '.assolement. 

(2) Cf. tableau n° 37. 

(3) ~f. tableau n° 39. 

(4) Cf. Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agricul
ture d'Autriche pour l'année 1962, op. cit., page 33.- Rapport sur 
la situation de l'agriculture autrichienne en 1965, op. cit. page 31. 

(5) Cf. tableau no 1+. 

(6) Cf. tableau no 4. 

(7) Cf. tableau no 1 +. 

(8) Cf. tableau n ° 6+. 
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L'offre de fruits et de légumes de production nationale a été protégée 

contre la concurrence étrangère par des droits de douane échelonnés an

nuellement et, pour les divers produits, par des contingentements des 

importations et des exportations (1). 

L'attribution de licences d'exportation pour les fruits et les légumes 

s'effectur rapidanent et sans heurts depuis 1966 car la compétence en 

la matière~ été transférée du ministère de l'intérieur au ministère de 

l'~griculture (2). Les exportations sont constituées surtout d'excédents 

saisonniers et sont destinées la plupart du temps à la République fédé

rale d'Allemagne et à l'Italie. 

bb. Prix et mesures de soutien 

La transparence du marché intérieur a sensiblement augmenté depuis 1964, 

sous l'effet de la mise en place d'un bureau d'étude du marché auprès 

de la conférence des présidents de chambres d'agriculture (3). Le bureau 

d'étude du marché est chargé des tâches suivantes (4) 

1. Soumettre au ministère fédéral de l'agriculture et des forêts des pro
positions pour l'importation et l'exportation de fruits et de légumes; 

2. Pour pouvoir accomplir cette tâche, le bureau d'étude doit se procurer 
la docum~~tation afférente et prendre contact avec les chambres d'agri
culture et les organisations de producteurs de fruits et de légumes. 
De plus, le bureau d'étude du marché doit informer en permanence les 
maisons qui achètent la production intérieure de fruits et de légumes, 
des prix, des quantités et du lieu de stockage des produits correspon
dants ( 5). 

3. Contrôler :es importations de fruits et de légumes. 

4. Etablir des contacts pour que soient conclus ·des contrats pour la cul
ture des fruits et des légumes. 

(1) L~ plupart des espèces de fruits et de légumes sont exemptés, en tant 
que "cas spéciaux" de la libéralisation vis-à-vis des Etats signatai
res du G.A.T.T., de sorte que des contingents limités sont fixés au 
moins pour un an. Cf. Rapport de la conférence des présidents des cham
bres d'agriculture d'Autriche pour l'année 1964. Op. cit., p. 61 et 
suivantes.- Cf. Loi sur le tarif douanier, op. cit., positionstari
faires C7 et 08. 

(2) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1966, op. cit., p. 62 - Ibidem 1967, p. 34. 

(3) Cf. Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1964, op. cit., p. 54. - Ibidem 1966, p. 62 
et suiv. 

(4) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'~née 1963, op. cit., p. 80. 

( 5 ) Ib idem 1 9 6 4, op • c i t • , p • 5 4. 
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En outre, le Ministère de l'3griculture et des forêts a la possibilité 

de fixer des prix indicatifs pour les fruits et les légumes, de façon à 

g~r~tir la production et l'approvisionnement de 1~ population et de 

procéder à des stockages et à des déstockages pour faire appliquer ces 

prix (1). De plus, des limitations de surfaces cultivées peuven~ être 

fixées pour l'horticulture (2). Toutefois, il n'a pas été nécessaire jus

qu'à présent de recourir à ces mesures. Au lieu de cela, en 1967, des 

coopératives de vente ont fixé, en étroite collaboration avec le bureau 

d'étude du marché, des prix indicatifs pour les pommes qui ont également 

été tenus dans une large mesure (3). La culture de légumes de grande cul

ture s'effectue de plus en plus sur la base de contrats passés avec l'in

dustrie de transformation (4). 

Outre ces mesures, il est prévu d'fficourager par des crédits publics, sur

tout la formation et la vulgarisation dans le secteur de la culture frui

tière et de l'horticulture et d'améliorer les conditions de base de la 

production en plantant des vergers d'arbres de bonne qualité (5), en uti

lisant de l'outillage d'entretien et de récolte rationnel et en contrui

sant des serres équipées d'installations de chauffage (6). De plus, il 

est prévu d'aider la construction de locaux de stockage et de centres de 

collecte de fruits dansles régions fruitières. La loi sur les catégories 

de qualité promulgl.:·ée en 1967 doit permettre d'about ir à ce que les qua

lités uniformes soient offertes et que la production nationale en devienne 

compét1tive face à l'offre étrangère. 

(1) Cf. Loi ~gricole, op. cit., article 4 et suiv. 

(2) Ibidem, article 6. 

(3) Cf. rapport de la conférence des présidents des chambres d'agricul
ture d'Autriche pour l'année 1967, op. cit., p. 35. 

(4) Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne en 1965, op. cit., 
p. 29. En 1965, plus du tiers (en superficie)de la production de légumes 
de grande culture de la Styrie a été livrée sur la base de contrats du 
même genre aux établissements industriels. 

(5) Cf. tableau n° 38. 

(6) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'acti
vité pour 1967, op. cit., p. 13 et suiv. 

(7) Loi fédérale du 12 avril 1967, relative à l'introè.uction de catégories 
de qualité pour les produits agricoles (loi sur les catégories de qua
lité). BGBl n° 161/1967. 



-94-

d. Vin 

aa. Produc:ti on 

Depuis 1958, la viticulture autrichienne se caractérise par un accrois

sement de la superficie cultivée de l'ordre de 23 %, par une ten~ance 

à l'~ugment3tion des rendements à l'ha et par voie de conséquence par 

un accroissement des récoltes de vin (1). 

Le développement de la viticulture est à i.nputer en premier lieu au fait 

que l'on plante de plus en plus de vignes hautes (2). Cela permet d'uti

liser les machines et de réduire considérablement la somme de travail. 

L'augmentation des rendements à l'ha est due principalement à l'utilisa

tion plus intense des engrais et des produits antiparasitaires. La mise 

en valeur intensive des vignobles est favorisée aussi par l'amélioration 

de la structure par taille des exploitations. 

L'augmentation de la production a été de 52 % de 1958 à 1967. Au cours 

de la même période, la consommation de vin par habitant a augmenté de 

68% pour atteindre 33,4 kg par an (3), car les revenus ont augmenté eux 

aussi dans une proportion considérable. La consommation de vin autrichien 

n'a toutefois augmenté que de 48% car la demande s'est portée de plus en 

plus vers les vins étrangers (4). 

bb.Mesures de soutien 

La production de vin autrichien tend par conséquent à devenir excédentai

re, d'autant plus que les exportations de vin ~utrichien sont difficiles 

en raison de leur prix relativement élevé. (Les exportations sont desti

nées surtour à la République fédérale d'Allemagne). 

(1) Cf. tableau n° 40. 

(2) M. Schneider, difficultés de la viticulture en Autriche. Dans 
".Nonatsberichte des ësterreichischen Instituts fUr Wirtschafts
forschung" (rapports mensuels de 1' institut autrichien de recherche 
économique). Op. cit., 39ème année (1966), p. 57. -Du même auteur, 
Nouvelles lois applicables à la viticulture et à la viniculture. 
Ibidem, 42ème année (1969), p. 328. Cf. également tableau n° 41b et 
tableau n° 24+a. Cf. les commentaires qui suivent dans le texteo 

(3) Cf. tableau n° 17. 

(4) C'est surtout le vin rouge qui n'est pas produit en quantités suffi
santes dans le pays. Sa production n'est pas non plus particulièrement 
encouragée dans la perspective d'une adhésion éventuelle à la Commu~ 
nauté européenne car à ce moment là les producteurs de vin rouge de 
France et d'Italie apparaîtront comme des concurrents directs. 
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La récolte de vin de 1964 ayant été exceptionnellement bonne, le problè

me de la surproduction s'est posé cette année-là de façon particulière

ment aigüe (stocks importants, prix bas) (1). En ce qui concerne la vini-. 

culture, qui jusque là n'était soumise à aucune réglementation en dehors 

de dispositions en matière de commercialisation (2) (traitement du vin, 

dispositions en matière d'appellation, contrôle du vin du point de vue 

de sa qualité, négociabilité du vin), dans le Burgenland et la Basse 

Autriche qui sont les Lander les plus grands producteurs de vin d'Autri

che (3), des lois relatives à la limitation des plantations de vignes 

ont été arrêtées au mois de mars 1965 (4). Ces lois ont été remplacées 

en 1966 par les lois sur la viniculture et complétées par un arrêté sur 

les cépages et dans le Burgenland par un arrêté relatif à la détermina

tion de délai de ramassage, "dont la fixation s'est accompagnée d'effets 

très positifs sur la qualité de la récolte" (6). Ces lois visent, tout 

en réduisant les superficies (réglementations de la production) à empê

cher la surproduction et par voie de conséquence à protéger la viticul

ture nationale (7). Depuis le mois de juillet 1969, de nouvelles lois 

sur la viniculture ont modifié le système du contingentement dans les 

deux Lander autrichiens (8). Depuis lors, dans les régions où les vigno

bles représentent au moins 90% de la surface, on n'a plus besoin d'au

torisation pour planter les vignes. Dans les régions où la superficie des 

vignobles est inférieure à 10 %, il y a lieu au contraire d'édicter une 

interdiction de planter. 

(1) Cf. tableau n° 25a+. 

(2) Loi fédérale du 6 juillet 1961 relative au transport du vin et du 
vin de fruits (loi sur le vin de 1961). BGBl n° 187/1961. 

(3) Cf. tableau n° 41a. 

(4) M. Schneider, difficultés •• , ••• , op. cit., p. 60. 

(5) Cf. Rapport de conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1966, op. cit., p. 162. 

(6) Ibiden. 

(7) Ibidem. 

(8) M. Schneider, nouvelles lois ••••• , op. cit., p. 331. Cf. également 
les commentaires qui suivent dans le texte. 
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Tableau n° 41 a - La répartition par Lander des superficies en 

vignoble en Autriche en 1967 (en ha) 

ha % 

Burgenland 1 4. 509 32,0 

Basse-Au triche 28.149 62,1 

Styrie 1 .866 4,1 

Vienne 822 1 '8 

Autres Lan der 16 0 

Total 45.362 100,0 

Source Informations statistiques. Op. cit., 23ème 
année (1968), page 94. 

Tableau n° 41 b - La superficie en vigne, par type de culture 

de 19 59 à 19 67 

Cultures sur Vignes moyennes Vignes hautes piquets 

en ha en % en ha en %. en ha en % 

1959 2 5. 8 51 76,7 4.287 12,7 3.579 10,6 

1961 22.020 63,7 5.926 17' 2 6.599 19, 1 

1963 17.579 45,0 8.504 21 , 8 12.9 43 35,2 

1965 13.004 29,1 1 o. 966 21 , 6 20.657 46,3 

1967 9.236 20,4 11 • 865 2 6' 1 24.261 53' 5 

Source Informations statistiques. Op. cit. 23ème année (1968), page 95. 
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Depuis 1964, on a réclamé et discuté (1), dans la perspective d'une 

adhésion de l'Autriche à la C.E.E., une réglementation fédérale uni

forme des marchés dans le secteur du vin. Il en est résulté la promul

gation d'une loi sur la viniculture en juillet 1969. Ainsi se trouvait 

remplie la condition nécessaire à la création d'un fonds de compensa

tion pour la viniculture, décidée le 1er septembre 1969. Le r8le de ce 

fonds est de contribuer à stabiliser le marché du vin et le prix du vin 

notamment par la publicité, l'achat, le stockage et la valorisation de 

produits vinicoles (2). 

Les capitaux nécessaires au financement de ces mesures proviendront des 

crédits budgétaires généraux à raison de 30 à 50% du produit de l'im

p8t sur le vin. 

Jusqu'à présent, et cela continuera, des aides prélevées sur les crédits 

du plan vert ont été accordés notamment pour encourager la publicité 

pour le vin et la construction d'entrep8ts par les coopératives (3). La 

publicité en faveur du vin a pour but non seulement de développer les 

débouchés dans le pays en faisant déguster le vin dans les villages, 

les Bezirke et les Lander mais encore et surtout d'encourager les expor

tations par le biais de la participation à des expo$itions internatio

nales (4). La grande capacité de stockage des coopératives (600.000 hl 

en 1967) permet à celles-ci de suivre le marché de façon à contribuer 

à la stabilisation de l'offre et, partant, des prix (5). Comme par ail

leurs les coopératives bénéficient de crédits de campagne bonifiés, 

elles peuvent exercer une influence sur le prix des raisins de table au 

moment de la récolte et sur le prix du vin (6). Toutefois, la situation 

est compliquée par le fait que 15 à 20% seulement de la récolte sont 

écoulés par le canal des coopératives (7). 

(1) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1964, op. cit., p. 88. 

(2) M. Schneider, Nouvelles lois •o••••, op. cit., p. 332. 

(3) Cf. Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne en 1964, 
op. cit., p. 30; -Cf. également ministère fédéral de l'agriculture 
et des forêts, rapport annuel sur l'agriculture en 1962, op. cit., 
p. 29. 

(4) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1967, op. cit., p. 131 et suiv. 

(5) Ibidem, p. 132.- Cf. également tableau n° 25 b+. 

(6) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur 
l'agriculture en 1961, op. cit., p. 23. 

(7) M. Schneider, Nouvelles lois ••••e•••, op. cit., p. 329. 
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En outre, une vaste campagne est organisée pour former et informer les 

vignerons et la culture de cépages nobles est favorisée par l'octroi 

de primes car seuls les vins de qualité pouvant ~tre offerts en grandes 

quantités et en qualité uniforme ont des chances de pouvoir ~tre écou

lés (1). 

Les importations de vin sont exemptées de la libération. 

(1) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des for~ts, rapport annuel 
sur l'agriculture pour 1960, op. cit., p. 18. Différentes années. 
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aa. Animaux de boucherie et articles de boucherie 

L'organisation du marché dans le secteur de l'élevage a pour but de pro

téger l'élevage national, de stabiliser les prix des animaux de bouche

rie et des produits animaux et de garantir un approvisionnement suffi

sant de ces produits (1). Le ministère de l'agriculture et des forêts 

confie en grande partie la réalisation de ces objectifs au fonds de 

compensation pour le commerce du bétail (2) qui est une personne morale 

et dont le siège est à Vienne (3). Ce qui est déterminant pour le genre 

d'activité qu'il exerce c'est la situation sur le marché des animaux 

vivants et de la viande. 

L'organisation du marché dans le secteur de l'élevage comprend des règles 

applicables aux bovins, aux porcs et aux chevaux de boucherie, à la 

viande de ces animaux, aux articles de boucherie et à la graisse anima

le (4). Nous nous bornerons à étudier ici les bovins et les porcs de 

boucherie ainsi que leur viande. 

aa1. Effectif bovin et effectif porcin- En dehors de fluctua

tions cycliques, l'effectif bovin et l'effectif porcin dans leur ensemble 

n'ont guère varié en Autriche de 1958 à 1968 (5). Toutefois, le nombre 

d'éleveurs de bovins et d'éleveurs de porcs ayant diminué durant cette 

même période, il en résulte une légère augmentation de l'effectif moyen 

bovin et porcin par l'élevage (6). L'effectif bovin moyen par élevage 

est passé par exemple de 7,1 têtes de bétail en.1958 à 9,3 en 1968 et 

l'effectif porcin moyen de 6,9 porcs en 1958 à 9,8 en 1968. 

Les causes des variations du cheptel bovin et du cheptel porcin et, par

tant, de la production nationale brute de viande bovine et de viande de 

(1) Loi portant organisation des marchés, op. cit., article 34 (1). 

(2) Ibidem, article 34 (1). 

(3) Ibidem, article 34 (2). 

(4) Ibidem, article 33. 

(5) Cf. tableaux n° 42 et 43. 

(6) Cf. tableau n° 44. 
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porc doivent être recherchées en grande partie dans les fluctuations 

des prix sur les marchés du bétail de boucherie (1) et aussi dans la 

situation de l'approvisionnement enfourrage (2). C'est ainsi par exem

ple que les prix des porcs ont été plus élevés que la moyenne en 1966 

du fait de la diminution de l'effectif porcin et du faible niveau de 

l'offre qui en est résulté. Comme par ailleurs les prix des porcs n'ont 

que peu dimi~ué en 1967 et que l'approvisionnement en fourrage a été 

bon, l'effectif porcin a de nouveau augmenté, de sorte qu'en 1968, avec 

3.094.300 porcs, il avait presque retrouvé le niveau de 1964, le plus 

élevé entre 19 58 et 19 68. 

aa2. Production de viande bovine et de viande porcine - Dans le 

secteur de la viande de porc, la situation de l'Autriche est caractéri

sée par l'auto-approvisionnement intégral et par de fortes exportations 

de bovins et de viande bovine (3). Le degré d'auto-approvisionnement se 

situait aux environs de 108 % en 1958 et de 111 % en 1968. (Le plus haut 

degré d'auto-approvisionnement pour la période allant de 1958 à 1967 a 

été celui de 1963 avec 119 %,le plus ~~ihle étant celui de 1964 avec 

103 %) • Malgré une augmentation considê.rable de la production de viande 

bovine et de viande de veau, le degré d'auto-approvisionnement a eu ten

dance à rester· stable. 

La production nationale brute a augmenté de 39.631 tonnes, soit 31 %, de 

1958 à 1968, passant à 166.562 tonnes. Cette augmentation de la production 

rendue possible par l'accroissement du nombre .d'abattages et par l'augmen

tation du poids moyen des animaux abattus (4) correspond dans une large 

mesure à l'évolution de la demande. La consommation annuelle par habitânt 

en viande bovine et en viande de veau a·augmenté de 23% par rapport à 

1958 - 1959 pour atteindre 21 kg. en 1967/68 (5). 

La part des bovins exportés ou de la viande bovine et de la viande de veau 

exportées dans la production nationale brute a légèrement augmenté passant 

de 1 0 % en 1 9 58 à 1 2 % en 1 9 68 ( 6 ) • 

(1) Cf. Tableau n° 28+. 

(2) Prix des aliments du bétail, cf. tableau n° 29+. Approvisionnement en 
aliments du vétail, tableau n° 34. 

(3) 8.f. tableau n.() 45. 

( 4) , .... .p 
-.J4. tableau no 42. 

\5) Sf. tableau no 17. 

(6) :;r. tableau no 45. 
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Tableau n° 44 - Nombre d'éleveurs de bovins et de porcins en 

Autriche de 1958 à 1968 

1958 

1959 

1960 

19 61 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

Source 

Eleveurs de bovins Eleveurs de porcins 

320.809 408.313 

316.059 398.319 

311.064 391 .284 

306.170 381.609 

299.639 364.461 

291 • 1 56 354.014 

283.941 346.967 

278.121 320.591 

273.861 323.544 

269.007 321.869 

261.363 313.839 

Résultats de la statistique agricole en 1958 (Col
laborations à la statistique autrichienne, n° 38). 
Edition de l'Office statistique central autrichien, 
Vienne 1959. Pages 62 et ss. et différentes années. 
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Les exportations de veaux de boucherie vivants ayant augmenté surtout 

au cours des deux dernières années, le pourcentage serait encore un 

peu supérieur si l'on tenait compte de ces exportations, surtout en 

1968. Les exportations étaient destinées presque exclusivement à l'Ita

lie et à la République fédérale d'Allemagne (1). 

D'autre part, contrairement à ce qui se produit pour la viande bovine, 

une certaine demande d'importation continue de caractériser le secteur 

de la viande de porc. Le degré d'auto-approvisionnement a varié entre 

88 et 98 % suivant l'approvisionnement du marché en production nationa

le. Les porcs vivants et la viande de porc ne sont exportés la plupart 

du temps que pour compenser les fluctuations saisonnières. 

Bien que de 1958 à 1968, l'effectif porcin n'ait guère eu tendance à 

changer, la production de viande de porc a toutefois augmenté par suite 

de l'accroissement du./nombre d'abattages annuels et de l'augmentation du 

poids moyen des porcs en carcasses abattus dans des établissements in

dustriels (2). Le poids moyen en carcasses des porcs abattus à la ferme 

a au contraire marqué une régression de sorte que les deux statistiques 

des poids en carcasses se sont considérablement rapprochées. Le surcroît 

de production de viande de porc a pu être écoulé du fait du développement 

de la demandemtérieure. La consommation moyenne de viande de porc par 

habitant est relativement élevée avec 36,7 kg par an en 1967/68 (3). 

L'importance de la production de viande de porc pour l'agriculture au

trichienne se dégage de la part relative de la yaleur de la production 

de viande de porc dans l'ensemble de la production agricole et fores

tière. Après la production laitière, la production de viande de porc avec 

16% (de 1958 à 1967) est la deuxième en importance (4). La part relative 

de la valeur de la production de viande bovine n'atteint en revanche que 

12 % environ (1967) malgré une tendance à la hausse enregistrée en 1958. 

Si on examine ces pourcentages on est frappé par le fait que la produc

tion de viande bovine et de viande de porc ensemble sont presque aussi 

importantes pour l'Autriche que la production végétale toute entière. 

( 1 ) Cf. + tableau n ° 26 • 

(2) Cf. tableaux n ° 43 et 46. 

(3) Cf. tableau no 17. 

( 4) Cf. tableau no 2+. 
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La valeur de l'ensemble de la production de viande est même plus grande 

que celle de la production végétale. 

aa3. Mesures de soutien - Les mesures de caractère officiel prises 

dans les secteurs de la viande bovine et de la viande de porc consistent 

à fixer une fourchette de prix (1), à garantir un débouché pour la pro

duction nationale, en cas d'excédents, par le biais du stockage et sans 

chute des prix et à importer ou à déstocker des quantités supplémentai

res en cas de pénurie (2). Les frais de stockage sont couverts en grande 

partie par les recettes provenant des compensations des importations. 

Les exportations de bovins, de porcs et de viande sont soutenues, en fonc

tion des possibilités d'exportation. Les exportations de bovins vivants 

ayant fortement diminué en 1966 (de 44% par rapport à 1965) (3), depuis 

le mois de septembre 1966 elles sont subventionnées à raison de 1 à 1,50 

Sch par quintal de poids vif. 

(1) Depuis 1955, un accord a été conclu librement entre les trois cham
bres d'agriculture (Prasidentenkonferenz der Landwirtschaftskammern 
Oes terreichs 11

, 
11 Bunderkammer der gewerbl ichen T..Jirtschaft" et 

"Oes terreichischer Ar bei terkammertag'') et la fédération syndicale 
autrichienne "Oesterreichische Gewerkschaftsbund", en ce qui concerne 
une "fourchette de prix pour les porcs vivants", qui ne s'applique 
qu'au marché viennois. Depuis 1955 : prix plancher de 12,50 Sch par 
kg de poids vif, prix plafond de 13,40 Sch par kg; depuis 1960, le 
prix plafond appliqué pour les mois de juillet à septembre est de 14 
Sch par kg. Cf. Elevage et approvisionnement en viande en Autriche. 
Etude de la section sciences économiques et politique économique des 
11 Wiener Arbeiterkammer". Supplément n° 10 à."Arbeit und Wirtschaft" 
(travail et économie), Vienne, 15ème année n° 9 (1961), page 9 et sui
vantes. Depuis 1960, la loi agricole offre la possibilité de fixer des 
fourchettes de prix. Cf. Loi agricole, op. cit. article 4. Dans l'in
tervalle, les accords ont été modifiés plusieurs fois. C'est ainsi par 
exemple qu'en 1963, la fourchette de prix a été de 12,50 à 13,50 Sch 
kg de poids vif. En 1968, les porcs de boucherie ont été importés lors
que le prix moyen sur le marché de Vienne - St. Marx par kg de poids 
vif dépassait 16 Sch. Cf. E. Peter, Approvisionnement de l'Autriche en 
bétail de boucherie et en viande en 1968/69, op. cit. page 67. - Rap
port de la conférence ·des présidents des chambres d'agriculture d'Au
triche pour l'année 1965, op. cit. page 84. Pour les bovins il existe 
des accords analogues. 

(2) Organisation du marché. cf. tabl~au n° 47. 

(3) Cf. Tableau n° 45. 
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Tableau n° 47 - L'organisation du marché de bétail de boucherie et des articles de boucherie en Autriche 

(de 1958 à 1968) 

Objectifs 

Fondements légaux les plus 
importants 

Institut ions 

Ré~lementation des prix 

Réglementation des quantités 

Autres mesures ayant une 
influence sur le marché 
intérieur 

Réglementation du commerce 
extérieur 

Protection de l'élevage national, stabilisation des prix des animaux de boucherie et des 
produits animaux, garantie d'un approvisionnement suffisant de ces produits. 

Loi portant organisation du marché, BGBlJ n° 27~/1958 sous sa forme actuellement en vi
gueur, loi agricole, BGBl, n° 155/1960 sous sa forme actuellement en vigueur. 

Fonds de compensation pour le commerce du bétail. 

Accord contracté librement entre les groupes représentés au fonds de compensation pour 
le commerce du bétail, établissant une "fourchette de prix pour les porcs vivants" 
applicable seulement sur le marché de Vienne et conjointement achat et vente d'inter
vention, Le fondement légal permettant ~e fixer une fourchette de prix est constitué par 
la loi agricole de 1960. 

Achat et vente d'interventions par des entreprises qui en ont reçu par contrat l'autori
sation du fonds, Stockage ou affectation particulière, Les coûts sont couverts par des 
crédits du fonds, Importations et exportations. Travail de vulgarisation auprès des 
agriculteurs 1 d'après la situation du marché, la durée d'engraissement doit être pro
longée par "un pré-engraissement" ou raccourcie en abaissant le poids à l'abattage des 
animaux vivants. 

Enccuragement de l'engraissement des bovins : les exploitations agricoles qui livrent 
des betteraves sucrières aux sucreries et aux distilleries agricoles ont été obligées 
(jusqu'en 1966/67 compris) d'engraisser en proportion de leur production des bovins 
provenant des zones exploitées par des agriculteurs de montagne. Versement en échange 
d'un montant compensatoire. La vente de ces animaux n'est autorisée que s'ils sont 
destinés à l'abattage avec en plue paiement sur des fonds publics, de primee d'engrais
sement, d'intérêts forfaitaires et d'indemnisations pour perte de poids. 

Crédite dépensée par le p;euvernement fédéral pour encourager l'engraissement 
des bovins {en mio de Sch) 

1 1961 l 1962 1 1963 1964 1 1965 1 1966 1 1967 

l 3,41 1 3,21 1 6,17 9,00 1 8,54 1 9,63 1 9,68 

Indemnisation partielle du frêt pour le transport de bovine depuis les zonee d'élevage 
jusqu'aux Z<nes d'utilisation. Réglementation spéciale pour Lungau (à Salzbourg) : 
indemnisation pour fraie de transport 50 Sch par bête. 

Réglementation du marché (à partir du 1er janvier 1961). Il peut être décidé pour une 
période allant jusqu'à 26 semaines au cours d'une année civile que lee animaux de bou
cherie et la viande ne peuvent être commercialisés et achetés que eur le marché officiel 
du bétail et de la viande (exception faite pour la vente au consommateur final) dans la 
mesure où les communes disposent d'un marché de ce genre. Des exceptions sont possibles. 
Paiement d'une taxe compensatoire. Il pourrait aussi être décidé d'interdire la vente de 
porcs provenant d'exploitations de certaines taillee, à des périodes déterminées. Even

·tuellement, interdiction de l'élevage de porcs dans certaines exploitations. 

Lutte contre la tuberculose et la maladie de Bang : subventions pour la vente de réactifs 
par la voie de marchés officiels. Versement d'aides ou de crédite bonifiés en faveur du 
réapprovisionnement de l'acquisition de bovine. Encouragement de la construction d'ins
tallations de vente de bétail et d'entrepôts. Encouragement de contrôle de qualité et 
d'expositions de bovins à l'occasion de foires organisées à l'étranger. 

Depuis 1968, encouragement de l'engraissement des veaux (veaux de plus de 150 kg),prime 
de 800 Sch par tête s'accompagnant d 1une interdiction de livrer du lait portant sur 1.000 1. 
De surcroît, depuis 1969, enccuragement de l'engraissement des veaux (veaux de plue de 
120 kg), prime de 200 Sch par tête. La participation à cee actions n'est possible 
qu'alternativement. 

Plan d'approvisionnement pour le bétail de boucherie et les produits de la boucherie. 
A partir de là sont établis des plans d'importations et d'exportations. Les autorisations 
d'importer et d'exporter sont accordées en tenant compte des différents objectifs. 

Compensation des importations 1 différence entre la valeur en douane et la valeur compa
rative dans le pays (compte tenu du maintien d'une production nationale suffisante). La 
compensation à l'importation est une recette affectée aux objectifs cités dans la 
colonne 1. 

Montant des recettes provenant de la compensation des importations (de 1959 à 1967) 
(en mio de Sch) 

1959 \ 1960 1 
18,4 20,0 

1961 1962 1963 1966 1967 
a 16,0 28,1 13,6 32,9 17,2 27,3 

a) Pas d'indication 

Soutien des exportations. Depuis 1966, lee exportations sont soutenues dans la CEE.Comme 
lee exportations de veaux à destination de la CEE s'effectuaient sans prélèvement jusqu'à 
220 kg, lee exportations de veaux de plus de 150 kg ont été libéralisées. 

Accord en matière d'exportation de bovins. Jusqu'à une certaine quantité de livraisons sur 
le marché (contingent de base) il n'y a pas eu d'exportations, ensuite les bovine de bou
cherie sont libérée pour l'exportation- c'est le cas pour le marché de Linz et de Salzbourg 

1 

Source : M1nietère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport annuel sur l'agr1culture. A partir de 1964 1 rapport 
~tivité. Op,cit. Différentes années - Rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne. Op.cit. Différentes années. 

Rapporte mensuels sur l'agriculture autrichienne. Op.cit. Différentes années- Rapports mensuels de l'institut autrichien 
de recherche économique. Op.cit. Différentes années- Lee lois indiquées. 
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En 1967, l'aide atteignait de 1 à 3 Sch par quintal (crédits dépensés en 

1867 : 41 millions de Sch; en 1968 : 102 millions de Sch; en 1969 : 143 

millions de Sch + 100 millions de Sch prélevés sur le produit de la taxe 

compensatoire à l'importation de produits relevant du secteur de la vo

laille) (1). Depuis la deuxième semaine de juillet 1967, le marché vien

nois des bovins est de surcro1t inclus dans le système de calcul des prix 

de référence de la C.E.E., ce qui a pour effet de réduire le prélèvement 

car le prix pratiqué à Vienne est supérieur au prix des autres marchés 

retenus pour établir le prix de référence (2). Les exportations de bovins 

de boucherie ont pu de nouveau augmenter considérablement en 1967. Les 

veaux jusqu'à 220 kg pouvant être exportés sans prélèvement, sous certai

nes conditions, à destination de la C.E.E., depuis 1968, on assiste à un 

encouragement de la production de ces veaux. "Les exploitations agricoles 

qui s'engagent à engraisser les veaux (poids minimum 150 kg) avec du lait 

et qui par conséquent, pendant cette période, ne livrent pas de lait aux 

établissements laitiers (3) perçoivent une prime d'engraissement" (4), 

égale à 800 Sch par bête. La prime doit représenter une indemnité compen

sant l'absence de soutien des prix de la part de l'Etat. De plus, depuis 

le début de l'année 1969, l'engraissement de veaux femelles d'un poids 

vif minimum de 120 kg est encouragé par une prime à l'engraissement égale 

à 200 Sch par bête (5). Cette action ne s'accompagne d'aucune limitation 

de livraison de lait ou de l'affouragemet.t (6). L'objectif est plut8t de 

réduire le cheptel de vaches, de développer l'engraissement de veaux et 

d'accro1tre la production de viande de veau au détriment de la production 

laitière (7). Les exploitations qui profitent déjà de la variante citée 

en premier lieu en matière d'engraissement des veaux ne peuvent à cet 

égard être prises en considération (8). 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 4) 

(5) 

t~) 
(8) 

E. Peter, Approvisionnement de l'Autriche en bétail de boucherie et 
en viande en 1968/69, op. cit. page 72 -Rapports mensuels sur l'agri
culture autrichienne, op. ci-t. 16ème année (1969), page 101. 
Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1967, op. cit. page 55. 
L'engraissement d'un veau de 150 kg se double d'un renoncement à li
vrer du lait (1.000 litres). Cfo E. Peter, Approvisionnement de l'Au
triche en bétail de boucherie et en viande en 1968/69, op. cit., p. 73. 
L. Schleinzer, Principes de l'organisation autrichienne des marchés 
agricoles, op. cit., page 79 et suivante. 
Cf. Circulaire n° 4/1969 du Fonds de compensation pour les produits 
laitiers du 24 janvier 1969, concernant les mesures politiques prises 
en matière de production de bovins. Dans : l'industrie laitière autri
chienne. Partie officielle : communications du Fonds de compensation 
pour les produits laitiers, conformément à l'article 50 de la loi de 
1967 portant organisation des marchés (BGBl n° 36/1968). Vienne. 24ème 
année (1969). Supplément 3 (au numéro 3). Pages 25 à 27. Plus précisé
ment page 2 5. 
Ibidem, page 26. 
Ibidem, page 2 5. 
Ibidem, page 2 6. 
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En outre, les exportations de veaux de plus de 150 kg sont libérées (1). 

La réglementation du commerce extérieur s'effectue du reste par la voix 

de la planification de l'approvisionnement et de l'organisation des impor

tations et des exportations qui, là encore, conjointement avec la situa

tion effective du marché, constitue le fondement à partir duquel sont dé

livrées les licences d'importation et d'exportation. 

Pour rendre la situation du marché plus transparente, il est possib1e en 

outre de décréter une réglementation du marché des ventes et des achats 

de bétail pour 26 semaines au plus par an dans toutes les communes ayant 

un marché officiel (2). 

Pour soutenir l'agriculture de montagne, orientée presque exclusivement 

vers l'élevage, il existe une mesure qui consiste à obliger les exploita

tions qui se consacrent à la culture de la betterave et les distilleries(3) 

à accepter le placement de bovins provenant d'exploitations de montagne. 

Les animaux placés ne peuvent être vendus que pour la boucherie. 

Les coftts du transport des bêtes des régions de montagne jusqu'aux zones 

de culture de la betterave et de la pomme de terre sont couverts en partie 

par des crédits publics. De plus, ?TI accorde des primes à l'engraissement 

lors de la vente dans le pays et à l'étranger, des sommes forfaitaires au 

titre de l'intérêt et des indemnisations pour pertes de poids (4). Depuis 

la fin du mois d'aoftt 1967, l'obligation d'engraissement a été levée. 

Toutefois, l'engraissement des bovins continue d'être encouragé (5). La 

construction d'installations de commercialisation du bétail est encouragée 

par des crédits publics (6). 

bb. Animaux de rapport et reproducteurs 

Les bovins de rapport et les reproducteurs ne sont pas soumis à l'organi

sation du marché de l'élevage. La production de ce bétail est d'une impor

tance toute particulière pour les exploitations de montagne. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 

( 4) 

( 5) 

(6) 

K. Schleinzer, Principes de l'organisatbn autrichienne des marchés 
agricoles, op. cit., p. 80. 

Troisième amendement à la loi portant organisation des marchés, BGBl 
n° 156/1960. Article 37a. 

Loi portant organisation des marchés, op. citft, art. 39. Cf. tableau 
~ o 3 o+. 

Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport d'activité 
pour 1966, op. cit., p. 31. 

Rapport sur 1.~ situation de l'agriculture autrichienne en 1967, op. 
ci t. , p. 31 • 
Cf. Ministère fédéral de l'agric~lture et des forêts. Rapport d'activi
té pour 19 67, op. ci t. , p. 3 3. 
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Pour encourager la vente du bétail, un montant forfaitaire est versé pour 

couvrir les frais de transport par chemin de fer des animaux provenant des 

principales régions d'élevage et destinés aux zones d'utilisation (1). En 

faveur des animaux provenant de Lungau, du Land de Salzbourg, particuliè

rement difficile d'accès, il est accordé une subvention de 50 Sch par 

bête pour les bovins de reproduction et de rapport qui, en automne, doivent 

être acheminés par le Tauern (2). Au début des années 60, la lutte contre 

la tuberculose et la maladie de Bang a incité en outre à vendre du bétail 

reproducteur dans le pays." Dans l'optique d'une commercialisation régulière, 

des indemnisations sont versées en faveur des réactifs qui sont vendus 

pour l'abattage dans le cadre de la lutte contre la tuberculose et la ma

ladie de Bang, lorsque la commercialisation s'effectue par le canal des 

marchés officiels du bétail de boucherie" (3). L'exploitation qui s'est 

débérrassée de la tuberculose et de la maladie de Bang perçoit, pour re

nouveler son cheptel de bovins femelles, des aides spéciales (jusqu'au 31 

décembre 1962, 500 Sch par bête à tous les paysans, depuis le 1er janvier 

1963 et jusqu'à la fin de l'année 1967, l'allocation a été limitée aux 

agriculteurs de montatne) ou bien il leur est accordé des crédits bonifiés 

(jusqu'en 1965 compris, 4.000 Sch par bête, à partir de 1966 : 5.000 Sch 

par bête) (4). 

Les exportations de bovins reproducteurs et de bovins de rapport ont aug

menté relativement constamment de 1958 à 1968 d'environ 30.000 bêtes par 

an pour atteindre un total de 66.000 bovins (5). Parmi les principaux pays 

clients, l'Italie a accru sa part depuis 1963, alors que les années précé

dentes c'était la République fédérale d'Allemagne qui importait d'Autriche 

plus de bovins que l'Italie. Les importations des autres Etats restent fai

bles. 

(1) Les crédits dépensés à cet effet sont de l'ordre de 100.000 à 350.000 
Sch par an. Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rap
port annuel sur l'agriculture (à partir de 1964: rapport d'activité), 
op. cit., différentes années. 

(2) Les crédits dépensés à cet effet atteignent annuellement 50.000 Sch. 
Cf. par exemple Ministère fédéral de 1 1 agricu 1 ture et des forêts, 
rapport d'activité pour 1966, op. cit., p. 32 et 1967, p. 32. 

(3) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1967, op. cit., p. 32. 

(4) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel 
sur l'agriculture (à partir de 1964: rapport d'activi.té), op. cit., 
différentes années. 

(5) Cf. tableau n° 48. 
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Tableau n° 48 - Les exportations autrichiennes (a) de bovins de repro

duction et de bovins de rapport par pays de destination 

de 1958 à 1968 (nombre de têtes de bétail) 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

19 66 

1967 

1968 

Total 

29.600 

31 .1 00 

33.382 

33.300 

29.797 

39.982 

44.966 

47.368 

42.48 5 

52.992 

66.069 

Italie 

13.2 50 

8.450 

11.296 

1 0.180 

13.346 

27.864 

30.923 

34.651 

28.791 

44.217 

53.117 

République 
fédérale 

d'Allemagne 

15.750 

21.250 

20.187 

21.370 

14.697 

11.097 

11.884 

1 0. 5 59 

11.873 

7.517 

9.997 

Au tres Etats 

600 

1 .400 

1.899 

1.750 

1.754 

1. 021 

2.159 

2.1 58 

1.821 

1 .258 

2.955 

(a) Etablies par le ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. 
Les écarts par rapport à la statistique du commerce extérieur établie 
par l'office central de la statistique autrichien sont minimes. 

Source R~pport sur la situation de l'agriculture autrichienne pour 
1967. Op. cit., p. 84 et différentes années. 
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Les améliorations de qualité (1), l'entretien des marchés, l'exposition 

de bovins au cours de foires et le contact permanent avec des organisa

tions d'importation; autant de mesures qui sont soutenues par les crédits 

de l'Etat (2), ont amené un accroissement des exportations. En 1967, la 

situation par rapport à 1966 s'était encore améliorée du fait que la C.E.E. 

avait accordé un contingent sans prélèvement et avec un taux de droit de 

douane de faveur pour 20.000 têtes de bétail de rapport femelles, de race 

de montagne (3). 

(1) Le rendement de l'élevage a été amélioré par des sélections de repro
ducteurs par insémination artificielle, par l'élevage de taureaux en 
commun et le contrôle du rendement laitier et du rendement de la 
viande. Cf. rapport sur la situation de l'agriculture autrichienne en 
1964, Op. cit., p. 34. 

(2) En ce qui concerne la participation aux foires, les exposants perçoi
vent par exemple une subvention d'exposition, des remboursements de 
frais de transport et des primes accordées au bétail primé. Les crédits 
dépensés sont de l'ordre de 800 millions à 1,35 milliard de Sch par an. 
Cf. par ex. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport 
d'activité pour 1967, op. cit., p. 33. 

(3) Cf. rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1967, op. cit. p. 55o 
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Les objectifs de l'organisation autrichienne du marché du lait sont la 

réalisation d'un prix à la production et d'un prix à la consommat.ion uni

forme pour le lait et les produits laitiers, la régularité des livraisons 

sur les marchés et la qualité bonne et irréprochable du lait et des pro

duits laitiers (1). La mise en oeuvre de ces mesures, nécessaires pour at

teindre les objectifs visés, a été confiée par le gouvernement fédéral au 

Fonds de compensation pour les produits laitiers (2) qui est une personne 

morale dont le siège est à Vienne. De plus, l'organisation centrale des 

coopératives la "Oesterreichische Molkerei- und IC"âsereiverband" (associa

tion autrichienne des laiteries et des fromageries) a été chargée de met

tre en oeuvre des mesures visant à utiliser les excédents. 

aa. Production 

L'effectif de vaches laitières à eu tendance à diminuer de 1958 à 1967 

d'environ 4% pour tomber à 1.109.163 têtes (3). Cependant, en 1967, on 

a noté par rapport à 1966 une légère remontée. Durant la même période, la 

part relative des vaches, utilisées non seulement comme laitières mais 

aussi comme animal de trait est tombée de 19 à 5 %. Ce fait et surtout une 

meilleure sélection et un meilleur affo~ragement des animaux ont entratné 

un accroissement du rendement moyen en lait par vache et par an, qui est 

passé de 2.379 kg en 1958 à 3.030 kg en 1967. La production globale annuel

le de lait de vache a augmenté durant la même période de 22 % pour attein

dre 3.360.000 tonnes, ce qui a fait augmenter encore davantage les livrai

sons aux laiteries, avec 42 %, vu que l'autoconsommation des agriculteurs 

comme aussi les quantités de lait utilisées pour l'affouragement n'ont pas 

augmenté dans le même rapport. 

(1) Cf. loi portant organisation du marché, op. cit., art. 3 (1). 

(2) Ibidem, art. 3 (2). 

(3) Cf. tableau n° 49. Cf. également les données chiffrées qui y sont 
également indiquées dans la suite du texte. Les données de 1.968 ne 
sont pas indiquées comme valeurs de référence, étant donné la trans
formation subie par la statistique. 
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La concentration au niveau du producteur est révélée par le fait que le 

nombre d'éleveurs livrant du lait a diminué de 15.708, soit 9% de 1960 

à 1968 (1). De plus, parmi ceux qui livrent du lait, le nombre d'éleveurs 

livrant annuellement jusqu'à 10.000 kg diminue constamment, alors que le 

nombre d'éleveurs appartenant à toutes les autres classes de grandeur 

augmente. Même dans les laiteries et les fromageries, il s'opère un dé

placement en faveur des grands ateliers. Les livraisons moyennes pa:» .ex

ploitation ont plus que doublé de 1958 à 1968. Depuis 1968, on a assd.sté 

à une désaffectation continuelle pour les livraisons de crème aux la'i te

ries, qui atteignaient encore 20% en 1958, au profit des livraisons de 

lait frais (1968 : 96 %) (2). 

L'augmentation de la production de lait a fait que l'Autriche, malgré une 

augmentation de la consommation, est encore comme en 1958 un pays expor

tateur de produits laitiers. La part des exportations dans la quantité de 

lait commercialisé était de 20% par exemple en 1967. Les conditions de 

yente des produits laitiers s'étant détériorées sur les marchés étrangers 

en 1968, 1 1 Autriche a tenté avec succès de ré.duire sa part d'exportations 

en freinant la production de lait et en développant la demande intérieure 

de produits laitiers par des campagnes publicitaires appropriées. On es

time que la part des exportations est tombée à 14 ou 15% en 1969 (3). La 

production de produits laitiers s'est cependant déplacée surtout vers les 

produits ~els que le fromage et le lait en poudre pour lesquels il existe 

des possibilités d'exportation plus larges que pour le beurre. C'est ainsi 

que pour la quantité de lait utilisée pour la production de fromage, on 

note une augmentation non seulement en valeur a~solue (207.400 tonnes en 

1958 et 395.296 tonnes en 1968), mais aussi en pourcentage par rapport à 

la quantité de lait commercialisé par les laiteries (14% en 1958 et 19% 

en 1968) (4). La proportion de lait commercialisé, utilisé pour la produc

tion de lait écrémé en poudre, est passée même de 3 % en 1958 à 12 % en 

1967. En 1968, ce pourcentage est cependant tombé à 10 %, certaines diffi

cultés d'écoulement étant apparues pour le lait en poudre. 

(1) Rapport d'activité du Fonds de compensation pour les produits laitiers 
pour l'année 1967, p. 255, Cf. également tableau n° 31+. Cf. aussi les 
indications qui y sont fournies dans la suite du texte. 

(2) Cf. tableau n° 32+. 

(3) Rapports mensuels sur l'agriculture autrichienne, op. cit., 16ème 
année(1969), p. 626. 

(4) Cf. tableaux n° 50 et 51. Cf. également les données chiffrées qui sant 
fournies dans la suite du texte. 
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Le lait entier de consommation vendu par les laiteries et par les produc

teurs laitiers à la ferme a représenté en 1967 et en 1968 à peu près la 

même quantité qu'en 1958 ave.c 514.000 tonnes, après avoir atteint dans 

l'intervalle un niveau record de 534.000 tonnes en 1964. En revanche, la 

part du lait entier de consommation vendu dans la quantité globale de 

lait commercialisé a diminué sur l'ensemble de la période. Le ralentisse

ment de la demande est à imputer non seulement au changement des périodes 

de vente dans les débits de lait et aux variations des habitudes de con

sommation, mais aussi aux augmentations considérables des prix du lait de 

consommation de 1958 à 1968 (1). 

bb. Prix et mesures de soutien 

bb1. Au stade de la production- Les prix à la production sont 

les mêmes dans toute l'Autriche (2). Ils se composent d'un prix de base 

qui correspond au prix rendu à la laiterie et d'un montant de soutien 

accordé sur des fonds publics (3). 

Les suppléments ou retenues pour la qualité font varier le niveau réel du 

prix du lait. Mais par ailleurs, la production laitière n'est pas sans 

risque pour l'agriculteur car, dans une région productrice, les laiteries 

sont obligées d'acheter du lait, d'une qualité donnée mais, d'autre part, 

les paysans sont obligés eux de le livrer (4). 

Le prix du lait à la production est toutefois grevé de la charge que repré

sente les cotisations des paysans au "fonds en faveur des mesures d 1 encou

ragement des débouchés" (anciennement "Krisenfonds" (5) - fonds en cas de 

crise). Le montant des cotisations est établi en fonction des conditions 

respectives de production et de marché, par décision des groupements d'in

térêt agricole (6). Le montant du "Krisengroschens" - groschen de cotisa

tion au fonds en cas de crise- a oscillé de 1958 à 1968 entre 2 et 15 

groschen le litre. 

( 1 ) 
( 2) 
(3) 
( 4) 

( 5) 

(6) 

Cf. graphique 8 et tableau n° 33+. 
Organisation du marché, cf. tableau n° 52. 

+ Cf. tableau n° 33 • 
Cette réglementation fait que la vente à la ferme doit faire l'objet 
d'une autorisation. Cf. loi portant organisation du marché, op. cit., 
articles 9 et suivant. 
Le Fonds constitué pour les cas de crise a été créé dès 1953. Cf. rap
port d'activité du Fonds de compensation pour les produits laitiers 
1965, op. cit., pages 199 et suivante. 
A. Eder, Essor de l'industrie laitière. Article paru dans "Die 
Bsterreichische Milchwirtschaft" (l'industrie laitière autrichienne) 
Organe de l'industrie laitière. Op. cit., 23ème année (1968), page 166. 
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- 122-

Il a subi une hausse notable en 1968, puisqu'il est passé de 5 groschen 

le litre à 19 (1). Grâce à cette mesure d'intervention sur le plan de la 

politique des prix, les livraisons de lait ont diminué. Toutefois, le 1er 

mars 1969, et au cours des mois qui ont suivi, la cotisation a été de nou

veau abaissée, car, dans l'intervalle, les quantités de lait livré.es aux 

laiteries avaient de fait enregistré un.e baisse (2). En 1968, les livrai

sons de lait étaient inférieures de 9,3% à celles de 1967. Cette baisse 

par rapport à l'année précédente était la première depuis 1959. 

Depuis 1960, les paysans doivent en outre verser une cotisation en vue 

d'assurer le contr8le du rendement du lait (3) et depuis 1968 un groschen 

pour la publicité (4). De surcrolt, les agriculteurs sont tenus d'accep

ter en retour du beurre, du fromage et du lait écrémé. Cela devrait cons

tituer un moyen de plus pour résoudre le problème des excédents. 

bb2 - Autres stades de la commercialisation - Aux autres stades 

de la commercialisation, les prix des principaux produits sont également 

fixés officiellement, notamment le lait de consommation, le beurre et six 

espèces de fromage. 

(1) Cf. Arrêté du Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts du 
15 janvier 1969, n° 24 375-7/69. Dans: "Die Bsterreichische Milch
wirtschaft" partie officielle : publications du Fonds de compensation 
pour les produits laitiers, op. cit. 24ème année (1969), supplément 
n° 3, page 20. 

(2)"Die Presse", Vienne, du 22 février 1969- Rapports mensuels sur l'agri
culture autrichienne, op. cit., 16ème année (1969) page 144 et page 626. 

(3) Troisième amendement à la loi portant organisation du marché du 13 
juillet 1960, BGBl, n° 156/1960 et arrêté correspondant BGBl n° 164/1960 
et différentes années. Cf. tableau n° 34+. l 

(4) Cf. A. Eder, Essor de l'industrie laitière, op. cit., page 166. 

(5) L'obligation d'accepter des produits en retour a été introduite en 
1961 et elle portait, suivant la situation du marché, sur un quart ou 
un huitième de kilo de beurre et de fromage pour 100 litres de lait 
livrés. Du 1er octobre 19.63 au 30 octobre 1965, cette obligation a été 
entièrement levée pour le beurre. En cas de non-respect de cette obli
gation, le soutien des prix du lait par l'Etat est réduit. Cf. rapport 
d'activité du Fonds de compensation pour les produits laitiers pour 
1961, op. cit., page 26, et différentes années. Cf. également tableau 
n ° 3 5+. 
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Une série d'autres produits laitiers avait déjà été exemptée de l'appli

cation de la réglementation des prix (1). 

Lorsque les prix sont fixés officiellement et que le prix d'un produit 

déterminé est soutenu, il importe de créer des relations de prix raisonna

bles entre les produits pouvant être remplacés, eu égard à l'évolution 

souhaitée de la demande. Le prix du lait écrémé en poudre destiné à l'ali

mentation du bétail a été soutenu par exemple jusqu'en octobre 1967. Lors

qu'il a été porté le 1er octobre de 7 Sch à 8,50 Sch le kg, les paysans 

ont eu avantage à reprendre le lait écrémé aux laiteries, de sorte que les 

ventes de lait écrémé en poudre destiné à l'alimentation du bétail ont 

fortement diminué. Cet effet n'ayant pas été voulu (2), le prix du lait 

écrémé en poudre a été baissé à nouveau dès le 1er janvier 1968 (3). 

Au stade des laiteries et des fromageries, une compensation horizontale 

des prix a été réalisée. Elle était nécessaire pour deux raisons : pre

mièrement, pour faire appliquer le prix uniforme à la production et, deuxiè-

mement, 11 pour compenser les différences de prix résultant de l'utilisa-

tion du lait comme lait frais ou de l'utilisation après traitement ou 

transformation ••• " (4). La loi fixe le nombre des assujettis à la cotisa

tion et le niveau des taux minima de cotisation. Le montant réel est dé

terminé en tenant compte du genre d'utilisation du lait et des produits 

laitiers, des prix à la production, du produit des ventes et des frais 

( 1 ) 

( 2) 

(3) 

( 4) 

Le Ministère fédéral de l'intérieur a fait savoir dans un avis du 
28 juin 1961, qu'une série de produits laitiers liquides, le fromage 
blanc comestible (y compris le fromage blanc de régime) et toutes les 
espèces de fromages frais, n'étaient plus soumis à une réglementation 
officielle des prix à partir du 1er juillet ·1961. Sont venus s'y ajou-
ter le 1er février 1962, les fromages fondus et le 1er mars 1963 d'au
tres espèces de fromages, de sorte que, 6 espèces de fromages seulement 
continuaient d'~tre visés par la réglementation des prix, à savoir : 
l'Emmenthal, le fromage de montagne et le fromage d'alpage, le fromage 
en forme de barre, les meules de Tilsit, l'Edam ou le fromage genre 
fromage de Hollande et le Geheimratskase (petit fromage à pâte demi-dure 
du genre Gouda, "baby Gouda"). Depuis 1968, le lait est présenté en 
emballages automatiques et le lait débité en bouteilles n'est plus, non 
plus, soumis à la réglementation offü::ielle des prix. Les prix des au
tres produits laitiers sont soumis au centrale de la commission pari
taire pour les questions de prix et de salaires qui, cependant, ne fait 
en principe que recommander des prix sans pouvoir les imposer. Des excep
tions sont possibles. Cf. amendement à la loi portant réglementation des 
prix, BGBl n° 103/1962. - Rapport de la conférence des présidents des 
chambres d'agriculture d'Autriche pour l'année 1961, op. cit. p. 36 et ss. 
On essaie au contraire de remplacer les aliments du bétail protéiques 
importés par des aliments protéiques de production nationale. 
Cf. rapport d'activité du Fonds de compensation pour les produits lai
tiers, pour l'année 1967, op. cit., page 105. 
Cf. loi portant organisation du marché, op. cit., article 4 (1). 
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liés au traitement, à la transformation et à la distribution des produits 

(1). Ces cotisations sont utilisées pour subventionner la transformation 

et pour soutenir les prix; leur montant est fixé en tenant compte des m~

mes considérations (2). Les m~mes dispositions (3) s'appliquent par ana

logie pour compenser les frais de transport entre les ateliers de trans

formation. Chaque année, une somme considérable est prélevée sur des fonds 

publics à titre de subventions destinées à compenser les différences de 

prix et les coftts du transport. (1968 : 432,3 millions de Sch) (4). Cette 

subvention ayant dn être supprimée, il a fallu élargir la marge entre les 

prix à la production, et les prix à la consommation (5). Cela incite de 

plus en plus à procéder à des ventes illégales de lait à la ferme. Le 

fonds de compensation pour les produits laitiers est habilité à contr8ler 

toutes les indications fournies par les laiteries (6). 

Depuis le 1er juillet 1961, on prélève sur les prix à la consommation des 

produits laitiers des cotisations en faveur de mesures d'encouragement des 

débouchés (7). Les ateliers de traitement et de transformation les versent 

au Fonds de compensation pour les produits laitiers qui lui-même les trans

met au gouvernement fédéral (8). Pour ce dernier, ce sont des recettes 

affectées qui sont utilisées pour améliorer le prix du lait à la produc

tion, pour autant qu'elles ne servent pas à encourager les débouchés. Cette 

mesure permet de répercuter sur les consommateurs une partie des coftts 

entraînés par l'utilisation des excédents. 

Indépendamment de ces mesures, des actions particulières visant à encoura

ger les débouchés sont mis en oeuvre dans le pays depuis 1953, afin de 

rendre les produits laitiers moins cher pour certaines catégories de con

sommateurs (9), par exemple, les distributions de lait dans les écoles 

( 1 ) 
(2) 

(3) 
( 4) 
(5) 
(6) 
(7) 

(8) 

(9) 

Cf. loi portant organisation du marché, op. cit., article 5 (2). 
Ibidem, article 6. La fixation du montant de la cotisation et de la 
subvention par entreprise exige un travail de contr8le et d'adminis
tration considérable. 
Ibidem, article 7. 
Cf. tableau n° 37+. 
Cf. tableau n° 33+ et graphique 8. 
Cf. Loi portant organisation du marché, op. cit., article 14. 
Cf. 4ème amendement à la loi portant organisation du marché, BGBl, 
168.1961, article 7 b. 
Cf. loi de 1967 portant organisation du marché, BGBl n° 36/1968, 
article 9. Cf. tableau n° 38+. 
Rapport d'activité du Fonds de compensation des produits laitiers pour 
l'année 1961, op. cit. page 18 et suivante et différentes années. 
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et dans les entreprises, la vente de beurre à prix réduit à l'armée fé

dérale autrichienne, aux retraités, aux écoles ménagères et à tous les 

clients pendant la période de Pâques etc. 

L'uniformité de la qualité des produits laitiers est garantie par des 

mesures spéciales et des contr8les de qualité. On s'efforce en outre de 

développer les ventes parla publicité (1), le changement des formes de 

distribution (distributeurs automatiques de lait) et par un emballage 

conforme aux goûts des clients. 

L'Autriche tout entière est divisée en zones de production et zones d'ap

provisionnement en lait et produits laitiers (2). Le Fonds de compensation 

pour les produits laitiers, non seulement détermine ces zones mais peut 

également indiquer le ge:t1re et la quanti té de produits qui doivent être 

livrés dans la zone d'approvisionnement (3). Si les besoins de la popula

tion ne sont pas couverts par les quantités produites dans cette zone, 

l'entreprise d'approvisionnement est tenue d'acheter des quantités de lait 

et deproduits lairiers supplémentaires à d'autres établissements ou à leurs 

groupements économiques (4). La compensation entre l'offre et la demande 

intérieure est confiée pour l'essentiel aux associations des laiteries, 

de sorte que le problème des excédents se trouve reporté sur les associa

tions. Depuis le mois de mars 1968, un certain relâchement s'est fait sen

tir dans la structure rigide des zones d'approvisionnement. Dans la Haute

Autriche, des groupements d'approvisionnement se sont constitués de manière 

"que les zones d'approvisionnement de plusieurs petites entreprises ont 

été groupées en une seule région et prises en charge par une entreprise 

rentable de traitement et de transforma ti on" ( 5). 

(1) Rapport d'activité du Fonds de compensation pour les produits laitiers 
pour l'année 1961, op. cit., page 18. 

(2) Loi portant organisation du marché, op. cit., article 9. 

(3) Ibidem, article 11. 

(4) Ibidem, article 9 (3). 

(5) Rapport d'activité du Fonds de compensation pour les produits laitiers 
pour l'année 1967, op. cit., page 98. 
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cc. Commerce extérieur 

L'association autrichienne des laiteries et des fromageries est chargée 

depuis 1961 de résoudre le problème des excédents pour l'ensemble de 

l'Autriche et d'exporter (1), de stocker ou de faire passer au secteur 

de l'alimentation du bétail des quantités de produits calculées en consé

quence. A cet effet, elle dispose des recettes du Fonds en faveur des me

sures d'encouragement des débouchés (2). L'association autrichienne des 

laiteries et des fromageries tient lieu en outre de fournisseur unique 

sur les marchés étrangers du beurre et du lait en poudre (3). Depuis le 

mois de mars 1968, il existe également une société autrichienne d'expor

tation de fromage (3), qui jouit du monopole du commerce extérieur pour 

le fromage. La concurrence entre les exportateurs autrichiens de produits 

laitiers est donc exclue. L'Autriche exporte surtout du beurre, du fromage 

et du lait en poudre (4). Les principaux pays clients pour le beurre sont 

l'Italie et la Grande-Bretagne, pour le fromage, l'Italie et pour le lait 

en poudre la Grande-Bretagne (5). Les exportations à destination des pays 

non européens n'atteignent qu'un faible pourcentage. 

L'accroissement de l'offre de produits laitiers sur les marchés interna

tionaux a rendu les exportations autrichiennes de produits laitiers très 

difficiles. Les exportations autrichiennes de beurre ont baissé de 1964 

à 1966 par rapport à l'année précédente (1963 : 4.185 t., 1964: 3.761 t., 

1965 : 5.780 t., 1966 : 3.729 t.), ce qui a provoqué une augmentation des 

stocks. Bien que les exportations de beurre aient augmenté en 1967 pour 

atteindre 5.187 tonnes, les stocks de beurre ont enregistré cette même 

année un accroissement considérable(+ 1.669 tonnes), la production de 

beurre s'étant développée plus fortement encore. 

(1) 17% de la production nationale de lait ont été exportés en 1963. 
Cf. G. Erhart, l'organisation économique et juridique de l'industrie 
laitière autrichienne, activité propre et fonction complémentaire. 
Dans : "Die ësterreichische Milchwirtsc.1aft", op. cit., 19ème année 
(1964), page 215. 

(2) Ioidemo 

(3)"Die Presse 11
, Vienne, du 27 mars 1968. 

(4) Cf. tableaux n° 53, 54 et 55. 

(5) Cf. tableau n° 39+. Cf. dans ce même tableau et aux tableaux n° 53, 
54 et 55, ainsi que les données chiffrées fournies dans la suite du 
texte. 
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En 1968, ces stocks ont pu être épuisés dans une large mesure car la pro

duction de lait ayant ralenti, celle du beurre n'a pas pu continuer de 

se développer et la consommation ainsi que les exportations de beurre 

n'ont pas pu augmenter comme l'année précédente. Malgré toutes ces dif

ficultés, les exportations de lait en poudre et de fromage ont pu aug

menter chaque année depuis 1958. C'est ainsi que les exportations de fro

mage ont augmenté de 130% de 1958 à 1968 et que les exportations de lait 

en poudre ont quintuplé de 1958 à 1967. En 1968, les exportations de fro

mage ayant connu des difficultés, les stocks de fromage ont augmenté un 

peu plus fortement (+ 845 tonnes). 

Parmi les produits laitiers, seul le fromage est importé en quantités no

tables. Les importations sont à peu près constantes et varient entre 

3.000 et 3.500 tonnes par an. Les importations sont frappées d'un montant 

de compensation lorsque la valeur en douane de la marchandise importée 

est plus faible que le prix intérieur de la même marchandise ou d'une 

marchandise analogue (1). Ce montant est égal à la différence entre la 

valeur en douane et le prix intérieur corrigé du montant des frais de 

vente, de la marge bénéficiaire et de la taxe compensatoire. Ce montant 

peut aussi être perçu forfaitairement ou ne pas l'être du tout suivant ce 

qui a été convenu pour réaliser les objectifs visés par l'organisation des 

marchés du lait. Les recettes au titre de la compensation des importations 

sont des recettes du gouvernement fédéral qui sont affectées depuis 1961 

au financement de mesures d'encouragement des débouchés (2). Les importa

tions et les exportations de produits laitiers sont en grande partie, en 

tant que "cas spécial" exemptées de la libération vis-à-vis des Etats mem

bres du G.A.T.T. (3). En 1968, les importations de fromage qui avaient été 

libérées jusque là ont été de nouveau contingentées pour résoudre le pro

blème des excédents (4). 

(1) Loi portant organisation du marché, op. cit., article 15. 

(2) Loi de 1967 portant organisation du marché, op. cit., article 21. 

(3) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche, pour 1964, op. cit., page 61 et suivantes. 

(4) Cf. Rapports annuels sur l'agriculture autrichienne, op. cit. 16ème 
année (1969), page 98. 
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aa. Effectif avicole 

La situation dans le secteur de ·la volaille se caractérise en Autriche par 

une augmentation de la demande intérieure de viande de volaille et d'oeufs 

et par l'accroissement de la consommation par habitant. La consommation de 

viande de volaille a augmenté pour passer de 2,1 kg par habitant (1958/59) 

à 7,2 kg par habitant en 1967/68. La consommation d'oeufs est passée durant 

la même période de 10,1 kg par habitant à 14,0 kg par habitant (1). A 

cette augmentation de la demande n'a pu correspondre qu'une augmentation 

des importations (2). Les possibilités de débouchés favorables ont entra1-

né l'augmentation de l'effectif de 19 % de 1958 à 1968, ce qui l'a portée 

à 11,3 millions de poulets. Pour la seule année 1965, l'effectif de pou

lets a diminué de 30.000 unités. En revanche, le nombre de canards et 

d'oies est en diminution depuis 1958. 

En 1967, la moyenne nationale des poulets élevés par éleveur était de 

26,9 (3). La tendance est à la concentr~tion accrue de l'élevage de poulets 

dans les exploitations. 

bb. Viande de volaille 

bb1 - Production et commerce extérieur. - La production natio

nale de viande de volaille a augmenté de 236 % de 1958 à 1968 pour attein

dre 41.653 tonnes. Malgré cette croissance énorme de la production, il a 

fallu maintenir des importations croissantes de viande de volaille (de 

1958 à 1967, augmentation de 10.410 tonnes, ce qui porte le total à 

13.714 tonnes). Les pays d'où proviennent ces importations sont surtout 

les Pays-Bas, dont la part est toutefois tombée de 53% l 15% de 1958 à 

1968, le Danemark dont la part relative est passée de 2 % en 1958 à 47 % 
en 1967 et à 33% en 1968, la Hongrie et les Etats-Unis (4). 

(1) Cf. tableau n° 17. 

(2) Cf. tableau n° 56. Cf. les indications données également dans la suite 
du tableau et tableau n° 34. 

(3) 

( 4) 

Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport d'activité 
pour 1967, op. cit. page 21. Ibidem 1966, p. 29. 

+ Cf. tableau n° 40 • 
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Les importations de viande de volaille sont libérées vis-à-vis des Etats 

membres de l'O.C.D.E., mais non du Canada et des Etats-Unis (1). Le Minis

tère fédéral de l'agriculture et des for@ ts n'a " • • • autorisé que 1 es im

portations en provenance des Etats-Unis qui, par leurs prix, ne sont pas 

inférieures aux importations provenant d'autres Etats" (2). Les importa

tions de viande de volaille donnent lieu au paiement de droits de douane 

(par exemple pour les poules à bouillir : 300 Sch/quintal) (3). D'autre 

part, il est possible de fixer pour les poules à bouillir un contingent 

annuel de droits nuls. 

En janvier 1969, le gouvernement fédéral a approuvé un projet de loi pré

voyant une réglementation du prélèvement, applicable à la volaille et aux 

oeufs. "Le prélèvement à 1' importation doit être égal à la différence 

entre un prix de seuil à fixer pour chaque cas et la valeur en douane de 

la marchandise exportée". (4) Cette loi devrait permettre de mettre fin à 

l'insécurité qui règne sur le marché intérieur et d'empêcher les chutes 

de prix. 

bb2 Mesures de soutien - Le marché intérieur de la viande de 

volaille n'est soumis à aucune règle en matière de prix ou de quantités. 

Pour améliorer la transparence du marché, un bureau d'étude du marché a 

été créé pour les oeufs et la volaille par la conférence des présidents 

des chambres d'agriculture d'Autriche (5). Ce bureau est chargé surtout 

d'étudier régulièrement le marché intérieur et étranger et de faire de la 

publicité. 

(1) Parmi les pays qui sont parties contractantes au G.A. T. T. : les Etats
Unis, le Canada, l'U.R.S.S., la Yougoslavie et le Japon sont exclus 
de la libération des importations de viande de volaille. Des contin·· 
gents sont prévus par accords commerciaux avec les pays de l'Est. Cf. 
Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1966, op. cit., page 69. 

(2) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1965, op. cit., page 62. 

(3) Cf. loi sur le tarif douanier de 1958, op. cit., chapitre 2, position 
ex 02.02. 

(4) Rapports mensuels sur l'agriculture autrichienne, op. cit., 16ème année 
(1969), page 84. Cette mesure est appliquée depuis le 1er mai 1969. 

(5) Ont contribué en outre de façon décisive à la création de ce bureau 
le groupement des éleveurs agricoles de volaille d'Autriche, le Minis
tère fédéral de l'agriculture et des forêts et la chambre d'agriculture 
de B~sse-Autriche. Cf. rapport de la conférence des présidents des 
chambres d'agriculture d'Autriche pour l'année 1968, op. cit., page 50. 
Cf. aussi les commentaires formulés dans la suite du texte. 



- 135-

Il doit aussi se pencher sur les problèmes des coüts de production et sur 

les possibilités d'arr~ter des règlements concernant la qualité. 

L'élevage des volailles et la construction d'entrep8ts sont encouragés par 

des crédits de l'Etat (1). 

cc. Oeufs 

cc1 Production et commerce extérieur - Comme nous l'avons déjà 

noté plus haut, le marché des oeufs se développe aussi sous le signe d'un 

accroissement constant de la demande. La production nationale est adaptée 

à l'augmentation de la demande. Bien que le nombre de poules ait eu ten

dance à diminuer depuis 1958, l'augmentation du rendement moyen par poule 

(150 oeufs par an environ en 1967) a entratné une augmentation de la pro

duction d'oeufs (2). De 1958 à 1967, la production nationale d'oeufs a 

augmenté de 33 %, passant à 79.917 tonnes. Cette évolution a été troublée 

en 1965 et 1966 à la suite d'une chute des prix des oeufs enregistrée en 

1964 (3). Les importations d'oeufs qui avaient été libérées jusqu'à cette 

date, vis-à-vis des Etats qui sont parties contractantes au G.A.T.T., ont 

été recontingentées du mois de février 1964 jusqu'au 8 mars de la m~me 

année (4). Dès lors, la protection douanière des oeufs de poules vis-à-vis 

de l'étranger a été renforcée par l'introduction d'une taxe mobile (5). 

Cette réglementation a été maintenue jusqu'à la fin du mois d'avril 1969, 

avec seulement quelques brèves interruptions. Depuis le 16 mars 1966, elle 

est restée en application sans interruption (6). Depuis le 1er mai 1969, 

il existe pour les oeufs comme pour la viande de volaille un système de 

réglementation du prélèvement. 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, Rapport d'activité 
pour 1965, op. cit., p. 39. 

(2) Voir tableau n° 57. 

(3) Voir tableau n° 59 - "Les prix à la production avantageux ont été la 
cause que non seulement en Autrïche mais dans beaucoup d'autres pays 
de l'Europe de l'Est et de l'Ouest, la production d'oeufs a augmenté 
de sorte qu'à partir du mois de janvier 1964, le marché européen des 
oeufs a été dominé subitement par un excédent d'offres". Rapport de 
la Conférence des présidents des chambres d'agriculture d'Autriche 
pour l'année 1963, op. cit., p. 85. 

( 4) Ibidem. 

(5) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'acti
vité pour 1964, op. cit., p. 77. Cf. tableau n° 42+. 

(6) On s'est efforcé de parvenir à une réglementation sans limitation de 
délai, car on espérait que les effets stabilisateurs seraient plus 
grands. Cf. ibidem 1965, p. 76. 
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Le montant du prélèvement est égal à la différence entre le prix de seuil 

à fixer (prix minimum à l'importation) et la valeur en douane de la mar

chandise. L'objectif de ces dispositions est de garantir la production 

nationale d'oeufs et d'en stabiliser les prix. 

cc2 Prix - Par ailleurs, le prix des oeufs est influencé par le 

fait que les oeufs importés sont soumis à un contr8le officiel des prix (1). 

Pour la seule année 1965, l'offre tant étrangère que nationale a été faible. 

En conséquence, on a réduit provisoirement (jusqu'en janvier 1966)(2) le 

pourcentage des marges de commercialisation pour les oeufs importés. Des 

tendances imprévues sur les prix des oeufs se sont produites en 1959, 

alors que les oeufs importés en franchise ont été déstockés après une cour

te période de stockage (à peine plus de deux mois). Les prix ont été abais

sés. Cette réglementation du stockage est faible et quand, avec une demande 

inchangée les prix sont relativement élevés sans déstockage (3). Au cours 

des années qui ont suivi, cet effet a pu cependant être supprimé (4). 

(1) Cf. Loi portant réglementation des prix, op. cit., sous sa forme 
actuellement en vigueur. 

(2) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité 
pour 1965, op. cit., p. 76. "En même temps, on a modifié le mode de 
calcul du prix des oeufs importés, en partant du fait qu'à l'arrivée, 
au moment de la perception d'un droit de douane, les marges de commer
cialisation ne sont pas calculées comme auparavant à partir du prix 
franco frontière mais à partir du prix franco frontière droits de doua
ne compris. 

(3) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur 
l'agriculture pour 1959, op. cit., p. 54 et suivante. 

( 4) Ibi d em 1 9 60 , p • 7 1 • 
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h. 2Y!V~C~l_!:u:_e 

Avec 3.200.000 ha de superficie boisée, c'est-à-dire 40 % de la superfi

cie totale, l'Autriche compte parmi les pays d'Europe les plus boisés avec 

la Finlande et la Suède (1). Environ 60% des forêts sont situés dans les 

montagnes (2), cependant la plus grande partie des forêts appartient à des 

personnes privées (67 %), et 39 % des forêts privées ont moins de 50 ha et 

28 % couvrent 50 ha et plus (3). 

aa. Production 

La valeur de la production forestière a oscillé, de 1958 à 1967, entre 

4, 0 ~t 4, 8 Mrd. de Sch et depuis 19 65 elle est restée presque cons tante( 4) 

avec environ 4,5 Mrd. de Sch. Etant donné les prix en vigueur, ce chiffre 

correspond à une quantité globale de 10 millions de stères de bois (5). La 

part relative de la production forestière dans la production agricole et 

sylvicole globale a diminué de 24% de 1958 à 1967 pour tomber à 14,4 %. 
Durant la même période, les exportations de bois et de liège (6) ont dimi

nué de 10 % pour tomber à 3.070 millions de Sch. Cependant, la part rela

tive de ces exportations dans l'ensemble des exportations agricoles et 

sylvicoles atteint encore 51 % (73 % en 1958). 

(1) Cf. tableau n° 61. 

(2) Cf. rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1965, op. cit., p. 90. 

( 3) Cf. tableau no 60. 

( 4) Cf. tableau no 1+. 

(5) Cf. tableau no 61. 

(6) Sans le papier, la cellulose, etc. Cf. tableau n ° 18. 
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Tableau n ° 60 - La répartition de la pr.opriété forestière (a) en Autriche 

en 1967 

Forêts privées, de moins de 50 ha 

Forêts privées de 50 ha et pl~s 

Forêts appartenant à l'Eglise 

Forêts communales 

Forêts appartenant à l'Etat, aux 
Lander et aux communes (b) 

Total 

(a) D'après le cadastre. 

(b) Y compris les fonds publics. 

en milliers 

1.322,4 

927,5 

111 , 2 

307,5 

673,3 

3.341,9 

1967 

d'ha en % 

39,6 

27,7 

3,3 

9,3 

20,1 

100 

Source Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel 
sur la sylviculture pour 1967, Vienne 1968, p. 50 et tableaux de 
la page 2. 
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De plus, le rendement de la sylviculture s'est dégradé par suite des aug

ment~tions des coftts et des chutes des prix (1). Le facteur co~t repré

senté par le S3laire. import~t pour la sylviculture qui exige beaucoup 

de main-d'oeuvre, ~ ~ugmenté de 73 % de 1958 à 1968 pour atteindre 13,80 

Sch de 1 'heure (2). Le prix du bois en rondins pratiqué en Styrie est 

tombé de 515 Sch en 1957 à 514 Sch le stère en 1967, alors qu'en 1961 et 

1962, il avait même dépassé 550 Sch le stère; de 1958 à 1960, le prix a 

cependant été inférieur à 500 Sch le stère (3). 

La production globale de bois est restée presque constante depuis 1958, 

avec 10 millions de stères sans les écorces (4). En 1967, 78% étaient 

du bois d'oeuvre et 12 % du bois de chauffage. La part relative de la 

production destinée à la vente dans l'ensemble de la production a augmenté 

de 5 % de 1958 à 1967 pour atteindre 81 %. 

bb. Commerce extérieur 

Le bois brut produit en Autriche est traité en grande partie dans les 

scieries autrichiennes (5) ou bien dans les établissements industriels de 

fabrication du papier et de la cellulose, d~ la pâte et du carton (5). Les 

exportations de bois d'oeuvre brut ne représentaient en 1967 par exemple 

que 4% de la production de bois d'oeuvre destiné à la vente (6). La si

tuation est toute différente pour les produits de transformation. 

( 1 ) 

(2) 

(3) 
( 4) 
(5) 

(6) 

La chute des prix a été la conséquence de l'offre massive sur le mar
ché européen suscitée par les catastrophes naturelles et par le dum
ping pratiqué à l'exportation par les pays de l'Est et les pays nordi
ques où la production est excédentaire. La conférence des présidents 

'des chambres d'agriculture a donc réclamé en 1967 : "une limitation 
des importations de bois aux quantités fixées dans les accords commer
ciaux, l'introduction de clauses de bas prix dans ces accords avec les 
pays à commerce d'Etat". Rapport de la conférence des présidents des 
chambres d'agriculture d'Autriche, pour l'année 1967, op. cit., p. 140. 
De plus, la demande s'est déplacée du bois de sciage vers les bois de 
défibrage qui est utilisé de préférence pour la fabrication du papier, 
de panneaux pour la construction, etc. Cf. Rapports mensuels sur 
l'agriculture autrichienne, op. cit., 11ème année (1964), p. 200 et 
suivante. 
Salaire horaire pour un ouvrier qualifié avec examen de fin d'appren
tissage. Cf. également tableau n° 45+. 
Cf. tableau n ° 45+ 
Cf. tableau n° 61. 
La consommation annuelle de bois des scieries industrielles atteint 
environ 7 millions de stères, celle de la fabrication industrielle du 
papier et de la cellulose, de la pâte et du carton, 3 millions de stè
res. Cf. Rapport annuel sur la sylviculture pour 1967, op. cit. p. 103 
et 113. 
Gf. tableau n° 62. 
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La part des exportations de bois de sciage par rapport à la production a 

été de 55% en 1967 (1). Cette proportion a toutefois diminué de 18% 

depuis 1958. Les exportations se sont chiffrées à 2,7 millions de m3 en 

1967. Les importations de bois de sciage (47.000 m3 en 1967) ont en re

vanche plus que triplé depuis 1958. Les importations de bois d'oeuvre 

brut ont même été multipliées par 9 en 1967, pour atteindre 917.400 stè

res sans les écorces. 

L'évolution et la structure du commerce extérieur du bois ont été conçues 

pour protéger l'industrie nationale de la transformation du bois. Le com

merce extérieur de bois brut a été et il est toujours soumis à une régle

mentation sévère qui toutefois a été relâchée du fait que les contingents 

ont été augmentés et transformés en un petit nombre de contingents glo

baux (2). En cas de catastrophes naturelles, des contingents spéciaux sont 

accordés pour des périodes déterminées et de manière à pouvoir être répar

tis par région sur les zones plus spécialement touchées (3). En ce qui 

concerne le volume des contingents, avant qu'ils ne soient fixés par le 

ministre fédéral du commerce et de la reconstruction, il fait l'objet 

d'accords entre l'industrie du papier et la conférence-des présidents des 

ch ambres d 1 agr icul ture ( 4). 

(1) Cf. tableau n° 63. 

(2) Cf. par exemple : rapport de la conférence des présidents des chambres 
d'agriculture d'Autriche pour l'année 1963, op. cit., pages 125 et 
suivante. 

(3) Ibidem, 1967, page 138. 

(4) Ibidem, 1967, page 138. 
Il existe en Autriche un conseil fédéral pour l'industrie du bois qui 
a été créé par la chambre fédérale de commerce et d'industrie et par 
la conférence des présidents des chambres d'agriculture. Ses tâches 
sont les suivantes : "coordonner les intérêts de la sylviculture et de 
l'industrie du bois et contribuer à accroître la compétitivité du bois, 
fournir des données statistiques, faire des études de marché, donner 
des informations concernant le bois et coopérer à 1 'échelle interna
tionale". Rapport de la conférence des prés id en ts des chambres d' agri
culture d'Autriche pour l'année 1964, op. cit., page 94. 
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L'accord de l'année 1960 part du principe qu'un approvisionnement suffi

sant de l'industrie du papier en bois de production nationale doit être 

garanti (1). "L'approvisionnement est considéré comme suffisant lorsque 

les réserves de l'industrie du papier en bois de défibrage et en menues 

branches couvrent les besoins pour 6 mois" (1). Vers la fin de l'année 

1967, on a négocié un nouvel accord de principe qui devra être appliqué 

à la sylviculture et à l'ensemble de l'industrie du bois (2). La situa

tion a changé surtout du fait que l'industrie du bois importe beaucoup 

p 1 us qu ' en 1 9 6 0 ( 3 ) • 

Entre l'Autriche et 1~ Suisse, des accords spéciaux dans le cadre de 

l'A.E.L.E. ont été conclus à partir du 1er janvier 1964, sur le commerce 

extérieur du bois (4). En 1966, il a été décidé que le bois léger serait 

exporté entièrement franco" ••• et que le bois fort serait exporté fran

co dans les limites d'un contingent de 40.000 stères" (5). Les limitations 

des exportations de bois brut à destination de la Suisse ont été suppri

mées à partir du 1er janvier 1967 (5). Les exportations de bois de stocka

ge sont possibles depuis le 1er mars 1965, moyennant autorisation délivrée 

dans tous les Lander, sans autre procédure de demande d'autorisation qui 

fait perdre du temps (6). A la suite des catastrophes naturelles des 

hivers 1966 et 1967, une prime à l'exportation est accordée depuis le 1er 

février 1968 pour encourager l'exportation de bois de sciage résineux (7). 

De plus, les chemins de fer appliquent des tarifs réduits pour le trans

port. Les importations de bois en provenance de pays membres de l'O.C.D.E. 

sont libres (8). 

(1) Cf. les problèmes à long terme que posent la sylviculture et l'indus
drie du bois en Autriche. "Rapports mensuels de 1' institut autrichien 
de recherche économique", op. cit. 33ème année (1960), supplément 
n ° 62 , page 7. 

(2) Cf. Rapport de 1~ conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1967, op. cit., page 142. Ministère fédéral de 
l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur la sylviculture pour 
1967, op. cit., page 10. 

(3) Cf. Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche, pour l'année 1967, op. cit., page 140. 

(4) Cf. Ibidem, 1963, op. cit., page 126. 

(5) Cf. Ibiden, 1967, op. cit., page 175 et suivante. 

(6) Cf. Ibidem, 1965, op. cit., page 91. 

(7) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport annuel sur 
la sylviculture pour 1967, op. cit., page 10. 

(8) Cf. les problèmes à long terme que posent la sylviculture et l'indus
trie du bois en Autriche, op. cit., page 7. 
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cc. Mesures de soutien 

Le marché intérieur du bois n'est soumis à aucune réglementation en 

dehors des dispositions prévoyant la protection et l'entretien régulier 

du patrimoine forestier (1). Toutefois, ces dernières dispositions por

tent atteinte, dans une large mesure, à la liberté de décision de l'in

dividu dans la mesure où elles contiennent des indications précises sur 

la coupe régulière et notamment la coupe à blanc et les éclaircies (2). 

L'Etat accorde aussi des crédits pour encourager la sylviculture (3) et 

surtout la mise en oeuvre de mesures d'infrastructure (construction et 

entretien de chemins, traînage par câbles, grues à câbles, amélioration 

de la localisation, barrières contre le gibier et cl8tures des pâturages), 

pour le boisement et 13. publicité (participation aux foires), pour faci

liter les investissements et améliorer les plants, la fumure, la vulgari

sation et la lutte contre les parasites. L'octroi à l'agriculture de cré

dits d'investissement bonifiés dans le cadre du plan vert a entraîné par 

ailleurs la réduction des coupes de bois dans les forêts privées, car 

auparavant, les investissements agricoles étaient effectués souvent sur 

le produit de la sylviculture (4). L'utilisation de litières forestières 

devra diminuer grâce à l'action menée depuis 1954 en faveur de la paille 

qui coftte moins cher de transport depuis des zones de culture de céréales 

situées à l'est de l'Autriche jusqu'aux zones d'herbages situées à 

(1) Cf. loi fédérale du 12 juillet 1962 prévoyant l'assainissement de la 
législation forestière (loi d'assainissement de la législation fores
tière) BGBl n° 222/1962. 

(2) Ibidem, article 34 et suivants. 

(3) Cf. tableau n° 65b. 

(4) En 1968, 27 % des quantités totales de bois abattu l'avaient été pour 
permettre des investissements. En 1967, ce pourcentage était encore 
de 14 %. Cf. Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport 
~nuel sur la sylviculture pour 1958, op. cit., page 5 et 1967, page 
69. Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1961, op. cit., page 84. 
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l'ouest (1). Dès 1-964, on a pu constater que les l~tières n'étaient pra

tiquement plus utilisées (2). En outre, des crédits publics ont été 

utilisés (855.000 Sch en 1962) pour réduire la consommation de bois par 

les paysans en encourageant l'achat de litières de tourbe, de produits 

d'entretien et de pr'odu i ts de remplacement du bois, d'appareils de chaf

fage et de cuisinières qui ne consomment pas de bois, de clatures en 

grillage et la construction de toitures en béton (3). 

(1) Cf. Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1961, op. cit., page 87 et suivante. Ministère 
fédéral de l'agriculture et des forêts, rapport d'activité pour 1967, 
op. cit., page 35. Cf. tableau n° 6Sa. 

(2) Cf. Ministère fédéral de l'agriculture~ des forêts, rapport annuel 
sur la sylviculture pour 1964, op. cit., page 99. 

(3) Cf. Ibidem, 1958, op. cit., page 61 et différentes années. Rapport 
de la conférence des présidents des chambres d'agriculture d'Autriche 
pour l'année 1961, op. cit., page 88. 
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4. Ex~men réc~pitul~tif des problèmes actuels les plus importants posés 

par l'agriculture ~utrichienne (compte tenu spécialement des tenta

tives d'intégration européenne) 

a) ~a~a~t~r~s!isu~s_i~portant~s_d~ !'~c~n~m~e_agr~c~l~ ~u!r~c~i~n~e 

E~~ ~aEp~r! ~ ~e~l~ ~e_l~ ~·~·~· 

Nous avons caractérisé,en commençant, l'importance de l'économie agricole 

2Utrichienne dans l'économie générale du pays par la part de l'agriculture 

et de la sylviculture dans le produit national brut et par la proportion 

de personnes occupées dans ce secteur par rapport à l'ensemble de la po

pulation active. Si l'on compare avec les données correspondantes pour 

la C.E.E., on remarque qu'en Autriche ces pourcentages n'accusent qu'un 

faible écart par rapport à ceux de la C.E.E. Ainsi, en 1965, la part de 

l'agriculture en Autriche et dans la C.E.E. dans le produit national brut 

a été de 8% et en 1966, dans la C.E.E., 16% de la population active 

étaient occupés dans l'agriculture contre 20% en Autriche (1965; agri-

cu 1 tur e et s y 1 vi cu 1 tur e ) ( 1 ) • 

Dans le cadre de la production agricole, la production animale occupe en 

Autriche une place plus prépondérante que dans la C.E.E. (part dans la 

production agricole en 1966 : 69 %en Autriche et 59% dans la C.E.E. (2). 

Cel~ tient dans une large mesure au fait que sur les herbages - situés 

pour la plus grande partie en montagne - on pratique un élevage intensif. 

Mais en Autriche, la part de la production de viande de porc (en valeur) 

dans la production agricole est supérieure au pourcentage correspondant 

atteint dans la C.E.E. Si la viande de porc est produite en plus grande 

quantité, c'est surtout qu'elle est plus demandée. 

(1) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1968, op. cit., partie consacrée aux tableaux, 
page 79 et suivantte .. 

(2) Cf. tableau n° 66. 
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Tableau n° 66 - La valeur de la production agricole en Autriche et dans 

la C.E.E. en 1966 (en pourcentage de la production agri

cole globale) 

Autriche 

Production végétale globale ••••••••• 31 '5 39,8 

dont : 

Céréales •••••••••••••••••••• ~ ••••• 9,5 1 0, 2 

Pommes de terre ••••••••••••••••••• 1 , 4 3,0 

Betteraves sucrières •••••••••••••• 3,6 2,2 

Légumes ••••••••••••••••••••• • •• • • • 5,0 7,7 

Fruits frais ...................... 6, 1 5,8 

Vin •••••••••.••••.••••.••••••••••• 5,2 6,0 

Autres produits végétaux .......... 0,7 4,9 

Production animale globale 68,5 59,1 

dont : 

Bovins ............................ 14,4 (a) 12,0 

Porcs ••••••••••••••••••• • • •• • • • • • • 18,9 (a) 13,4 

Volailles ......................... 2,8 (a) 3,4 

Lait •••..•.•...••••...••••.•••••.• 22,7 19,6 

Oeufs ••••••••••••••••••••••• • • • • • • 4,6 4,7 

Autres produits animaux ........... 4,4 5,7 

Variation de l'effectif bovin ••••• + 0,7 + 0,3 

Autres productions •••••••••••••••••• - 1 , 1 

(a) Sans les exportations d'animaux de reproduction, de rapport et 
de boucherie. 

Source Office statistique des Communautés européennes, statistiques 
agricoles. Luxembourg, Bruxelles, 1968, n° 4, page 17. 

+ Tableau n° 1 -Calculs personnels. 
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i 
C'est ainsi par exemple que la consommation moyenne annuelle de viande 

de porc par habitant, avec 35,6 kg est supérieure de 34% à celle de la 

C.E.E. (1966/67), alors que l'Autriche consomme moins de viande bovine 

et de viande de veau (1). 

Le pourcentage des superficies cultivées en divers produits montre éga

lement que la production animale est comparativement plus importante en 

Autriche que dans la C.E.E. La part des prairies permanentes dans la sur

face agricole utile globale est de près de 60 % en Autriche (en 1966) 

contre à peine 40% dans la C.E.E. (2). Cependant, il est frappant de 

remarquer que le fourrage grossier de plein champ n'est cultivé que sur 

environ 10% de la surface en Autriche, contre 14% dans la C.E.E-. Les 

céréales, principaux produits végétaux, couvraie1t en 1966 23% de la. sur

face agricole utile. Comme on peut le supposer, ce pourcentage est infé

rieur à celui de la C.E.E. (29 %). 

En raison de la structure de sa production agricole, l'Autriche atteint 

un degré d'auto-approvisionnement bien plus élevé pour les produits ani

maux que pour les produits végétaux (3). Pour les produits tels que la 

viande bovine et la viande de veau et les produits laitiers, la production 

dépasse la consommation de sorte que l'Autriche doit exporter. C'est sur

tout dans les exportations de bovins vivants et de fromage qu'une grande 

partie est destinée à la C.E.E. (4). Les importations communautaires de 

bovins de rapport et de fromage en provenance de pays tiers étant relati

vement faibles, l'Autriche est pour la C.E.E. u~ fournisseur important 

pour ces produits. Il faut cependant tenir compte que le volume de la 

production autrichienne est beaucoup plus réduit que celui de la C.E.E. 

En 1966/67, la C.E.E. a importé par exemple 111.000 tonnes de fromage (5). 

(1) Cf'. tableau n° 67 • 

. (2) Cf'. tableau n° 68. 

( 3) Cf'. table au n ° 69. 

(4) En réalité, l'Autriche n'exporte pas seulement à destination des pays 
de la C.E.E. mais encore (le fromage justement) en grande partie en 
direction des pays d'outre-mer. 

(5) Office statistiqu~ des Communautés européennes, statistiques agricoles, 
op. cit., 1968, n° 10, page 52. 
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Tableau n° 68- L'utilisation du sol en Autriche et dans la C.E.E. 

en 1966 (pourcentage de la surface agricole) 

Surface agricole utile globale (en milliers 
d'ha) ..•.....••.... • • • • • • • • • • • • · • · • • • · · • • • 

dont : 

Terres labourables et jardins ••••••••••• 

dont : 

Céréales ............................. 
Légumes secs ••••••••••••••••••••••••• 
Plantes sarclées ••••••••••••••••••••• 
Fourrage grossier de plein champ ••••• 
Légumes et autres cultures mara1chères 
destinés à la vente, jardins potagers. 

Herbages et pâturages ••••••••••••••••••• 

Cultures permanentes •••••••••••••••••••• 

Autriche C.E.E. 

3.935,0 71.059,5 

41,0 56,1 

22,9 29,2 
0,2 1 , 0 
5,8 6,0 
9, 9 (a) 14,3 

t.,6 2,4 

57,2(b) 37,3 

1, 8 6,6 

(a) Plantes fourragères et pâturages. (b) Y compris les herbages alpes
tres et les prairies à litières. 

Source Office statistique des Communautés européennes, statistique agri
cole, op. cit., 1968, n° 5, page 15 et suivantes. -Tableau n° 5 
et tableau n° 6. Calculs personnels. 
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En 1966 et 1967, l'Autriche a exporté (1) en moyenne 10.500 t. de fromage 

vers la C.E.E., alors qu'elle en avait produit 35.760 t. (moyenne 1966/67) 

contre 1.855.000 t. (1966/67) dans la C.E.E. 

On aboutit à un résultat analogue et l'on examine les excédents·autrichiens 

de blé tendre. En 1967/68, ils ont atteint plus d'un cinquième de la pro

duction autrichienne (production de blé 1.045.000 t; blé dénaturé destiné 

à l'alimentation animale 230.000 t. (2). 

b. ~r~n~iEa~x_p~o~l~m~s_a~t~e!s_p~s~s_p~r_l~ Eo!i!igu~ ~g~i~o!e_a~t~i: 

chienne 

La politique agricole autrichienne porte non seulement sur les marchés et 

sur les prix mais aussi sur les structures. Par le passé, l'accent a été 

mis - si l'on juge d'après les aides financières -davantage sur la poli

tique structurelle car, du fait du degré d'auto-approvisionnement élevé 

atteint pour certains produits, le champ d'application de la politique des 

prix- en tant que moyen au service de la politique des revenus- s'est 

trouvé rétréci. 

Les organisations de marché au sens propre, c'est-à-dire les mesures agis

sant sur les prix et sur les quantités à l'intérieur et offrant une protec

tion vis-à-vis de l'étranger n'existent que pour les produits comme les 

céréales panifiables, le lait et les produits laitiers et, dans une moindre 

mesure, pour la viande·et les céréales fourragères. 

(1) Cf. tableau n° 54. 

(2) Cf. tableau n° 22. 
Production de blé de la C.E.E. en 1966/67 : 26.309.000 t. Office 
Statistique des Communautés européennes, Statistique agricole, op. cit. 
1968, n° 1, p. 22. 
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Tableau n° 69 - Le degré d'auto-approvisionnement pour certains produits 

produits agricoles en Autriche et dans la C.E.E. en moyen

ne pour la période allant de 1964/65 à 1966/67 (en %) 

Produits Autriche C.E.E. 

Blé .•..•......••••••••• • ••• • • •. • • • • • • • • • • • • 104 

93 

95 

92 

86 

99 

Seigle ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 92 (b) 

Orge •..••..•..•• • • • • • • • • • • • • • · • • • • • • • • • • • • • 

Avoine ..................................... 63 (c) 

Viande bovine et viande de veau •••••••••••• 104 (d) 

Viande 

Beurre 

Fromage 

Lait en 

de porc ••••••••••••••••••••••••••••• 

•••••••••••••••••••••••••••••••• 0 •••• 

•• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••• 0 • 

poudre •••••••••••• o •••••••••••••••• 

94 

113 

1 31 

175 

(d) 

(d) 

(d) 

( d) 

106 

100 

117 

(a) La campagne commence toujours le 1er juillet pour se terminer le 30 
juin. (b) Les céréales panifiables sont : le blé, le seigle, le méteil 
d'hiver. (c) Les céréales fourragères sont : l'orge, l'avoine, le maïs
grain et les céréales autres que les céréales panifiables. (d) Années 
civiles : moyenne 1964 à 1966. 

Source Office des statistiques des Communautés européennes, politique 
agricole, statistique agricole, op. cit. 1966, n° 7 page 120. 
Ibidem, 1967, n° 8, page 111 et n° 11 page 41 - Ibidem 1968, n° 1 
pages 58 et suivantes, n° 7 page 109 et n° 10 p. 49. - Tableau 
n° 16. - Calculs personnels. 
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Sur les marchés des céréales panifiables et du lait, les débouchés sont 

garantis pour les producteurs à des prix fixes (1). Comme par ailleurs 

les prix des produits transformés sont, dans une large mesure, fixés et 

que cette production peut être frappée de taxes, les ateliers de trans

formation sont tenus vis-à-vis de l'organisation nationale du marché de 

fournir beaucoup de renseignements. De plus, au stade des ateliers de 

transformation, il s'opère une compensation des coftts qui sert à équili

brer les différents coûts de production et de commercialisation entre les 

divers produits et ateliers. Le système de compensation est financé pour 

la plus grande partie par les cotisations des ateliers, cependant, les 

subventions de l'Etat ont augmenté depuis 1958. 

Une deuxième opération de péréquation des prix, entièrement financée par 

des fonds publics, est réalisée pour les céréales panifiables et le lait 

entre les prix à la production fixés à des niveaux différents et les prix 

de revient des ateliers de transformation. Le calcul de ces montants exige 

de la part des ateliers de transformation des dépenses administratives 

également considérables. Ces dernières années, ces montants de soutien 

ont été supprimés dans une large mesure, le plus souvent au détriment des 

prix à la consommation. L'objectif visé était en premier lieu de parvenir 

à un rapprochement entre les organisations de marchés de l'Autriche et 

celles de la C.E.E. 

Ces dernières années, l'Autriche a étendu ses interventions sur les mar

chés agricoles à d'autres produits. C'est ainsi par exemple que depuis 

19 67, il existe un système réglem entant les prélèvements à l'importation 

de fécule, de sucre et de denrées analogues, ainsi que de volailles et 

d'oeufs (2). On a en outre arrêté une réglementation concernant l'inter

vention sur le marché du vin. 

(1) Cf. commentaires des chapitres consacrés aux produits respectifs. 

(2) Pour plus de détails voir chapitres consacrés aux divers produits. 
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L'évolution enregistrée sur les marchés agricoles a obligé à repenser la 

politique agricole. L'organisation du marché des céréales panifiables et 

du lait a permis, en garantissant des débouchés aux producteurs, d'avoir 

une production de céréales panifiables et de lait sans aucun aléa ,par 

rapport à d'autres produits. Il en est résulté un développement de cette 

production. Il s'est constitué sur les marchés des excédents dont l'écou

lement a dft être encouragé de plus en plus par des aides de l'Etat. Les 

arguments pour une réforme des organisations des marchés visent donc à 

permettre, surtout pour les produits excédentaires, une fbrmation des 

prix plus libre. Les produits aux larges facilités d'écoulement doivent 

en revanche être encouragés par une intervention plus ferme sur la for

mation des prix ( 1). Les a11tres principes importants à inscrire également 

dans toute réforme des systèmes d'organisation des marchés sont le main

tien ou la création de la compétitivité vis-à-vis de l'étranger et l'ap

provisionnement régulier de la population en denrées alimentaires à des 

prix raisonnables. 

Présentement, le niveau des prix à la production des produits agricoles 

autrichiens est plus bas (2) que celui de la C.E.E. bien qu'il faille 

tenir compte du fait que les prix examinés ne sont pas parfaitement com

parables dans tous les cas. 

(1) K. Schleinzer, Principes de l'organisation autrichienne des marchés 
agricoles, op. cit., p. 78. Cf. également les commentaires formulés 
dans la suite du texte. 

(2) Cf. tableau n° 70. 
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Tableau n° 70 - Les prix des produits agricoles importants en Autriche 

et dans la C.E.E. en 1968 (en U.S. $/quintal) 

Autriche C.E.E. 

Blé tendre ........................... 8,85 (b) 9,99 (c) 

Seigle ••••••••••••••••••••••••••••• 0 • 8,73 (b) 9,10 (c) 

Orge ................................. 8,66 (d) 8,80 (c) 

Ma1s ••••••••••••••••••• 0 •••••••• 0 •••• 8,85 (d) 9,79 ( e) 

Viande bovine ........................ 56,46 (f) 68,00 (g) 

Viande de porc ....................... 60,15 (f) 73,50 (h) 

Lait ................................. 8' 19 (i) 10,30 ( j) 

(a) La conversion des Sch en dollars US a été faite au taux de 26 
Sch pour 1 dollar US. (b) Prix à la production fixés au mois d'ao1lt 
1968. (c) Prix d'intervention de base (République fédérale d'Alle
magne) en ao1lt 1968. (d) Prix moyens annuels 1968 non pondérés, cal
culés sur la base des cours mensuels moyens à la bourse des produits 
agricoles de Vienne pour l'orge fourrager ou le maïs de production 
nationale. (e) Prix d'intervention (France) au mois d'ao1lt 1968. 
(f) Prix moyen annuel 1968 pour les animaux de boucherie ou les 
porcs à l'engrais, en Sch par kilo. (g) du 29 juillet 1968 au 2 no
vembre 1969, prix d'orientation par quintal de poids vif. (h)1967/68; 
prix de base par quintal de poids en carcasses. (i) Prix moyen annuel 
1968; en dollars américains par centaines de litres. (j) Prix indica
tif pour 3,7% de teneur en matières grasses; du 29 juillet 1968 au 
2 novembre 19 69. 

Source Direction générale de l'Agriculture, informations C.E.E. 
Marchés agricoles. Prix. Bruxelles 1969, n° 12, page 21 et 

+ "t" + ss. et n° 13, p. 19 et ss. Tableaux n° 13 , 14 , 28 et ta-
bleau: n° 28. Rapport sur la situation de l'agriculture au
trichienne en 1968, op. cit., page 111. -Calculs personnels. 
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Depuis le début des année 1960, l'Autriche a intensifié surtout sa poli

tique structurelle. Outre les objectifs généraux de la politique agricole 

autrichienne (principalement l'amélioration des revenus des agriculteurs) 

1 'élément moteur a été la compétitivité vis-à-vis de l'étranger (.1). 

L'éventail des moyens va depuis les mesures touchant l'infrastructure, 

en passant par l'amélioration de la structure des exploitations par classe 

de grandeur, jusqu'aux mesures se rapportant à la politique de la distri

bution et de la formation. Cependant, par rapport à la C.E.E., les concep

tions sont quelque peu différentes en ce qui concerne la structure des 

exploitations recherchée. L'exemple type reste toujours l'exploitation 

familiale (2) qui il est vrai ne se définit pas par une taille déterminée. 

Dans les zones de montagne surtout, il est éminemment souhaitable qu'il 

y ait des exploitations d'appoint et des exploitations fournissant le 

revenu principal; les revenus d'appoint des agriculteurs y étant d'une im

portance primordiale. Présentement, les exploitations agricoles et for~s

tières ont une structure par taille analogue à celle des exploitations de 

la C.E.E. (3). 

Outre les différences de conception sur les formes d'exploitation désirées, 

on note cependant que l'Autriche a des principes politiques qui vont plus 

loin, dont elle souhaite qu'il soit tenu compte dans la perspective d'une 

intégration européenne. En l'occurence, il s'agit principalement des trois 

points suivants qui ont été défendus en 1962 lors des premières négocia

tions entre la C.E.E. et l'Autriche : 

(1) Rapport de la conférence des présidents des chambres d'agriculture 
d'Autriche pour l'année 1961, op. cit., page 64. 

(2) Cf. chapitre (Traits caractéristiques de la politique agricole autri
chienne). 

(3) Cf. tableau n° 71. 
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" - une certaine 1 iberté d'action dans le domaine de la poli tique commer

ciale avec les pays tiers; 

- la possibilité de pouvoir disposer en cas de guerre de certains pro

duits et par conséquent de maintenir aussi, en période de paix, la pro

duction nationale, notamment la production agricole; 

- le droit de déroger à certaines dispositions de l'accord d'associa

tion en période de guerre ou lors de crises internationales graves ou 

bien dans le cas extrême de dénoncer 1 'accord. " ( 1) 

En résumé, on peut dire que l'agriculture autrichienne doit faire face 

aux mêmes problèmes et aux mêmes tâches que l'agriculture de la C.E.E. 

De part et d'autre, on cherche des solutions en accentuant les efforts 

dans le domaine structurel et en assouplissant la politique des prix 

pour les produits visés par les organisations des marchés. 

(1) Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport annuel sur 
l'agriculture en 1962, op. cit., p. 127. 
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Tableau n• 5+ - Les exflOrtationa autrichiames da produl ts agricoles at foreatiera (al de 1958 à 1968 (en l') 

Grouçes de pro oui ts 1958 1959 1960 1961 1962 196} 1 1964 1965 1966 1967 1968 

Animaux vi vanta ............................ 12,2 12,0 12,5 1},0 14,5 19,6 ! 14,2 16,8 11,9 17,1 18,1 

Viande et ar·ticles de boucherie ............ 0,6 1,0 2,4 1,1 1,2 2,} 1,8 },0 4.7 4,1 },0 

Produi ta lai th·rs, oeufs ................... 7,5 7,8 6,8 6,6 7 '7 8,8 10,5 12,} 12,2 13,2 8,3 

Pc i a sons, m3me préparés .................... 0,1 0,1 0,.1 0,1 0,1 o,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 

Céréales at farine •••.••...•.•..••••••••••• 0,1 0,2 0,2 1,6 3,1 0,1 0,2 0,1 o,1 1,0 0,1 

Prod"i ts de la meunerie et boulangerie ..... 0,5 0,5 0,4 0,5 0,5 0,4 o,8 0,6 0,9 o, 7 1,0 

Frui ta ..................................... 0,1 0,2 0,2 0,5 0,2 0,2 0,3 0,3 0,6 o,8 1,6 

Légumes .................................... 1,0 0,7 1,0 1,1 1,4 1,1 2,2 1,9 2,0 1,8 1,0 

Sucre at betteraves sucrières ............... 0,6 o,8 0,6 0,9 o,6 0,4 0,5 0,6 o,6 0,7 o,8 

Cacao. w. épices et dérivés .............. 0,4 0,3 0,3 o,, 0,3 0,4 0,5 0,6 0,6 1,9 2,7 

Fourrages .................................. 0,} 0,7 0,4 0,3 0,6 0,9 1,3 0,7 0,7 0,7 0,5 

Divers produits el imenta ir es préparés ...... o,o 0,1 0,2 0,3 <>,3 0,5 0,4 0,4 o,8 0,7 0,4 

!bissons ................................... 0,7 o,8 0,7 0,9 0,5 o,6 o,8 1,2 1,1 1,1 1,0 

Tabac et tabacs manufacturés ............... 0,5 0,3 0,} o,, 0,2 0,1 o,o 0,1 0,2 o,, 0,} 

Cuirs. peaux et fourrures, non corroyés .... 1,4 1,7 2,1 2,} 1,} 1,} 1,4 1,4 1,7 1,8 1,8 

Graines oléagineuses et olé ag in eux ......... o,o o,o o,o 0,4 0,1 0 0 1 0,5 0,5 o,8 0,7 0,2 

Boia et liège .............................. 72,9 71,8 70,9 68,6 66,0 61,5 62,6 57,8 59,2 51,2 56,9 

Matières premières d'origine animale et végé- 1,0 0,7 0,7 1,0 1,1 1,2 1,} 1,2 1,5 1,6 1,8 
tales . 

Hui les et graisse!' animales et v6gétales ... 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,} 0,} O,} o,, 0,2 o,, 

Total ..................... i lOO lOO lOO lOO lOO 100 lOO 100 100 lOO 
1 

100 
1 

Exportations agricoles et forestières. en " 

1 
18,91 16,6~ 1 1 des exportations globales de •arch and i sea 19,6 17,4 15.8 15,4 13,3 13,6 12.4 12,7 11,8 

(al Y COtlpria les poissons. 

Statistique du comaerca extérieur autrichien. A partir da 1964 : La oom.arce axtérie.,r autrichien. Série 2 
!l.lletin annuel (et aussi série 4 bulletin trimestriel). Op. cit. OifféreAtas ennéea. 
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Tableau n• 6+ -laa importations autrichiennes de produits agricoles et forestier& (a) de 1958 à 1968 (en~) 

Grou~ils de produits 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 

Animaux vivants ............................. 3,0 5,2 5,1 2,0 2,6 3,1 1,8 1,6 4.3 1,9 

Viande et articles de boucherie ............. 2, 7 5, 2 5,1 4.4 3, 7 3. 7 5, 7 5,6 5, 7 5,3 
Produits lai tiers, oeufs • '"l"i.: ............... 2,8 3,5 3,8 3,9 4,0 4,8 3. 7 3, 5 3,8 3, 7 
Poissons, llême préparés ..................... 3,4 3,4 3,4 4,0 3,6 3,6 3,8 3, 7 3,5 4,0 

Céréales et farina .......................... 21.4 25,9 22,8 15,0 18,1 14,5 17,3 19,2 17,5 11,6 

F'rodui ts da la meunerie at boulangerie ...... 0,3 0,3 o, 3 0,4 0,5 o, 7 0,8 0,8 0,9 1,2 

Fruits ...................................... 16,1 14,9 15,5 16,5 17 ,o 17' 3 16,9 l7 ,3 16,1 18,1 

Légu•es ..................................... 5,2 4.4 5,9 4,5 5,9 5,0 4,6 5.5 4, 7 5,8 

Sucre et b~tteraves sucri~res ............... 1, 5 o, 7 o, 3 1,8 3,2 3,3 1,0 1,0 1,3 1,4 

Cacao, thé, café, épices et dérivés ......... 10,6 9,5 9,0 10,4 8, 7 8,9 10,0 8,9 8, 7 1~,6 

Fourrages .................................... 5,0 2,6 2,9 3,1 3,4 4,1 4,2 4. 7 5,1 6,0 

Divers produits alimentaires préparés ....... 0,8 0,6 0,5 0,8 o, 7 o, 5 0,4 0,5 c,6 0,6 

!bissons .................................... 1,8 1,5 2,8 3,6 2,9 3,6 2,4 2,1 3,0 3,4 
Tabac et tabacs manufac\urés ................ 5,1 3, 3 2, 7 3,8 4.9 5,6 4,6 4,5 4.5 4,9 

Cuirs, peaux et fourrures non corroyés ...... 2,4 3,4 2,8 4,0 2,9 3,1 3, 7 2,8 3,0 2,3 

Gr ai nes olllag ineuses et oUag ineux .......... 1,2 o,8 1' 5 1,4 1,4 1,1 

1 

o, 7 0,8 o, 7 o, 7 

lb is et liège ••.•••••••••••••••••••••••••••• 1,9 2,2 3, 7 5, 7 4,0 5,2 5, 5 5,1 4.3 5,4 

Mati~res preel•res d'origine animale et végé- 5.3 3,4 3,9 5,9 5,4 5,4 5,3 5,1 5.5 6,2 
tale 1 

Hui les e~ graisses ani11ales et véglltales .... 9,5 9,4 8,2 8,9 7 ,o 6,6 7,6 7,3 6,8 7 ,o 

Total ............. lOC lr'l(' }[10 }CC ]00 !00 100 100 100 lOO 

l11portations agricoles et forestières, en ~ 

1 
20,51 18,1 115,5 

1 
116,8 

1 
des i•portations totales da marchandises 20,1 17,2 16,1 17,4 16,1 14,7 

(a) Y COMf:riS les poissona. 

~ Statistique du co .. erce extérieur autrichien. A partir de 1964 : Le com•erca extérieur autrichien. Série 2 
Bulletin annuel (et aussi série 4 bulletin tri•estriel). Op. cit., Différentes années. 
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Tableau n° 12+ -Dépenses consenties dans le cadre de l'action en faveur de la 

meunerie (bonifications d'intérêts et compensations pour per

tes, allocations pour frais de stockage) et dans le cadre de 

l'action en faveur des silos (stockage provisoire) de 1958/59 

à 1967/68 (en milliers de Sch) 

Allocations pour Bonifications 
frais dans le ca- d'intérêts et Allocations Total des 
dre des stockages allocations de stockage allocations 
provisoires (a) pour pertes 

1958/59 4.713 23.411 8.555 36.679 

1959/60 5. 626 2 6.268 12.341 44.235 

1960/61 15.933 37.446 12.212 65.591 

1961/62 54.2 54 33.731 13.935 101.920 

1962/63 72.490 39.734 14.965 127.189 

1963/64 61.328 38.7 47 14.286 11 4.361 

1964/65 81 • 3 59 (b) 43.070 17.1 63 1 41 • 592 

1965/66 60.438 (b) 36.762 13.659 110.859 

1966/67 11 5. 469 (b) 42.222 17.466 175.157 

1967/68 1 oo. 689 (b) 54.007 19.07 4 175.770 

(a) Ils sont pratiqués surtout pour le blé de qualité et pour le blé dur. 
(b) Dans les allocations pour frais sont également comprises les allocations 
pour mutations d 1 entrep8ts. Les comptes définitifs des actions mises en oeuvre 
pour 1966/67 et pour 1967/68 ne sont pas encore liquidés. La somme des frais 
se rapporte à la situation au 31 aoüt 1968. 

Source Rapport d'activité du fonds de compensation pour les céréales. A partir 
de 1962/63 Annuaire de la culture céréalière autrichienne avec rapport 
d'activité. Op. cit. Différentes années. 
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Tableau n° 14+ - Le soutien officiel des prix et les prix à la produc

tion des céréales panifiables en Autriche de 19~8 à 

1968 (en Sch par quintal) 

Depuis la récolte de 
1955/56 ••••••••••••••• 

Depuis la récolte de 
1960/61 ••••••••••••••• 

Depuis le 1er jan vier 1967 

Depuis le 1er juillet 1568 

Soutien des prix Prix à la production(a) 

Blé 

55 

52 

17 

10 

Seigle 

55 

55 

20 

20 

Blé 

250 

247 

247 

240 

Seigle 

230 

230 

230 

235 

(a) Prix à la production = prix de base à la production (= au prix de 
revient au stade de la meunerie) + soutien officiel des prix. Comme 
prix de base de la production on choisit dans chaque cas le prix moyen 
annuel. 

Source Rapport d'activités du fonds de compensation pour les céréales(à 
partir de 1962/63 : annuaire de la culture céréalière avec rap
port d'activités), opo cit. Différentes années. 
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Tableau n° 15+ -Dépenses en faveur du soutien du prix des céréales 

Source 

à la production (a) en Autriche de 1958/59 à 1967/68 

(en milliers de Sch) 

Soutien des prix Total 
du seigle du blé 

1958/59 117 897 176 905 294 802 

1959/60 108 307 180 198 288 506 

1960/61 104 297 264 528 368 825 

1961/62 130 892 284 135 415 027 

1962/63 140 211 308 039 448 250 

1963/64 107 416 281 447 388 863 

1964/65 130 543 323 015 453 559 

1965/66 80 418 272 638 353 056 

1966/67 92 208 357 215 449 424 

1967/68 
b 36 014c 116 067c 151 081c 

en % 

1958/59 40,0 60,0 100 

1959/60 ?7,5 62,5 100 

1960/61 28,3 71 '7 100 

1961/62 31 '3 68,7 100 

1962/63 31 '3 68,7 100 

1963/64 27,6 72,4 100 

1964/65 28,8 71,2 100 

1965/66 22,8 72,2 100 

1966/67 20,5 79,5 100 

1967 /68b c c c . . . 
(a) Dans les montants de soutien sont compris tant les 
montants complémentaires pour le blé de qualité et le 
blé dur que le soutien en faveur des quantités de sei
gle et de blé libérées par le ministère fédéral de 
l'agriculture et des forêts pour servir à l'alimenta
tion du bétail. (b) 96.209.613,25 Sch. de plus ont été 
dépensés pour les quantités de céréales panifiables t 
transférées au secteur alimentation animale. (c) Dif
férences inexpliquées entre les données des diverses 
rubriques et le total indiqué dans les sources. 

Rapport d'activité du fonds de compensation pour les céréales. A 
partir de 1962/63 : annuaire de la culture céréalière avec rapport 
d'activité. Op. cit. Différentes années. 
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T3.ble:::~.u n° 16+ - Les prix de revient du commerce de gros et les prix à la consomma

tion des céréales fourragères ~mportées en Autriche, pour des ven

tes dépassant 25 à 50 kg de 1953 à 1969 (en Sch par tonne) 

1 Ma"is Mil gros Orge Blé 
fourrager (sorgho) fourrager fourrager 

depuis 1953 Prix de revient du 
commerce de gros 1. 702 t 1 0 1. 7 02 t 1 0 1.702,l0 1.702,10 

Prix à la consomma-
tion 2.000,00 2.000,00 2.000,00 2.000,00 

depuis le 
1 • 6.1961 Prix de revient du 

commerce de gros 1 • 880' 73 1.880,73 1.880,73 1.880,73 

Prix à la consomma-
tion 2.050,00 2.050,00 2.050,00 2.050,00 

depuis le 
1 • 4.1963 Prix de revient du 

commerce de gros 1.972,50 1. 972. 50 1.880,70 1.880,70 

Prix à la consomma-
ti on 2.150,00 2.150,00 2.050,00 2.050,00 

depuis le 
21 • 6.1964 Prix de revient du 

commerce de gros 2.081,50 2.081,50 1. 945' 70 1.945,70(a) 

Prix à la consomma-
tion 2.300,00 2.300,00 2.150,00 2.150,00(a) 

denuis le 
1 o. 7.19 66 Prix de revient du 

commerce de gros 2.171,95 2.036,20 2.036,20 2.036' 20 

Prix à la consomma-
tion 2.400,00 2.250,00 2.250,00 2.2 50' 00 

depuis le 
1.11.1967 Prix de revient du 

commerce de gros 2. 171 '95 2.036,20 2.136,20 2.136,20 

Prix à la consomma-
ti on 2. 400,00 2.250,00 2.355,00 2.355,00 

(a) entrés en vigueur depuis le 16 juillet 19 64 

Source Arrêté du ministère fédéral de l'agriculture et des forêts, de concert avec 
les ministères fédéraux de l'intérieur, du commerce, de l'artisanat, de l'in
dustrie et des finances, concernant la fixation des prix des céréales fourra
gères importées (ma"is fourrager, orge fourràger, blé fourrager et toutes les 
espèces de mil). Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. 
N° 48671-III/8/533; n° 42877-8/61; n° 32921-8/62; n° 56565-19/64; n° 63779-
19/66; n° 82263-19/67. Publié dans les numéros respectifs du Journal officiel 
au "Wiener Zeitung". Repris dans: Rapport d'activité du Fonds de compensa
tion pour les céréales (à partir de 1962/63 : annuaire de la culture céréa
lière autrichienne avec r3.pport d'activité). Op. cit. différentes années. 
Les citations reprises ici se réfèrent à la source indiquée en dernier. 
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Tableau n° 17+ - Les prix des pommes de terre à la production en Autriche 

de 1 9 58 à 1 9 67 ( Sch/ quint al) 

Pommes de terre Pommes de terre 
hâtives (a) tardives 

1958 83,00 56,75 (b) 

1959 80,00 101 , 75 (b) 

1960 75,00 75,00 (b) 

1961 90,00 71,25 (b) 

1962 192,00 116,55 (b) 

1963 61,50 76,00 (b) 

1964 117,00 65,00 (b) 

1965 204,00 133,00 (b) 

1966 56,50 103' 75 (b) 

1967 110,00 88,75 (c) 

(a) Prix de juillet, moyenne des 4 cours hebdomadaires. 
(b) Moyenne résultant des prix de janvier à avril et d'octobre 
à décembre (dans chaque cas milieu du mois). ( c) Moyenne des 
prix de septembre à décembre. 

Source Parité agricole. Edition de la "Land- und Forstwirtschaft
liche Landes-BuchfUhrungs-Gesellschaft m.b.H" Vienne. Re
pris dans : Rapport sur la situation de l'agriculture au
trichienne, op. cit., différentes années. Les références 
reprises ici se rapportent à la source indiquée en dernier. 
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Tableau n° 25+ - Les prix du vin à la production (a) en Autriche de 1961 

à 1 9 68 ( en Sch par 1 i tr e) 

Source 

Vin 

1961 8,87 

1962 8,95 

1963 9' 1 6 

1964 7,24 

1965 6,28 

1966 8,08 (b) 

1967 8,23 (b) 

1968 6,95 (b) 

(a) Les prix moyens annuels sont calculés 
sous la forme d'une moyenne arithmétique des 
cours mensuels et trimestriels. (b) Marchan
dises de tonnage, moyenne pour la Basse
Autriche d'après la gamme des prix du vin. 

Parité agricole. Edition d.e la !'Land- und Forstwirtschaftliche 
·Landes-Buchführungs-Gesellschaft. Vienne. Repris dans : Rapport 
sur la situation de 1 'agriculture autrichienne. Op. cit. Diffé
rent es an né es. 

Tableau n° 25b+ - Les dépenses engagées par l'Etat fédéral, les Lander et 

les chambres en Autriche pour encourager la viticulture 

de 1963 à 1966 (en Sch) 

Crédit d'in-

Crédit 
vestissemen t 

Plan Vert avec bonifi-normal cation d'in-
tér@t 

en Sch en Sch en Sch 

Mesures en vue d'améliorer la 
production 310.750 - -
Formation et vulgarisation 544.932 - -
Mesures portant sur les ven tes 
et l'utilisation du produit 644.318 3.710.000 4. 363.800 

Total 1966 1.500.000 3.710.000 4.363.800 
1965 2.355.000 14.553 .ooo 20.660.400 
1964 1.899.972 16.503.259 24.912.800 
1963 1.999.980 8.999.000 6. 42 4.1 60 

Source Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport d'ac
t iv i té pour 19 6 6. Op. ci t. , p. 1 5. 
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Tableau n° 27+ - Stocks (a) autrichiens de viande de cheval, de viande 

de porc et de viande bovine de 1960 à 1968 (en t.) 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

(~) Sans 
précise o 

Source 

Viande de Viande de Viande Co1lts du 
cheval porc bovine stockage 

en t. en t. en t. en rn ill ions Sch 

208 1.756 640 14,0 

447 1. 736 632 11,0 

482 2.010 1.709 20,2 

124 2.309 1 .876 19,9 

160 2. 675 1. 580 14,7 

1 .124 4.008 3.020 31,6 

- 1. 868 1. 574 14,7 

792 2. 594 2.048 23,3 

877 2. 661 2. 603 27,0(b) 

la viande de veau ni les conserves. (b) Aucune indication 

Ministère fédéral de l'agriculture et des forêts. Rapport 
annuel sur l'agriculture pour 1960. (A partir de 1964: Rap
port d'activité), op. cit., p. 69 et différentes années. 
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Tableau n° 37+ -· Le soutien officiel des prix du lait et la contribution de 

l'Etat à la péréquation des prix et des coftts du transport 

en Autriche de 1958 à 1968 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

Soutien des prix du 
lait par l'Etat 

en millions de Sch 

520,0 

591,8 

716,0 

764,5 

804,6 

1 • 047, 6 

1.189,0 

1.512,7 

1.673,4 

1.814,3 

1 • 521 , 0 

[l 

Contribution de l'Etat 
à la péréquation des prix 

et des co1ts du transport(a) 

en millions de Sch 

86,3 

118,6 

235,1 

239 ·,9 

374,0 

379,5 

392,3 

392,3 

392,3 

329,3 

432,3 

(a) Les contributions ont été affectées dans chaque cas à l'année 
dont le déficit de compensation des prix et des coftts du transport 
pourrait être couvert par ces contributions. 

Source Rapport d'activité du Fonds de compensation pour les produits 
laitiers pour l'année 1958. Op. cit., pag·e 142 et années sui
vantes. Lois fédérales concernant la couverture de la dépense 
du Fonds de compensation pour les produits laitiers. BGBl n° 
17/58, n° 281/58, n° 286/59, n° 279/60, n° 280/60, n° 93/62, 
n° 56/63, n° 177/63, n° 328/63, n° 294/64, n° 330/65, n° 254/67, 
n°33/68, n° 48/68, n° 225/69. 



- 38-

Tableau :n ° 38+ - La contribution des consommateurs dans le cadre des mesures 

d'encouragement des débouchés .(a) en Autriche de 1961 à 1968 

Lait (b) 

en Sch/litre 

Crème 
fouettée 
en Sch/kg 

Crème fra1che 
~t crème aigre 

en Sch/1 i tre 

Beurre 

en Sch/kg 

depuis le 1.7.1961 

depuis le 1.1.1962 

depuis le 1.5.1963 

o, 10 

0,20 

0,40 

0,10 

0,20 

2,20 1 '00 1,60 

(a) Depuis 1963, elle porte aussi sur la contribution à l'amélioration du 
prix du lait à la production. (b) Lait entier, lait préparé avec une cer
taine teneur en matières grasses, lait caillé. 

Source 4ème amendement à la loi portant organisation du marché, BGBl 
n° 168/1961, article 7 b) et 

6ème amendement à la loi portant organisation du marché, BGBl 
n° 81/1963, article 7 b). 
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+ Tableau n° 42 - Les droits d'entrée perçus à l'importation des oeufs de 

poules en Autriche de 1958 à 1969 (en Sch par quintal) 

Droits d'entrée pour une valeur en douane (a) 
égale à : 

moins de 975 Sch/quintal 975 Sch/quintal et plus 

depuis le 1. 9.1958 320 320 

320 depuis le 9. 3.1964 320 

depuis 

de pu:~~ 

depuis 

depuis 

au 31 .12.1964 + Différence entre 975 
Sch et la valeur en doua
ne de 100 kg. Droits 
d'entrée maxima 960 Sch 
par quintal 

le 1 • 1 • 19 65 320 

le 28. 1.1965 320 
+ Différence ... 

le 1 • 1.1966 320 

le 16. 3.1966 320 
+ Différence ••• 

320 

320 

320 

320 

(a) En outre, octroi d'un contingent annuel à droit nul pour 40 millions 
d'oeufs de poules qui sont stockés au moins pendant deux mois. 

Source Loi fédérale du 12 mars 1958, relative à la mise en place d'un nou
veau tarif douanier (Loi sur le tarif douanier de 1958). BGBl 
n° 74/1958. Chapitre 4, position 04.05. - Arrêté du gouvernement 
fédéral du 28 février 1964 par lequel le droit d'entrée sur les 
oeufs de poules a été majoré. BGBl n° 28/1964 et arrêtés réglemen
taires correspondants n° 178/1964; n° 15, 50, 228/1965; n° 29, 
213/1966; n° 351/1967; n° 381/1968. 
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